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Liste des oppositions
(Mis à jour le 3 août 2020)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Serge CAYTAN Myriam BOLLACK-BADEL Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Nadine CHIARI Ste Ent. KEVEN BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

I. LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT  Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 
en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop, ont ouvert une enquête sur l’identité du poulain présenté sous le nom de THE SANDMAN 
pour participer au Prix du COQ CHANTANT, couru le 19 juin 2020, sur l’hippodrome de CHANTILLY ; 

Après avoir pris connaissance du Procès-Verbal de vérification de l’identité du poulain THE SANDMAN 
faisant état d’une non-conformité entre le signalement du poulain présenté et celui porté sur le document 
d’identification ; 

Après avoir également pris connaissance du rapport du vétérinaire de France Galop ayant procédé à 
l’enquête en date du 15 juillet 2020 et de l’ensemble de ses pièces jointes ; 

Attendu que l’enquête a permis d’établir de façon formelle la présentation du poulain BRAN sur ledit 
hippodrome à la place du poulain THE SANDMAN ; 

Après avoir dûment demandé à l’entraîneur Mauricio DELCHER SANCHEZ et à la société CUADRA 
MIRANDA S.L.U. représentée par Luis MORGADO MIRANDA, respectivement entraîneur et propriétaire du 
poulain THE SANDMAN, de fournir des explications écrites avant le mercredi 22 juillet 2020, pour l’examen 
contradictoire de ce dossier ou de demander à être entendus avant cette date ; 

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Dominique LE BARON DUTACQ ; 

* * *

Vu les éléments du dossier ; 

Vu le rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles de France Galop en date du 15 juillet 2020 et ses 
pièces jointes mentionnant notamment :

– que l’entraîneur Mauricio DELCHER SANCHEZ est l’entraîneur du cheval THE SANDMAN (FR) 
ainsi que du poulain BRAN (FR) depuis le 30 décembre 2019 ; 

– que ces deux poulains ont été achetés ensemble par la CUADRA MIRANDA S.L.U aux ventes 
ARQANA en octobre 2019 et envoyés au débourrage ; 

– que les poulains THE SANDMAN (FR) et BRAN (FR) sont entrés en même temps le 30 décembre 
2019 à l’entraînement dans l’effectif de l’entraîneur, selon la déclaration faite dans la base de 
France Galop ; 

– que ledit entraîneur reconnaît ne pas avoir procédé au contrôle de l’identité des poulains THE 
SANDMAN (FR) et BRAN (FR) à leur arrivée dans ses écuries et pense que l’inversion des livrets 
s’est faite à ce moment-là et que selon lui les poulains sont très semblables (robe bai pour les 
deux) ; 

– qu’il argue du stress, des circonstances de travail difficiles en raison du COVID et du manque de 
personnel en cette période pour expliquer son erreur ; 

– que le signalement relevé sur l’hippodrome est bien conforme au livret signalétique du poulain 
BRAN (FR) numéro SIRE 18 780 146 X et que la prise de sang pour génotype atteste de la bonne 
identité ; 

– que ledit entraîneur n’a pas signé la page de contrôle d’identité du passeport de ces deux poulains 
à l’entrée dans son effectif à l’entraînement conformément à l’article 77 du Code des Courses au 
Galop ; 

* * *
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Vu le procès-verbal de vérification de l’identité du poulain THE SANDMAN effectué sur l’hippodrome de 
CHANTILLY le 19 juin 2020, à l’occasion du Prix du COQ CHANTANT ; 

Vu les dispositions des articles 77 et 134 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que :
– l’enquête a permis de démontrer que la présentation du poulain BRAN à la place d’un autre 

sur l’hippodrome de CHANTILLY le 19 juin 2020 a notamment entraîné une déclaration de non 
partant ; 

– l’entraîneur Mauricio DELCHER SANCHEZ est responsable de son effectif, qu’il lui appartenait de 
prendre les mesures nécessaires pour que ne soit pas présenté le poulain BRAN à la place du 
poulain THE SANDMAN ; 

– ledit entraîneur est responsable de la situation suite à un défaut de vérification de l’identité des 
deux poulains, ce défaut de vérification étant développé ci-dessus ; 

– ledit entraîneur n’a pas apposé sa signature sur le feuillet prévu à cet effet sur le livret signalétique 
des poulains THE SANDMAN et BRAN lors de leur intégration à son effectif ; 

Que cette situation doit être sanctionnée au regard du préjudice qu’occasionne ou peut occasionner un non 
partant évitable sur un hippodrome ; 

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent et des circonstances de cette 
espèce :

– de sanctionner l’entraîneur Mauricio DELCHER SANCHEZ, en application des dispositions 
susvisées par une amende de 1 200 euros pour cette première infraction en la matière au cours 
des 5 dernières années ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident :
– de sanctionner l’entraîneur Mauricio DELCHER SANCHEZ par une amende de 1 200 euros. 

Boulogne, le 22 juillet 2020
N. LANDON - D. LE BARON DUTACQ - P. SABAROTS

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 15 mai 2020 sur l’hippodrome de LA PALMYRE-
LES MATHES, où est entraîné le hongre GERIKO, et que l’analyse de la première partie du prélèvement 
biologique effectué sur ledit hongre a révélé la présence de DANDROLENE, 5-HYDROXYDANTROLENE ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur les systèmes 
musculo-squelettique, ladite catégorie étant publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que l’entraîneur Thomas FOURCY, informé de la situation le 29 juin 2020 par remise en mains 
propres de la notification, a fait connaître le même jour sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de 
la seconde partie du prélèvement ;

Après avoir appelé l’entraîneur Thomas FOURCY, entraîneur dudit hongre, tout en informant M. Michel 
PARREAU-DELHOTE, associé dirigeant du contrat d’association dont fait l’objet ledit hongre, à fournir des 
explications écrites ou à demander à être entendu par les Commissaires de France Galop pour l’examen 
contradictoire de ce dossier ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des éléments transmis par ledit entraîneur ;

Vu les articles 198, 201, 216 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu les Conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en date du 16 juillet 2020 mentionnant 
notamment :



BO 2020/12 - plat/obstacle VII

– que ledit entraîneur explique que ledit hongre n’a pas reçu de traitement ces derniers mois (et à 
sa connaissance jamais de DANTRIUM) ;

– qu’il a lui-même désigné ledit hongre au vétérinaire préleveur pour être prélevé à la place du 
cheval GALIPE (FR), initialement prévu mais absent ce jour-là, car mis au repos à l’extérieur au 
moment du contrôle ;

– qu’en effet, ledit hongre devait courir fin mai ou début juin, que ledit entraîneur souhaitait être sûr 
qu’il était « clean », ledit hongre ayant bien couru le 14 juin 2020 sur l’hippodrome de POMPADOUR 
en terminant troisième ;

– que GALIPE (FR) et GERIKO (FR) sont souvent voisins d’écurie, mais comme il y a beaucoup de 
turn-over, il arrive que le hongre GERIKO (FR) soit déplacé et compte tenu de son bon caractère, 
placé dans un box « tampon », entre un mâle nouvellement arrivé aux écuries et une femelle ;

– que tous les boxes étaient propres et bien paillés, qu’ils ne sont lavés au karcher et désinfectés 
qu’une à deux fois par an et qu’il arrive fréquemment, compte tenu du manque de temps et de 
personnel, que pour faire les boxes, les chevaux soient déplacés dans le box voisin le temps du 
curetage ;

– qu’une employée dudit entraîneur, est la seule personne en charge des soins et tient un agenda 
dans la pharmacie où elle note précisément quotidiennement le nom du cheval, le produit 
administré, la posologie ou la dose et la voie d’administration et qu’il n’y a aucun traitement 
mentionné pour le hongre GERIKO (FR) dans cet agenda sur les mois précédents ;

– que depuis plus de six mois ledit entraîneur fait face à une « épidémie » de coups de sang et 
myosite dans son effectif, qu’il a fait venir les vétérinaires de la clinique de MESLAY DU MAINE à 
plusieurs reprises pour en comprendre la raison, qu’il a fait faire de nombreux bilans sanguins, 
des analyses d’aliments et de foin et que les chevaux GENOAH (FR), AL SANDIDO, MOUNTASIR, 
MY BELLE DU SOLEIL, SHEDED, SALTILLO, SHAARAF, ALAWSJI, KHALAAB et GALIPE (FR) sont 
régulièrement suivis et traités pour myosite ;

– que compte tenu du nombre de cas et des risques, les vétérinaires laissent quelques boîtes 
d’avance de DANTRIUM et régularisent avec des ordonnances dès qu’un cheval commence le 
traitement, que les chevaux GALIPE (FR) et KHALAAB sont les plus touchés et ont reçu des cures 
de DANTRIUM (DANTROLENE) à plusieurs reprises entre fin 2019 et juin 2020 ;

– que normalement le DANTRIUM est administré à la seringue directement dans la bouche du 
cheval traité, mais que GALIPE (FR) est difficile et que le DANTRIUM est mélangé à sa ration 
dans sa mangeoire et que selon toute vraisemblance, le hongre GERIKO (FR) a pu être 
malencontreusement contaminé lors d’un changement de box, pendant le nettoyage des écuries, 
alors que GALIPE (FR), son voisin, était sorti à la piste ;

– que les résultats d’analyses rendues par le laboratoire LCH et pratiquées le 30 juin 2020 
confirment cette hypothèse, puisque seul le prélèvement de la mangeoire du box voisin présente 
du DANTROLENE ;

– qu’un registre d’ordonnances est correctement tenu ;

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Thomas FOURCY en date du 27 juillet 2020, mentionnant 
notamment :

– qu’il a demandé le remplacement au prélèvement de GALIPE par GERIKO ;
– que GALIPE n’étant plus à l’entraînement et GERIKO provenant du même élevage il a proposé 

cela ainsi, d’autant que GERIKO était sur le point de courir ;
– que GERIKO n’a jamais reçu de traitement à l’entraînement et qu’il reprend les explications des 

conclusions d’enquête pour confirmer qu’une contamination lors d’un échange de box a été 
possible, GALIPE faisant partie des chevaux ayant reçu du DANTRIUM nd, car il a eu plusieurs 
chevaux présentant les mêmes symptômes à cette période ;

* * *

Vu les annexes 5 et 15 du Code des Couses au Galop et les articles 198 et 201 dudit Code ;

Attendu que le prélèvement biologique effectué sur le hongre GERIKO à l’entraînement a mis en évidence 
la présence de DANDROLENE, 5-HYDROXYDANTROLENE, situation non contestée, l’entraîneur Thomas 
FOURCY n’ayant pas été en mesure de justifier la présence de cette substance par la présentation d’une 
ordonnance vétérinaire concernant ce cheval, l’entraîneur émettant une hypothèse de contamination ;
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Que l’enquête a en effet permis de mettre en évidence :
– que la jument GALIPE, stationnée dans le box voisin du hongre GERIKO dans l’établissement en 

cause, a reçu un traitement à base de DANTRIUM (DANTROLENE) à plusieurs reprises entre fin 
2019 et juin 2020, ladite substance lui ayant été administrée en la mélangeant à sa ration dans sa 
mangeoire ;

– que le hongre GERIKO a pu être malencontreusement contaminé lors d’un changement de box, 
pendant le nettoyage des écuries alors que la jument GALIPE (FR) était sortie à la piste, la nature 
de la substance en cause et les conditions d’entretien rendant cette hypothèse possible ;

Attendu qu’il y a donc lieu au vu de ce qui précède, d’infliger une amende de 750 euros à l’entraîneur Thomas 
FOURCY, gardien dudit hongre, au vu de sa première infraction en matière de positivité d’un prélèvement 
biologique effectué lors d’un contrôle à l’entraînement, ledit entraîneur n’ayant pas suffisamment assuré 
ses obligations prévues par les dispositions des articles 198 et 201 et des annexes 5 et 15 du Code des 
Courses au Galop concernant la présence de DANDROLENE, 5-HYDROXYDANTROLENE, son obligation 
notamment de protection dudit hongre, ledit entraîneur étant notamment responsable de son hébergement 
et de son environnement ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions des articles 198, 201 et des annexes 5 
et 15 du Code des Courses au Galop ont décidé :

– d’infliger une amende de 750 euros à l’entraîneur Thomas FOURCY en sa qualité d’entraîneur 
gardien responsable dudit hongre, pour sa première infraction en la matière.

Boulogne, le 28 juillet 2020
A. de LENCQUESAING – G. HOVELACQUE – R. FOURNIER SARLOVEZE

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le 11 juillet 2020, le jockey Mathis CYPRIA n’a pas été en mesure de satisfaire au prélèvement biologique 
pour lequel il était désigné, le médecin préleveur indiquant sur le rapport de contrôle infructueux : « n’a pas 
uriné entre 18 h 30 et 21 h 15 » ;

Le 13 juillet 2020, le jockey Mathis CYPRIA a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses 
tant qu’il n’aurait pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses 
incluant un nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, et qu’il ne serait 
autorisé à remonter en courses qu’au 6e jour qui suit ladite visite ;

Le 15 juillet 2020, le jockey a effectué sa visite médicale assortie d’un prélèvement biologique ;

Le 20 juillet 2020, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop concernant la situation ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le lundi 27 juillet 2020 ou à 
demander, par écrit et avant cette date, à être entendu sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

* * *

Attendu que le jockey Matis CYPRIA a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement biologique 
le 11 juillet 2020 sur l’hippodrome de SENONNNES mais qu’un constat de carence a été établi le même 
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jour selon lequel ledit jockey s’est présenté mais n’a pas satisfait convenablement audit prélèvement, ne 
pouvant uriner pendant une période de 2 h 45 ;

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en course tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en course, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne 
pourra remonter en course qu’à compter du 6e jour qui suit la visite médicale susvisée ;

Que ledit jockey a réalisé, le 15 juillet 2020, la visite demandée par le service médical incluant un prélèvement 
biologique et qu’il a été autorisé à remonter en courses par ledit service ;

Attendu, en tout état de cause, que le jockey Mathis CYPRIA en ne satisfaisant pas convenablement au 
contrôle sur l’hippodrome susvisé, n’avait pas respecté son obligation de se soumettre au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible 
de sanction ;

Attendu, qu’au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop :
– prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey le
15 juillet 2020 ;
– interdisent de monter pour une durée de 8 jours ledit jockey pour son infraction au Code en matière 

de prélèvements biologiques, le fait de satisfaire aux prélèvements relevant de ses obligations 
professionnelles de jockey soumis audit Code ;

– rappellent audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
– de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 

Mathis CYPRIA le 15 juillet 2020 ;
– d’interdire de monter pour une durée de 8 jours ledit jockey pour son infraction au Code en 

matière de prélèvements biologiques ;
– de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 

les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop.

Boulogne, le 28 juillet 2020
A. de LENCQUESAING – G. HOVELACQUE – R. FOURNIER SARLOVEZE
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–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    18 juillet 2020

COURSE ANNULEE 
Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 partants ; 31 eng.
En raison de la chute du hongre EXTREME WIND sur le plat dans 
le tournant dit du jardin du curé, à environ la moitié du parcours, les 
Commissaires ont neutralisé la course.
Après consultation des entraineurs, les Commissaires ont décidé 
d’annuler la course et de la reporter à une date ultérieure.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes de la chute du hongre EXTREME WIND (Thomas GAULLIER) 
survenu dans le tournant du jardin du curé. Après examen du film de 
contrôle, le jockey n’ayant pas pu être entendu car pris en charge par le 
service médical, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant que le hongre avait glissé seul, sans que cela soit du à 
l’irrégularité d’un concurrent.

CLAIREFONTAINE
0310 200 samedi 18 juillet 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Patrick SABAROTS – Alain PAGES

 689 3699 PRIX MAISON LAURETTE (PRIX DE L’OUDON)
(Haies - Mâles et Hongres)

24 000 c (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, 
ni couru trois fois, ni reçu 15.000 (victoires et places). Poids  : 66 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) en 
courses de haies  : 1 k. par 4.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 547 1 Saint Sam, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Ladeka 
[Linda’S Lad (GB)], 68 k, Mme V. Dubois, JPh. Dubois

 580 3 Piriac, h, al, 3 ans, par Spanish Moon USA et Perpette [Le 
Triton (USA)], 66 k (63 k), Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), 
JPh. Dubois

 580  Horse Maha, h, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Maharina 
[Medaaly (GB)], 66 k, B. Chalmel (D. Gallon), G. Macaire (s)

   Cleveland, h, al, 3 ans, par Manduro GER et Capitale [Pivotal 
(GB)], 66 k, Ecurie des Mouettes (S. Colas), R. Chotard

   Pinnacle, h, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Private Riviera GB 
(Stormy River), 66 k, M. Boisnard (S. Paillard), J. Boisnard (s)

 580  Born To Ride IRE, m, 3 ans, 66 k, Sunderland Holding Inc. 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 580 4 Mistersister, h, 3 ans, 66 k, SARL Ecurie J.L. Tepper 
(B. Lestrade), F. Nicolle

   Hextravertix, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Artsam (J. Reveley), 
de A. Boisbrunet (s)

 580  Caprino, h, 3 ans, 66 k, A, Devin (D. Ubeda), D. Bressou
   Dolmen Du Rheu, h, 3 ans, 66 k (65 k), M.L. Bloodstock Ltd 

(A. Moriceau), Mme D. Mele
   Karuso De Gruchy, h, 3 ans, 66 k (65 k), d’H. Aillieres 

(M. Lefebvre), D. Cottin (s)
11 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 336 e
2 long, 2 long ½, 4 long ½, 1 long ¾, 1 long ½, 7 long, 6 long, 1 long, 
2 long.
11 520e – 5 760e – 3 360e – 2 280e – 1 080e
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LE LION D’ANGERS
0218 198 jeudi 16 juillet 2020

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – Laurent THIBAULT – 
François COUETOUX du TERTRE – Michel GAUTIER

 687 3493 PRIX HENRI DE BARMON
(Steeple-Chase-Cross-Country)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 10.500. Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 505 4 Debut De Printemps, h, b, 7 ans, par Irish Wells et 
La Grande Touche (Cadoudal), 73 k, A, Ecurie Tenor 
(MA. Dragon), E&G. Leenders (s)

 505 7 Poker De Ballon, h, b, 7 ans, par Doctor Dino et Nile Altesse 
[Turgeon (USA)], 71 k (70 k), 0, PAT. Lajon (W. Lajon), 
PAT. Lajon

 460 3 Deauseille, f, b, 7 ans, par Denham Red et D’Oseille 
(Abdonski), 67 k, Ecurie Le Mors Aux Dents (C. Lefebvre), 
E&G. Leenders (s)

 340  Sacha Green, h, gr, 7 ans, par Barastraight (GB) et Sara 
Rose (Visionary), 74 k (71 k), A, S. Dory (LP. Dory), S. Dory

 513 4 Diams Du Rivage, f, gr, 7 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Gold Girl (Magistros), 71 k, J. Bigot (T. Beaurain), J. Bigot

 339 4 Utah De La Coquais, h, 12 ans, 72 k, 0, J. Chaineau 
(R. Julliot), E. Leray (s)

 561 2 Douglass , h, 7 ans, 70 k, A , Mme S. Crepin-Berard 
(S. Paillard), G. Denuault (s)

 460 1 Doralou Des Bordes, h, 7 ans, 73 k (71 k), R. Dubois 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

8 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 254 e
4 long, 4 long, 6 long, 3 long, ¾ long.
9 120e – 4 560e – 2 660e – 1 805e – 855e

Primes aux éleveurs :
 1 322e Mlle Marie-Aude Bossuet, Ecurie Tenor.
 661e Robert Gasche-Luc, Suc. Michel Boulay.
 385e Haras De La Rousseliere Scea.
 261e Charles Chevreux.
 123e Jacques Bigot.

Temps total : 6’23’’62’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Romain JULLIOT en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).

 688 3492 PRIX CHAMBERKO
(Steeple-Chase)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chases, reçu 18.000 (victoires et places). Poids  : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année 
dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.

4 500 m
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Résultats des courses à obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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 525 1 Jemsa, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Jemysaintes 
(Saint Des Saints), 71 k, J. Andt (T. Henderson), G. Macaire (s)

 545 4 Ayeth, h, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Crystal Reef GB (King’S 
Best USA), 67 k, F. Coudert (B. Lestrade), M. Rolland (s)

 583 3 Meridien, h, b, 4 ans, par Maxios (GB) et Mirandola’S 
Dream [Dalakhani (IRE)], 71 k, Ehrnrooth (A. Gasnier), 
Gab. Leenders (s)

 600 4 Galant Des Boulats, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Reine 
De Mai [Fragrant Mix (IRE)], 68 k, GIL. Baratoux (A. Orain), 
B. Lefevre (s)

 470  Sandrinella, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Poliaurea ARG 
[Poliglote (GB)], 68 k, Y. Fouin (s) (J. Reveley), Y. Fouin (s)

 470 5 Vale Quainthe IRE, f, 4 ans, 68 k, A , T. Marechal 
(D. Mescam), M. Mescam

 583 7 Greco Latin, h, 4 ans, 65 k (63 k), J. Liscia (F. Bayle), 
Butel & Beaunez (s)

 396  Hubert Des Fresnes, h, 4 ans, 63 k, 0, H. de Waele 
(M. Lefebvre), P. Lenogue

 512 2 Sa Carlex, f, 4 ans, 71 k (69 k), J. Laporte (B. Le Clerc), 
G. Macaire (s)

 583  Zuckerberg GER, h, 4 ans, 69 k (67 k), JL. Marriott 
(Mme P. Fuller), Mme J. Candlish

 583  Minuit Sonne, h, 4 ans, 67 k, Windrif (N. Gauffenic), Windrif
 576 5 Gracekeli Du Seuil, f, 4 ans, 65 k, M. Wasylocha 

(K. Deniel), M. Seror (s)
 550  Gump Madrik, f, 4 ans, 64 k, EJ. Leclerc (R. Schmidlin), 

FM. Cottin (s)
 304  Jewel De Cerisy, h, 4 ans, 68 k, P. Bonnifait (G. Re), 

S. Dehez (s)
 118  Grande Premiere, f, 4 ans, 661/2 k, Haras de Saint-Voir 

(Tho. Gillet), AS. Pacault (s)
 545  Polar Dance, f, 4 ans, 66 k (64 k), J. Bertran de Balanda (s) 

(Mme M. Daubry-B.), J. Bertran de Balanda (s)
18 partants ; 47 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 184 e
Eng. Sup. : Sandrinella
Chev. élim. : Baliland
Chev. retir. : Pandoro
6 long, 1 long, ½ long, ¾ long, 5 long ½, 1 long ½, ½ long, 4 long, nez.
13 950e – 6 820e – 4 030e – 2 790e – 1 550e – 1 085e – 775e

Primes aux éleveurs :
 2 022e Philippe Thiriet, Jacques Cypres, Pierre Thiriet.
 988e Nicolas Madamet, Ian Kellitt.
 584e Mme Florence Lormand.
 404e Al Shaqab Racing.
 224e Elevage Haras De Bourgeauville.
 157e Jean Brest.
 112e Thierry Haddad, Martin Du Breil.

Temps total : 4’12’’10’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Page FULLER, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75 
Euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (6 
coups, 1re infraction).

 692 3703 PRIX ECURIE DE LA GENETRAYE (PRIX JACQUES PEILLON)
(Haies)

27 000 c (12 960, 6 480, 3 780, 2 565, 1 215) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 18.000. Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 6.000 cette année et par 14.000 l’année dernière.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Arry, h, b, 10 ans, par Boris De Deauville (IRE) et Panique 
Pas (Video Rock), 67 k, P. Vandemoortele (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 518 3 Corazones, h, b, 8 ans, par Nidor et Celine Mon Coeur 
GER (Sanglamore USA), 67 k, G. Laroche (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 520 2 Pariso, h, b, 5 ans, par Balko et Parisienne USA (Good And 
Tough USA), 68 k, R. Tabart (B. Lestrade), F. Nicolle

 502  Middle, h, gr, 7 ans, par Smadoun et Memorial [Homme De 
Loi (IRE)], 67 k, Haras de Beauvoir, AS. Pacault (s)

   Applesandpierres IRE, h, b, 12 ans, par Pierre GB et 
Cluain Chaoin IRE (Phardante), 68 k (66 k), 0, CJ. Leech 
(Mme P. Fuller), Mme S. Leech

   Folburg De Palma, m, 5 ans, 67 k, Lokotrans (J. Reveley), 
L. Urbanek

 588 1 Fun Work, h, 5 ans, 69 k, Ecurie Cerdeval (D. Gallon), 
Mme I. Gallorini

 442  Cirano De Pail, h, 7 ans, 69 k (65 k), JR. Breton (JB. Breton), 
JR. Breton

8 partants ; 32 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 626 e
1 long ¼, 1 long ½, 1 long ¼, 5 long ½, 1 long.
12 960e – 6 480e – 3 780e – 2 565e – 1 215e
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Primes aux éleveurs :
 1 670e Mlle Irene Catsaras, Mlle Victoria Dubois, Mme Manon Dubois.
 835e Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre.
 487e Benoit Chalmel.
 330e Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 156e Haras D’Haspel.

Temps total : 3’50’’90’’’

 690 3700 PRIX SISSY’S ARTCREATION (PRIX DE LA DORETTE)
(Haies - Femelles)

24 000 c (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, ni couru trois fois, 
ni reçu 15.000 (victoires et places). Poids  : 66 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues (victoires et places) en courses de haies  : 1 k. 
par 4.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 539  Lina Rez, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Dona Rez 
[Trempolino (USA)], 68 k, A, Devin (T. Chevillard), F. Nicolle

 552 5 Dafeast, f, b, 3 ans, par Indian Daffodil (IRE) et East The 
Mansion (Mansonnien), 66 k (65 k), A, Mme M. Ponta-Maillard 
(T. Henderson), G. Macaire (s)

 581 3 Rani De Bilsac, f, gr, 3 ans, par Zanzibari USA et Elvina City 
[Elusive City (USA)], 66 k (63 k), P. Dehaudt (Y. Courmont), 
S. Wattel (s)

 581 4 Lady Hanwell, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Font Froide 
[Trempolino (USA)], 66 k, Cte de H. Talhouet-Roy (J. Reveley), 
AS. Pacault (s)

 514 1 Heniway, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Lorenzia [Poliglote 
(GB)], 68 k (64 k), D. Goncalves (Mme M. Daubry-B.), 
J. Bertran de Balanda (s)

 552 3 Cesaree, f, 3 ans, 66 k (62 k), 0, AL. Haddad (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

   Alice Avril, f, 3 ans, 66 k, SCEA des Collines, Mme D. Mele
 462  Etincelle Soudaine, f, 3 ans, 66 k (63 k), Ecurie Jaeckin 

(C. Smeulders), P. Adda (s)
 581  Florence, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), 

FM. Cottin (s)
 562  Helska, f, 3 ans, 66 k (65 k), de P. Maleissye Melun 

(E. Metivier), D. Sourdeau de Beauregard (s)
 581  Una Chilena, f, 3 ans, 66 k (65 k), P. Favereaux (F. Bayle), 

P. Favereaux
11 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 684 e
Eng. Sup. : Rani De Bilsac
1 long ½, 3 long, 2 long ½, 2 long, 6 long, 3 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 
4 long ½.
11 520e – 5 760e – 3 360e – 2 280e – 1 080e

Primes aux éleveurs :
 1 670e Mme Josette Lasseur.
 835e Mme Laurence Gagneux, Mlle Pauline Ehrmann.
 487e Pascal Dehaudt.
 330e Comte Herve De Talhouet-Roy, Charles-Amedee De Clermont-Tonnerre.
 156e Mme Carine Leonardi.

Temps total : 3’55’’80’’’
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des 
jockeys Théo CHEVILLARD, Thomas HENDERSON et Yann COURMONT, 
les Commissaires ont sanctionné ce dernier par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un comportement fautif 
en se déportant vers la corde à la sortie du dernier tournant, mettant ainsi 
en difficulté la pouliche DAFEAST.
Par ailleurs, les Commissaires ont adressé des observations au jockey 
Thomas HENDERSON, pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne, 
à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, le mouvement constaté n’ayant 
cependant eu aucune incidence sur le résultat de la course.

 691 3701 PRIX VILLE DE HONFLEUR (PRIX DES TROENES)
(Haies - Handicap)

31 000 c (13 950, 6 820, 4 030, 2 790, 1 550, 1 085, 775) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 18.000.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 70 k.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +10.

 583 2 Gage De Reussite, h, b.f, 4 ans, par Network GER et 
Joly Nelsa [Brier Creek (USA)], 68 k, SC Ecurie Couderc 
(D. Ubeda), D. Bressou

 583 5 Prince Du Roume, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et 
Conakry [American Post (GB)], 66 k, I. Kellitt (S. Paillard), 
J. Boisnard (s)
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 491 4 Blinis, h, gr, 9 ans, par Baroud D’Honneur et Girelle (Le Nain 
Jaune), 68 k (64 k), 0, (9 000), Y. Fouin (s) (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 551 5 Daguet, h, b, 7 ans, par Poliglote (GB) et Quelles Cendres 
[Rifapour (IRE)], 69 k (68 k), A, (11 000), Mme SC. Carrie 
(M. Lefebvre), M. Mescam

 596 2 Bandit D’Ainay, h, b, 9 ans, par Crossharbour GB et Ne 
M’Oubliez Pas (Cyborg), 72 k, (17 000), Ecurie Centrale 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 596  Fameck, h, b, 5 ans, par Della Francesca USA et Verbania 
(Kapgarde), 68 k (65 k), A, (9 000), PJ. Fertillet (G. Richard), 
PJ. Fertillet

 617  Andoins, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Sea Well [Pistolet Bleu 
(IRE)], 72 k (69 k), (17 000), J. Aichner (JB. Breton), D. Satalia

 596  Estrella Cael, f, 6 ans, 67 k (64 k), 0, (11 000), P. Leblanc 
(Y. Courmont), P. Leblanc

 615 5 Trousseau ,  f ,  6 ans, 66 k, (9 000), P. Cavagnola 
(D. Mescam), FM. Cottin (s)

   Clotaire, h, 8 ans, 68 k (65 k), A, (9 000), Henry (T. Blainville), 
P. Leblanc

   Dream Roque ,  h,  7 ans,  73 k (70 k) ,  (19 000), 
Le Guales De Mezaubran (V. Morin)

   Linxia, f, 7 ans, 68 k, A, (13 000), Mme S. Delaroche 
(E. Bureller), Mme S. Delaroche

 617 1 Whistle Up A Storm, h, 5 ans, 68 k, (9 000), Ecurie Centrale 
(D. Ubeda), FM. Cottin (s)

11 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 399 e
Eng. Sup. : Blinis
5 long, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long, 3 long, 1 long ¾, 1 long ¼, 3 long.
7 200e – 3 600e – 2 100e – 1 425e – 675e

Primes aux éleveurs :
 1 044e Scea Haras De Monlion.
 522e Francois-Xavier Lefeuvre, Mme Francois-Xavier Lefeuvre.
 304e Stephane Milaveau, Haras De Saint-Voir.
 206e Suc. Paul De Legge.
 97e Pierre Lamy.

Temps total : 4’54’’60’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Maxime LEFEBVRE, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups, 1re infraction).

 695 3702 PRIX A L’ONGLAISE (PRIX DU GROS BILLOT)
(Haies - À réclamer)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 10.000, 
11.000 ou 12.000. Poids  : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 11.000 
porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° H8 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 632 2 He Loves Me, h, b, 9 ans, par Enrique (GB) et She Hates Me 
(IRE) (Hawk Wing USA), 68 k (65 k), 0, (10 000), PJ. Fertillet 
(G. Richard), PJ. Fertillet

   Sleep Easy GB, h, b, 8 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Strictly Lambada GB (Red Ransom USA), 72 k, A, (12 000), 
J. Finch (J. Reveley), Mme S. Leech

 173 6 Faro Des Malberaux, h, al, 5 ans, par Linda’S Lad (GB) 
et Scavenger [Nashamaa (IRE)], 68 k (65 k), 0, (10 000), 
Ecurie Anjou Passion (C. Smeulders), J. Marion (s)

 579  Coastamajic, h, al, 5 ans, par Coastal Path GB et Majestic 
Card [Ultimately Lucky (IRE)], 72 k (68 k), 0, (12 000), 
M. Arias (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 546  Bleu De Pail, h, b.f, 9 ans, par Blue Bresil et Huronne 
(Useful), 70 k (66 k), (10 000), JR. Breton (JB. Breton), 
JR. Breton

 592  Theos Lolly IRE, h, 7 ans, 68 k (67 k), (10 000), Montaigu 
(E. Metivier), J. Jouin

   Facile A Vivre, h, 5 ans, 72 k, (12 000), Ecurie Centrale 
(D. Mescam), FM. Cottin (s)

 596  Banonito, h, 9 ans, 68 k, 0, (10 000), JOEL Phelippon 
(D. Ubeda), Jul. Phelippon

 457  Editorial, h, 6 ans, 68 k (67 k), (10 000), JR. Breton 
(M. Lefebvre), JR. Breton

 546  Farceur D’Ainay, h, 5 ans, 70 k, (11 000), Ecurie Centrale 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

   Parti Pris (GB), f, 7 ans, 66 k, A, (10 000), Mme S. Verrier 
(E. Bureller), Mme S. Verrier

 546 5 Catch A l l ,  h ,  5  ans ,  68  k  (66  k ) ,  A ,  (10  000) , 
Passion Racing Club (F. Bayle), Butel & Beaunez (s)

12 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 394 e
Eng. Sup. : Coastamajic
2 long ½, 2 long ½, 5 long, 7 long, 5 long ½, 1 long ¾, 8 long, 2 long ½, 
1 long.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

arr

arr

3 900 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

arr

Primes aux éleveurs :
 1 879e Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 939e A. M. Paysan, Diego Paysan, Eric Leray.
 548e Rene Tabart.
 371e Earl De Cordelles, Antoine Lamotte D’Argy.
 176e John Doyle, prime non attribuée.

Temps total : 4’10’’80’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Jean-Baptiste BRETON, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.

 693 3705 PRIX REVE LA BOUTIQUE DEAUVILLE (PRIX DES ERABLES)
(Steeple-Chase)

26 000 c (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 12.000 (victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 3.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 482 1 Apple’S Cat, h, b.f, 4 ans, par Protektor GER et Queenhood 
(Linamix), 69 k (67 k), P. Coveliers (B. Le Clerc), G. Macaire (s)

 574 1 Pepito Du Rheu, h, b.f, 4 ans, par Al Namix et Fauvette Du 
Rheu [Great Journey (JPN)], 68 k (67 k), M.L. Bloodstock Ltd 
(A. Moriceau), Mme D. Mele

 473 5 Pinaclouddown IRE, h, b, 4 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Saffa Garden IRE (King’S Best USA), 67 k, G. Hanouna 
(D. Mescam), M. Mescam

 456 3 Galante De Ferbet, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Valse De Ferbet [Fragrant Mix (IRE)], 65 k, J. Lopez, 
E&G. Leenders (s)

 496 2 George Flash, h, al, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Eternal Flash GB (One Cool Cat USA), 69 k (67 k), Giral 
(F. Bayle), Butel & Beaunez (s)

 453 1 So Sweet, h, 4 ans, 68 k (65 k), Pegasus Farms Ltd 
(K. Deniel), M. Seror (s)

 604 1 Purple Light GB, h, 4 ans, 68 k, Ecurie Waldeck (S. Colas), 
de H. Lageneste (s)

   Upsong, h, 4 ans, 67 k (66 k), A, Lokotrans (S. Nailov-
Ferhanov), L. Urbanek

 555 3 Fire Dancer, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Pierre Pilarski (J. Reveley), 
G. Macaire (s)

 507  Sir Clety, h, 4 ans, 67 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), E. Lecoiffier
   Misterenrique , h, 4 ans, 68 k, Papot (D. Gallon), 

G. Macaire (s)
 600  Rederie Foy, f, 4 ans, 65 k (62 k), A, Ecurie Jaeckin 

(C. Smeulders), P. Adda (s)
12 partants ; 41 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 826 e
8 long ½, 1 long, courte encolure, ¾ long, ¾ long, courte encolure, 
6 long, 1 long ¼, 3 long.
12 480e – 6 240e – 3 640e – 2 470e – 1 170e

Primes aux éleveurs :
 1 809e David Lumet, Mme Catherine Lumet.
 904e Claude Duval.
 527e Mattock Stud, prime non attribuée.
 358e Mlle Elisabeth Magerand, Mme Beatrice Nicco.
 169e Mme Jean-Louis Giral.

Temps total : 4’26’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys David GALLON et Sertash NAILOV-FERHANOV 
sur la régularité du parcours du hongre MISTERENRIQUE. De l’examen 
de l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
ressort que le hongre MISTERENRIQUE était sorti de la piste, suite à un 
mouvement incontrôlable par son jockey, à un endroit du parcours où la 
piste n’est pas fermée par une lice continue, sans avoir tiré avantage de 
cette sortie de piste.
Par ailleurs, les Commissaires ont adressé des observations au jockey 
Sertash NAILOV FERHANOV pour ne pas avoir conservé sa ligne avant le 
saut de la butte en terre.

 694 3706 PRIX BOUTIQUE CLAIREFONTAINE (PRIX DU CATALPA)
(Steeple-Chase - À réclamer)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids  : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 9.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.
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   Keltia De Kerbarh, f, b, 3 ans, par Maresca Sorrento 
et Etoile De Kerbarh (Le Balafre), 64 k (621/2 k), S. Hurson 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

   Crosshar Flow, f, 3 ans, 64 k (641/2 k), S. Seignoux (P. Blot), 
Mme V. Seignoux

 587 4 Folimanka, f, 3 ans, 66 k (661/2 k), Mat. Daguzan-Garros 
(T. Beaurain), Lemer

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 291 e
3 long ½, 4 long, 3 long, 7 long, loin.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Earl Ecurie Des Mottes.
 626e Mme Michele Juhen-Cypres, Jacques Toulouse.
 365e Edgar Van Haaren.
 247e Olivier Tricot.
 117e Michel-Andre Le Fur, Moise Bricault.

Temps total : 4’5’’57’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

 698 3269 GRANDE COURSE DE HAIES DE LA TESTE - 
PRIX HYPER U DRIVE
(Haies - Handicap)

36 000 c (16 200, 7 920, 4 680, 3 240, 1 800, 1 260, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +12.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +12.

 588  Fence Des Bruyeres, h, b.f, 5 ans, par Maresca Sorrento 
et Innsbruck (Lights Out), 69 k (691/2 k), Ecurie Cerdeval 
(T. Beaurain), Mme I. Gallorini

 510 2 Elixir Pearl, h, b, 6 ans, par Archange D’Or (IRE) et Golden 
Gyp [Goldneyev (USA)], 66 k (631/2 k), Beaufils (M. Gauthier), 
L. Cadot

 605 1 Blue Blue Eyes, h, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Blue 
Hollow (IRE) (Beat Hollow GB), 74 k (741/2 k), Mme C. Lauffer 
(J. Resimont), J. Ortet (s)

 588 5 Elle Est Deslandes, f, n, 6 ans, par Full Of Gold et Rosca 
(Start Fast), 661/2 k (67 k), JPJ. Riviere (RL. O’Brien), Lemer

 466 2 Paquos, h, al, 6 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Danse Etoilee 
[Trempolino (USA)], 68 k (681/2 k), S. Seignoux (P. Blot), 
Mme V. Seignoux

 534  Great Paul, h, b, 7 ans, par Great Journey JPN et Princess 
Morgane USA (Judge T C USA), 671/2 k (68 k), A, JF. Cuenca 
(H. Rodriguez Nunez), JF. Cuenca

 588 4 Apero Bleu, h, n.p, 10 ans, par Network GER et Glycine 
Bleue (Le Nain Jaune), 69 k (661/2 k), Mme S. Audoy 
(S. Bouche), Mme S. Audoy

 458 5 Beau Nora GER, h, 7 ans, 72 k (691/2 k), A. Bocquet 
(Mme C. Lequien), S. Foucher

 412  Polikidia, f, 8 ans, 65 k (631/2 k), SARL Mon Romain 
(Mme T. Menuet)

 466 3 Lyon Clermont, h, 6 ans, 63 k (631/2 k), B. Criqui (E. Esan), 
B. Criqui

 492  Commingeois, h, 8 ans, 62 k (621/2 k), Pelletant (L. Franzel), 
Pelletant

11 partants ; 30 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 810 e
½ long, ¾ long, 2 long, nez, 1 long ¾, 1 long ½, nez, 1 long ¼, 4 long ½.
16 200e – 7 920e – 4 680e – 3 240e – 1 800e – 1 260e – 900e

Primes aux éleveurs :
 2 349e Guillaume Thomas, Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 1 148e Suc. Bernard Beaufils, Gregory Derat.
 678e Philippe Delaey, Philippe Dievart.
 469e Pierre Cerbelle, Yvon Madiot.
 261e Francois Rolland.
 182e Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.
 130e Alain Peltier, Mme Delphine Juste, Jerome Houdin.

Temps total : 4’41’’15’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation 
du jockey Sacha BOUCHE (APERO BLEU - AQ), arrivé non placé, se 
plaignant d’avoir été gené au milieu du dernier tournant par le hongre 
BLUE BLUE EYES (Julian RESIMONT) arrivé 3e.

5

6

tbé

3 900 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

7 200e – 3 600e – 2 100e – 1 425e – 675e

Primes aux éleveurs :
 1 044e Suc. Claude Cohen.
 522e Meon Valley Stud, prime non attribuée.
 304e Michel Pigaut, Mme Ginette Fossey.
 206e Manuel Arias, Yannick Fouin.
 97e Jean-Raymond Breton, Mlle Fanny Breton, Jean-Baptiste Breton.

Temps total : 4’35’’90’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Maxime LEFEBVRE, les Commissaires lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

 696 3704 PRIX BIBIKOVNA (PRIX DE LA GARENNE)
(Steeple-Chase)
(Inédits)

26 000 c (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru en 
steeple-chase. Poids  : 67 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 675 3 Houston Bere, m, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et 
Kunoichi USA (Vindication USA), 67 k, A, Mme R. Bouckhuyt 
(J. Reveley), D. Cottin (s)

 562 1 Le Plougastellen, h, al, 3 ans, par Honolulu IRE et 
Speedy Blue (Vertical Speed), 67 k, M. Coroller (A. Gasnier), 
Gab. Leenders (s)

 508 2 Heloi, h, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER et Alauda [Great 
Pretender (IRE)], 67 k, Ecurie de Maleissye (B. Le Clerc), 
G. Macaire (s)

 590 1 On Your Mark ,  h, b.f, 3 ans, par Kamsin GER et 
Money Humor ( IRE) (Distorted Humor USA), 67 k, 
E. Mounoussamy Parvedy (K. Dubourg), G. Macaire (s)

 539 3 Havane Du Berlais, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Hilton 
Du Berlais (Saint Des Saints), 65 k, S. Munir (B. Lestrade), 
A. Chaille-Chaille

5 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 421 e
Certif. vétérinaire : Mystical Night
courte encolure, 1 long ¾, 3 long ½, 1 long.
12 480e – 6 240e – 3 640e – 2 470e – 1 170e

Primes aux éleveurs :
 1 809e Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 904e Michel Coroller.
 527e Pierre De Maleissye Melun.
 358e Jeremie Bossert, Benjamin Bossert, Raymond Lustig.
 169e Jean-Marc Lucas.

Temps total : 4’31’’50’’’

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 200 samedi 18 juillet 2020
Terrain BON

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – Claude MAYNARD – 
Jacques Le DANTEC

 697 3268 PRIX ROBERT CHIBRACQ
(Haies - Femelles)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant, en course de haies, ni reçu une 
allocation de 8.500, ni reçu 12.000 (victoires et places). Poids  : 66 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places)  : 1 k. par 2.000. En outre, les pouliches n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 498 4 Marta Des Mottes, f, b, 3 ans, par Montmartre et Oktavia 
Des Mottes [Lando (GER)], 71 k (711/2 k), PJ. Fertillet 
(M. Delage), PJ. Fertillet

 587 5 Honde Racee, f, b, 3 ans, par Racinger et Une Onde De 
Puce (Secret Singer), 66 k (661/2 k), JL. Da Silva (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

 587  Mirabellas, f, b.f, 3 ans, par Kamsin GER et Sancta Marias 
(Saint Des Saints), 66 k (661/2 k), J. Ortet (s) (RL. O’Brien), 
J. Ortet (s)

 498  Infinite, f, b, 3 ans, par Diamond Boy et Ybarra [Ballingarry 
(IRE)], 66 k (661/2 k), A, L. Jamet (L. Solignac), Mme M. Solignac
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 487 3 Gerponville, f, b, 5 ans, par Rajsaman et Sainte Adresse 
(GB) (Elusive City USA), 67 k, Mme A. Deregnaucourt 
(H. Lucas), E&G. Leenders (s)

 556 1 Fauvette Sivola, f, 5 ans, 71 k, A, Mme V. Bayon de Noyer 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 589 3 Fripouille D’Allie, f, 5 ans, 67 k (64 k), Y. Maupoil 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

 600  Gradee, f, 4 ans, 65 k, Haras de Saint-Voir (O. Jouin), 
de N. Lageneste

 395  Katy Love, f, 4 ans, 65 k, Papot (L. Brechet), P. Quinton (s)
7 partants ; 37 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 483 e
3 long, 3 long ½.
6 720e – 3 360e – 1 960e

Primes aux éleveurs :
 974e Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, 

Aristide Maggiar.
 487e Remi Boucret, Bruno Mazure.
 284e Franklin Finance S.A. .

Temps total : 4’10’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure égale à 30o Celsius, les commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents, conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Olivier JOUIN s’étant accidenté dans le prix Paris Turf, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur Loustik d’Agrotis par Mr Fergus 
GREGORY au poids de 68 kilos.
Etienne CAPDET s’étant accidenté dans le prix Paris Turf, les Commis-
saires ont autorisé son remplacement sur Eclair Mag par Mr Charlie 
DEUTSCH au poids de 68 kilos.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Jordan DUCHENE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.

 701 4007 PRIX DES AMOURETTES (PRIX LE BLINOIS)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et 6 ans, les 5 ans, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000, les 6 ans, n’ayant pas, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 
8.000. (victoires et places). Poids  : 5 ans : 66 k ; 6 ans : 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.500 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

 617 2 Speedy Date, h, gr, 5 ans, par Kandidate GB et Petale 
Rose [Turgeon (USA)], 70 k (67 k), Mme M. Carrie (A. Lelievre), 
M. Mescam

 483 4 Formule Un, f, b.f, 5 ans, par Coastal Path GB et More 
Fun GER (Ballingarry IRE), 65 k (63 k), Haras de Saint-Voir 
(MA. Mermel), de N. Lageneste

 557 3 Frelon D’Estruval, h, gr, 5 ans, par Cachet Noir USA 
et Nouvelle D’Estruval (Saint Preuil), 67 k, A, A. Sannier 
(E. Labaisse), A. Sannier

 614 4 Loustik D’Agrostis , h, al, 6 ans, par Mount Bay 
et Chamdespoir (Chamberlin), 68 k, Mme D. Eustache 
(F. Gregory), D. Satalia

 620 4 Folie D’Ecupillac, f, b, 5 ans, par Kap Rock et Mahe 
[Goldneyev (USA)], 65 k (64 k), JM. Reillier (AD. Fouchet), 
G. Macaire (s)

 94  Eclair Mag, h, 6 ans, 68 k, A, Cte AA. Maggiar (C. Deutsch), 
E. Clayeux (s)

 664  Frapgarde, f, 5 ans, 67 k, A, F. Rault (J. Duchene), 
P. Quinton (s)

 557  Face A Face Sivola, f, 5 ans, 64 k (63 k), A, Despont 
(L. Sloup), Despont

 480  Balenka De La Tour, f, 5 ans, 64 k, Despont (B. Gelhay), 
Despont

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 206 e
5 long ½, 3 long, 1 long ¼, ¾ long, 5 long ½, 8 long ½, loin.
5 760e – 2 880e – 1 680e – 1 140e – 540e

Primes aux éleveurs :
 835e Gaetan Gilles.
 417e Haras De Saint-Voir.
 243e Mme Bernard Le Gentil.
 165e Jean-Pierre Cordonnier, Mlle Corinne Godonnet.
 78e Jean-Michel Reillier.

Temps total : 6’12’’60’’’
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Après examen du film de controle et audition des jockeys précités et le 
jockey Hernan RODRIGUEZ NUNEZ (GREAT PAUL) arrivé non placé, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le 
hongre APERO BLEU (AQ) n’aurait pas devancé le hongre BLUE BLUE 
EYES lors du passage du poteau d’arrivée, sans la gene constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Hernan RODRIGUEZ 
NUNEZ par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour ne 
pas avoir strictement conservé sa ligne au milieu du dernier tournant, et 
etre à l’origine de la gene du hongre APERO BLEU (AQ).

LIGNIÈRES
0711 200 samedi 18 juillet 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Jacqueline GATEAU – Laure BOURINEAU – 
Christian VUILLET – Daniel MOUCHEBOEUF

 699 4006 PRIX HIPPODROME EN FETE
(Steeple-Chase)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, été classés dans les deux premiers d’une course d’une 
dotation totale de 14.000. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 2.000 
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

 566 2 Bye Bye D’Ortige, h, al, 9 ans, par Coastal Path GB et 
Red Wool (Rusticaro), 69 k, A, Haras de Saint-Voir (O. Jouin), 
de N. Lageneste

 578  Calinmaltais, h, b, 8 ans, par Redback GB et Nona Allegrina 
[Scribe (IRE)], 67 k, Chapuron (B. Gelhay), Chapuron

 615 2 Sunka Reine, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Sunkajide 
[Nikos (GB)], 66 k (65 k), A, Ecurie Jean-Michel Carrie 
(A. Lelievre), M. Mescam

   Coral, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et Clipsy (Bonnet 
Rouge), 72 k, Mme M. Bryant (E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 488  Gars Du Nord, h, b, 5 ans, par Valanour IRE et La Chtie 
[Ultimately Lucky (IRE)], 67 k (64 k), A. Sannier (MA. Mermel), 
A. Sannier

   Etoile Du Centre, f, 6 ans, 65 k (64 k), Despont (L. Sloup), 
Despont

 643  Estelle, f, 6 ans, 67 k (66 k), Ecurie Madame Jacques Cypres 
(F. Gregory), E. Clayeux (s)

7 partants ; 40 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 564 e
6 long ½, courte encolure, 6 long ½, loin.
6 720e – 3 360e – 1 960e – 1 330e – 630e

Primes aux éleveurs :
 974e Haras De Saint-Voir, Paul-Anthony Barthelemy.
 487e Michel Bourgneuf, Mme Agnes Maurice.
 284e Pierre-Emmanuel Guilloux, Henri Ducerf, Paul Guilloux, Francois-Benoit 

Dasque.
 192e Mme Maurice Rohaut-Leger.
 91e Mme Aurelie Delaire.

Temps total : 5’29’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30o Celsius, les commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents, conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

 700 4005 PRIX PARIS TURF
(Steeple-Chase - Femelles)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, été classés 1er ou 2e d’une course d’une dotation totale de 
18.000. Poids  : 4 ans, 65 k.  ; 5 ans, 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues, en steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 2.000 
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 565 2 Grise De Mag, f, b.m, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Naiade Mag (Kadalko), 68 k, A, Cte AA. Maggiar (C. Deutsch), 
E. Clayeux (s)

 628 4 Fortuna Bella, f, n.p, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE et 
Kostroma [Lost World (IRE)], 74 k (71 k), A, P&C. Peltier (s) 
(M. Gorieu), P&C. Peltier (s)
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 570  Votre Honor , h, 8 ans, 72 k (68 k), Mme C. Coiffier 
(Mme L. Suisse), F. Nicolle

   Houpas, f, 6 ans, 65 k, Mme F. Guimard (L. Solignac), 
G. Dumont

 592  Fast And Famous, h, 6 ans, 67 k (64 k), Chasserio 
(S. Cosson), Chasserio

 466  Ennza De From, f, 6 ans, 65 k (62 k), JP. Cherruau 
(T. Andrieux), Mme V. Seignoux

9 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 698 e
Eng. Sup. : My Pottinguer, Votre Honor
Sans motif : Miss Del’Rais
3 long ½, 1 long, 2 long, 1 long, 1 long, 1 long.
5 760e – 2 880e – 1 680e – 1 140e – 540e

Primes aux éleveurs :
 835e Jean-Charles Haimet, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.
 417e Hubert Langot, Mme Elisabeth Langot.
 243e Serge Hamon, Mme Chantal Hamon.
 165e Mme Sylvie Langlois, Baptiste Langlois, Alexandre Alain Langlois.
 78e Gilles Chaignon.

LA ROCHE-POSAY
0217 201 dimanche 19 juillet 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Michael MONTOUX – Frédéric GUILLON – 
Hervé PICHARDIE – Florence ADELINE

 704 4010 PRIX DOCTEUR MARECHAL
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru, en 
steeple-chase et n’ayant pas, en course de haies, reçu une allocation de 
6.000. Poids  : 68 k. 
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 658 4 Shentri, h, b, 3 ans, par Sri Putra GB et Shentala [Xaar (GB)], 
68 k (68,4 k), C. Boutin (s) (H. Lucas), D. Cottin (s)

 552 4 Haute Corse, f, 3 ans, 66 k (68,4 k), Ecurie Team Spirit 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 484 2 Maitrechop, m, 3 ans, 68 k (68,4 k), 0, A. Chopard 
(A. Zuliani), F. Nicolle

3 partants ; 16 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 397 e
Sans motif : Redness
.
6 240e

Primes aux éleveurs :
 904e Ecurie Euroling.

Les Commissaires accordent la livre supplémentaire suite à la température 
supérieure à 30 dégrés.
Après avoir entendu le jockey Clément LEFEVBRE sur sa chute après 
l’obstacle, il s’est pris le pied droit dans le tapis du jockey Hugo LUCAS 
qu’il l’a déséquilibré et a chuté côté gauche. Après visite du médecin il a 
été autorisé à reprendre la compétition.
Suite à la blessure de MAITRECHOP, le représentant de l’écurie François 
NICOLLE a donné l’autorisation de l’euthanasié.

 705 4012 PRIX ENGUERRANT ET ALAIN DE VERGIE
(Steeple-Chase - Femelles)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, ni été classés dans les trois premiers d’une 
course à obstacle de dotation totale de 17.000, ni en steeple-chases, reçu 
une allocation de 5.000. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  :1 k. par 2.000 
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 579  Datcha Des Mottes, f, b, 7 ans, par Maresca Sorrento 
et Omance (Video Rock), 74 k (70,3 k), Mme D. Pecout 
(L. Zuliani), F. Nicolle

   Ayurveda, f, gr, 8 ans, par Centennial IRE et Al Wathba 
(Sleeping Car), 67 k (66,2 k), Mme C. Darchy (T. Henderson), 
W. Menuet (s)

 605 3 Filoche Bouloise, f, n.p, 5 ans, par Cokoriko et La Bouloise 
(Sleeping Car), 69 k (691/2 k), A, V. Le Roy (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

 572 4 Feale Baie, f, b, 5 ans, par Crillon et Juventus Ii (Lute 
Antique), 67 k (64,3 k), P. Raussin (J. Foucher), P. Raussin
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ERBRAY
0110 201 dimanche 19 juillet 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry BLAVET – Louis-Marcel AULNETTE – 
Bernard DERSOIR – Michel GICQUEL

 702 4008 PRIX DU CARROUSEL
(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids  : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k.  ; pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation 
de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 629 2 Meann, f, al, 4 ans, par Top Trip (GB) et Bella Cara 
(Bernebeau), 72 k (69 k), A, (11 000), Passion Racing Club 
(G. Richard), PJ. Fertillet

 413  Pedra Tivoli, f, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et Pour 
Toi L’Artiste [Equerry (USA)], 68 k (65 k), (9 000), Masson 
(T. Andrieux), Mme V. Seignoux

 626  Gavenia, f, gr, 4 ans, par Stormy River et Pragmatica GB 
(Inchinor GB), 66 k (63 k), (7 000), F. Hassine (S. Cosson), 
F. Hassine

 591  Rebelle De Beaufai, f, b.f, 4 ans, par Recharge IRE et 
Cybellede Beaufai (Al Namix), 68 k, (9 000), Mme I. Eledo 
(L. Brechet), JL. Guillochon

 238  Eclittica IRE, f, b, 4 ans, par Pour Moi IRE et Ekta GB 
(Danehill Dancer IRE), 66 k (65 k), (7 000), Ecurie Pigoni M&M 
(E. Metivier), D. Satalia

 634  Tuche Des Brieres, h, 4 ans, 68 k, 0, (7 000), T. Poche 
(Y. Plumas), T. Poche

   Passion For Life ,  f ,  4 ans, 66 k (63 k), (7 000), 
Mme C. Boisdron (Y. Courmont), P. Leblanc

 346  Tenor Du Lemo, h, 4 ans, 70 k (69 k), (9 000), M. Le Floch 
(A. Coupu), J. Planque (s)

 631 5 Sunday Moon, h, 4 ans, 74 k (70 k), (11 000), D. Deodato 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

   Lauderdale, h, 4 ans, 68 k (65 k), (7 000), E. Thueux 
(B. Glantzmann), E. Thueux

   Graine De La Prise, f, 4 ans, 68 k (65 k), A, (9 000), 
G. Denuault (s) (A. Pageot), G. Denuault (s)

   Lettre A Elise, f, 4 ans, 66 k (65 k), (7 000), J. Morel 
(C. Hermaize), J. Morel

12 partants ; 27 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 466 e
Eng. Sup. : Eclittica IRE, Sunday Moon, Lauderdale
tête, 2 long, encolure, 3 long ½, 2 long, nez, 2 long, 3 long, 3 long.
4 800e – 2 400e – 1 400e – 950e – 450e

Primes aux éleveurs :
 696e Mme Sandie Doussot Billot, Denis Bourez.
 348e Mme Eugene Masson.
 203e Sarl Jedburgh Stud.
 137e Jean-Luc Desille, Mme Francis Desille, Patrick Desille.
 65e La Tesa S. P. A. , prime non attribuée.

A l’issue du réclamé du PRIX du CARROUSEL, le cheval MEANN arrivé 
ler, a été défendu par l’Ecurie PASSION RACING CLUB, pour la somme 
de 11.200,00 Euros.

 703 4009 PRIX DES FOURS A CHAUX
(Haies)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires 
et places)  : 1 k. par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 592  Hale, f, b, 5 ans, par Martaline GB et Orange Bitter [Night 
Shift (USA)], 68 k (66 k), Ch. Dubourg (s) (E. Metivier), 
Ch. Dubourg (s)

 371  Chocady, h, al, 8 ans, par Bernebeau et Omady (Kalmoss), 
67 k, T. Poche (Y. Plumas), T. Poche

 464  Henry Cat, h, b, 6 ans, par Hurricane Cat USA et Savarine 
(Saint Des Saints), 67 k (64 k), 0, S. Hamon (G. Richard), 
S. Hamon

 371  My Pottinguer, h, b, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et Polemique 
(IRE) [Poliglote (GB)], 67 k (66 k), A, EARL de La Vallee 
(A. Coupu), N. Paysan

   Emblematix, f, gr, 6 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Qahira 
(Maille Pistol), 65 k, Gil. Chaignon (L. Brechet), Gil. Chaignon

3 800 m
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 611 4 Wild Sun, h, b, 4 ans, par Zambezi Sun GB et Wild Du Berlais 
[Trempolino (USA)], 67 k (64,9 k), Mme L. Seurin (A. Baudoin-
Boin), T. Jouin

 611 3 A Corps Perdu, h, b.f, 5 ans, par Soul City IRE et 
Amourhazard [Valanour (IRE)], 69 k (66,9 k), S. Dory 
(LP. Dory), S. Dory

 611 2 Gigolo Des Mottes, h, b, 4 ans, par Barastraight (GB) 
et Omance (Video Rock), 67 k (67,9 k), Justeau (O. Jouin), 
P&C. Peltier (s)

 661  Gypsie Du Mestivel, f, gr, 4 ans, par Al Namix et 
Royale Solitaire [Loup Solitaire (USA)], 65 k (65,8 k), 
Ecurie des Dunes (A. Orain), P. Quinton (s)

 611 5 Red Bubble, f, al, 5 ans, par Redback GB et Miss Bubble 
Rose [Sevres Rose (IRE)], 67 k (66,9 k), A, Ecurie des Dunes 
(V. Bernard), P. Quinton (s)

   Girl Des Blins, f, 4 ans, 65 k (65,9 k), A, R. Chatel (s) 
(E. Bureller), R. Chatel (s)

 563  Fandjo, h, 5 ans, 69 k (69,9 k), JL. Bertin (C. Couillaud), 
JL. Bertin

   Kosswale, h, 5 ans, 69 k (66,9 k), JL. Bertin (A. Pageot), 
JL. Bertin

 616  Eclipse De Tei l lee ,  f ,  4 ans, 65 k (63,9 k),  A , 
Brosseau et Fils (F. Besson), E&G. Leenders (s)

 574  Belle Emotion, f, 4 ans, 65 k (65,9 k), 0, JP. Gasnier 
(A. Gasnier), JP. Gasnier

 489  Fany De Pretot, f, 5 ans, 67 k (67,9 k), 0, Chemin 
(S. Paillard), Chemin & Herpin (s)

 646  Swing Brosse, f, 4 ans, 65 k (63,9 k), 0, B. Lebrec 
(T. Gaullier), Gab. Leenders (s)

12 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 258 e
Eng. Sup. : Gypsie Du Mestivel
½ long, 2 long, 8 long, 4 long, 2 long ½, 6 long, 7 long, loin.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e

Primes aux éleveurs :
 765e Pascal Noue, Xavier Lippens.
 382e Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 223e Earl Ecurie Des Mottes, Guenael Renier.
 151e Michel Hallais, Mme Martine Hallais, Nicolas Hallais, Mlle Anne-Sophie 

Hallais.
 71e Mme Laure De Premont, Pierre Bollart, Xavier Bollart.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe Ill de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

 708 4014 PRIX JOURNAL DU HAUT-ANJOU
(Steeple-Chase-Cross-Country)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 10.000 en steeple-chases 
(victoires et places). Poids  : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  :1 k. par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 611 1 Hashtag Succes, h, al, 5 ans, par Sinndar IRE et Scanelle 
[Turgeon (USA)], 68 k, 0 , JP. Gasnier (A. Gasnier), 
JP. Gasnier

 491  Fly Des Mottes, f, b, 5 ans, par Shamalgan et Puszta 
Des Mottes (Useful), 67 k (64 k), Landon (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

 559  Vascularite, f, b.f, 5 ans, par Satri IRE et Synerana [Della 
Francesca (USA)], 65 k, A, JP. Himen (C. Couillaud), 
XL. Le Stang

 430  Kalianthus, h, b, 5 ans, par Alianthus GER et Ville Valio 
[Poliglote (GB)], 68 k (67 k), Ecurie des Dunes (A. Moriceau), 
P. Quinton (s)

 612  Edile D’Oudairies, f, b, 6 ans, par Slickly Royal et Suite 
D’Oudairies [Epistolaire (IRE)], 66 k (63 k), A. Le Clerc (s) 
(N. Terrassin), A. Le Clerc (s)

 554  Omaha Spirit, h, 6 ans, 71 k, A, B. Vincent (E. Bureller), 
J. Merienne

 572 1 Faux Pas Croire, h, 5 ans, 68 k, A, D. Bernier (A. Orain), 
D. Bernier

 522  Excusez Du Peu, f, 6 ans, 66 k (65 k), PE. Guerin 
(V. Bernard), PE. Guerin

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 214 e
Eng. Sup. : Fly Des Mottes
1 long ½, 5 long, 1 long, dead-heat, loin.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 770e – 770e
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 429  Manila Palm, f, b, 6 ans, par Enrique (GB) et Beach 
Madrague (Apple Tree), 69 k (66,4 k), 0, D. Lassaussaye 
(V. Morin), G. Lassaussaye

 522 5 Elza De Baune, f, 6 ans, 67 k (67,4 k), C. Lefebvre (s) 
(C. Lefebvre), C. Lefebvre (s)

 229  Equerre, f, 6 ans, 67 k (66,4 k), S. Ruel (S. Nailov-Ferhanov), 
Ch. Dubourg (s)

7 partants ; 31 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 269 e
7 long, 3 long, 1 long, 8 long, 5 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Earl Ecurie Des Mottes.
 452e Gilles Cachot, Mlle Emma Cachot, Mme Denise Cachot, Mlle Veronique 

Cheron.
 263e Jean-Paul Ninck, Olivier Ninck, Franck Ninck.
 179e Andre-Jean Belloir, Ecurie Des Vives Terres.
 84e Mme Caroline Prod’Homme, Mme Maurice Prod’Homme.

Les Commissaires accordent la livre supplémentaire suite à la température 
supérieure à 30 dégrés.
Suite au signalement envoyé par France Galop, LOUP D’ALSACE les 
vaccinations n’étaient pas jointes. Les Commissaires ont fait faire le 
signalement au vétérinaire.

 706 4011 PRIX GERARD ET OLIVIER ADELINE
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant ni, en steeple-chase, 
reçu 5.000 (victoires et places), ni en courses de haies reçu une allocation 
de 8.500. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 1.500 cette année et par 
2.500 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

   Gardenia Del, f, al, 4 ans, par Protektor GER et Varouka 
Gaugain (Varese), 65 k (64,6 k), Mme C. Lumet (S. Nailov-
Ferhanov), G. Macaire (s)

 611  Ty Zums, h, b.f, 4 ans, par Tigron USA et Ma Zums 
[Okawango (USA)], 67 k (64,4 k), 0, Mme D. Airaldi (A. Nail), 
P. Raussin

 550  Loup D’Alsace , h, gr, 4 ans, par Turgeon USA et 
Loupaline [Loup Solitaire (USA)], 67 k (66,4 k), A, J. Andt 
(T. Henderson), G. Macaire (s)

 604 3 Godsalino , h, b, 4 ans, par Timos GER et Cybelle 
(Saint Cyrien), 68 k (65,4 k), D. Lassaussaye (S. Bouche), 
de A. Boisbrunet (s)

 428  Le Chambertin, h, n.p, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Avene [Sassanian (USA)], 67 k (67,3 k), SARL Carion E.M.M. 
(V. Morin), Gab. Leenders (s)

 482  Liberty De Baune, f, 4 ans, 65 k (65,4 k), G. Thomesse 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

6 partants ; 42 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 469 e
Certif. vétérinaire : Playa Del Amor
5 long, ¾ long, 5 long, 7 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e David Lumet, Mme Catherine Lumet.
 452e Mlle Valerie Vatel, Frederic Danloux.
 263e Earl Haras De Nonant Le Pin, Jeannot Andt.
 179e Daniel Lassaussaye.
 84e Sarl Carion E. M. M. .

Les Commissaires accordent la livre supplémentaire suite à la température 
supérieure à 30 dégrés.

MOLIÈRES
0227 201 dimanche 19 juillet 2020

Commissaires de courses : Armel ANDROUIN – Michel DUVAL – 
Alain PLACAIS – Camille SULPIN

 707 4013 PRIX EDOUARD GOUPIL
(Steeple-Chase-Cross-Country)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, reçu 5.000 en 
steeple-chases (victoires et places). Poids  : 4 ans, 67 k. 5 ans, 69 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places)  : 1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Cross-Country, Dist. 4 000 m env.
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Eng. Sup. : Cova Da Iria
1 long ½, 4 long ½.
7 680e – 3 840e – 2 240e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Francois Nicolle.
 556e Mme Gerard De Tarragon.
 324e Suc. Bernard Beaufils.

Temps total : 3’45’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 711 4017 PRIX GEORGES RIVIERE
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, ayant à la clôture des engagements 
une valeur égale ou inférieure à 58 k., les 6 ans n’ayant pas, cette année, 
reçu 6.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids  : 5 ans, 66 k. ; 
6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 
l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 534  La Kalici Forlonge, f, gr, 5 ans, par Cokoriko et Belle Du 
Brizais [Turgeon (USA)], 69 k, Mme de E. Lageneste (S. Colas), 
de H. Lageneste (s)

 161  Mister Speed, h, b, 6 ans, par Speedmaster GER et Madame 
De Coeur [Green Tune (USA)], 73 k (70 k), Ecurie Denise 
(B. Dubourg), F. Nicolle

 679  Last Risk, h, gr, 6 ans, par Grey Risk et Hermine De 
Mels (Dearling), 68 k (65 k), A, M. Pecout (T. Vodrazka), 
Mme M. Chiampo

 559  Fantastique Cotte, h, b.f, 5 ans, par Nom De D’La et 
Romantique Cotte (Robin Des Champs), 66 k (67 k), T. Amos 
(J. Reveley), G. Macaire (s)

   Edimix, f, gr, 6 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Glinka De 
Penhoat (Lampon), 67 k, J. Alvarez (P. Dubourg), A. Chaille-
Chaille

5 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 326 e
Eng. Sup. : La Kalici Forlonge
8 long ½, loin, 2 long, loin.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Pierre Noirot.
 556e Fabrice Besnouin, Jose Bruneau De La Salle.
 324e Vincent Corp, Mlle Elodie Bellet.
 220e Georges Richardot.
 104e Jacques Alvarez.

Temps total : 5’6’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 712 4018 PRIX DESPROGES-GOTTERON
(Steeple-Chase-Cross-Country)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  :1 k. par 4.500 cette année et par 7.000 l’année dernière.
Cross-Country, Dist. 5 000 m env.

 571 2 Drop D’Estruval, h, b, 7 ans, par Balko et Tonelle 
D’Estruval [Fragrant Mix (IRE)], 70 k, Le Gentil (K. Dubourg), 
G. Macaire (s)

 620 2 Virtus D’Estruval, h, b, 11 ans, par Panoramic GB et Nina 
D’Estruval [Epervier Bleu (GB)], 69 k, Le Gentil (J. Reveley), 
G. Macaire (s)

 480 2 Boumba, f, b, 6 ans, par Buck’S Boum et Nova D’Auteuil (Le 
Nain Jaune), 69 k, P. Detre (B. Fouchet), de A. Boisbrunet (s)

 684  Argese De La Brunie, h, al, 10 ans, par Carghese 
Des Landes et Seule De La Brunie (Fayriland Ii), 69 k, 
D. Lacassagne (L. Franzel), Mme M. Chiampo

 620 1 Uto, h, b, 12 ans, par Bering (GB) et Nouvelle Zelande 
(Kadalko), 69 k, A, Mme M. Benoit (P. Blot), F. Lagarde

 683  Enzo D’Oroux, h, 6 ans, 68 k, A, E. Barrao (T. Dumouch), 
F. Barrao

 571 3 Omar, h, 11 ans, 68 k (65 k), Beaufils (R. Fourcade), F. Barrao
 571  Chamrock Pontadour, h, 8 ans, 71 k, 0, M. Gleyroux 

(E. Esan), M. Gleyroux
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Primes aux éleveurs :
 765e Damien Bellanger, Antoine Bellanger, Mlle Aline Giraud.
 382e Earl Ecurie Des Mottes.
 223e Jean-Pierre Himen.
 111e Erwan De Kerpezdron, Eric De Kerpezdron, Mme Magali De Kerpezdron, 

Comte Michel De Gigou.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe Ill de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

 709 4015 PRIX HENRI DE CROZE GRAND PRIX DE MOLIERES
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  :1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

 613 1 Winner Of Spring, h, b.f, 11 ans, par Roli Abi et Grace Des 
Essarts (Sarpedon), 70 k (70,9 k), A, Mme L. Seurin (O. Jouin), 
T. Jouin

 613 4 Lion Toto, h, b, 7 ans, par Vic Toto et Lady La Lionne 
[Turgeon (USA)], 68 k (68,9 k), A. Bocquet (A. Baudoin-Boin), 
A. Bocquet

 613 3 Sea Light, f, b.f, 12 ans, par Protektor GER et Sweetberry 
[Limnos (JPN)], 65 k (65,9 k), 0, G. Collard (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 613  Vegeta Du Dagira, h, b, 11 ans, par Passing Sale et Jarden 
De Gravelle (Cyborg), 68 k (68,9 k), S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

   Kibaki, h, b.f, 9 ans, par Forestier et Kilkee [Zayyani (IRE)], 
67 k (64,9 k), H. Gouabau (A. Orain), H. Gouabau

 612 2 Ulysse De L’Aunay , h, 12 ans, 68 k (68,9 k), 0 , 
D. Cadot (s) (V. Bernard), D. Cadot (s)

6 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 182 e
Certif. vétérinaire : Elite De Touzaine
8 long, 1 long ½, 3 long, 4 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Charles Chevreux, Mme Lucette Cochet.
 452e Marcel Benavides, Mlle Christine Benavides.
 263e Antoine Lamotte D’Argy, Antoine Jonquiere, Mlle Louise Jonquiere, Mlle Anna 

Lamotte D’Argy.
 179e David Gasnier, Raphael Breton, Mme Caroline Moreau, Gildas Martin.
 84e Luc Duverger, Matthieu Duverger, Mlle Aurelie Duverger, Mme Francoise 

Duverger.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe Ill de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

POMPADOUR
0540 201 dimanche 19 juillet 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Paquita PECOUT – Serge BARTHELEMY – 
Marie-Cécile PARVEAU MARCHAND – Nicolas BOICHOT

 710 4016 PRIX DOCTEUR REDON
(Haies)
(Maiden)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné, en 
courses de haies, ni été classés deuxième d’une course de dotation 
totale de 18.000. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (places)  : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 3 000 m env.

 455  Del Rey, h, b, 3 ans, par Diamond Boy et Mercelina (Sleeping 
Car), 67 k, F. Nicolle (RL. O’Brien), F. Nicolle

 674  Cova Da Iria, f, b, 3 ans, par Slickly Royal et Belledonne 
[Ultimately Lucky (IRE)], 65 k (64 k) (R. Mayeur)

   Caldeira, f, b, 3 ans, par National Flag IRE et Golden Gyp 
[Goldneyev (USA)], 65 k (64 k), A, Beaufils (T. Vodrazka), 
Mme M. Chiampo

 408  Maponos, h, 3 ans, 67 k, Ecurie de Maleissye (K. Dubourg), 
G. Macaire (s)

4 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 400 e
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Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 577 4 Fonzi Conti, h, b, 5 ans, par Masterstroke USA et Regina 
Conti [Lavirco (GER)], 69 k (681/2 k), A, Ecurie Patrick Joubert 
(F. Gregory), E. Clayeux (s)

   Fast Mare, h, 5 ans, par Spanish Moon USA et Quellemare 
[Goldneyev (USA)], 69 k (691/2 k), Peltier (T. Beaurain), 
P. Journiac

   Gino Des Dunes, h, b, 4 ans, par Konig Turf GER et 
Inecess [Dress Parade (IRE)], 71 k (711/2 k), Ecurie des Dunes 
(J. Duchene), P. Quinton (s)

 556 3 Fou De Reve, h, 5 ans, 69 k (691/2 k), de A. Boisbrunet (s) 
(C. Deutsch), de A. Boisbrunet (s)

   Fabuleiro, h, 5 ans, 69 k (651/2 k), JR. Breton (JB. Breton), 
JR. Breton

 559 5 Fleur De Grugy, f, 5 ans, 69 k (651/2 k), Mme M. Busteau 
(Mme C. Lequien), L. Viel (s)

 575 2 Gastibelza, f, 4 ans, 68 k (681/2 k), F. Derval (R. Bonnet), 
Gab. Leenders (s)

7 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 454 e
Eng. Sup. : Fonzi Conti
4 long, 1 long ½.
7 680e – 3 840e – 2 240e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Patrick Joubert.
 556e Michel Peltier, Mme Michel Peltier.
 324e Mlle Patricia Lebocey, Patrice Quinton, Nicolas Madamet.

Temps total : 4’19’’58’’’
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
VITTEL - DIMANCHE 19 JUILLET 2020 - PRIX DE THEY SOUS MONTFORT
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ; 
Rappel de la décision des Commissaires de courses
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête d’office 
suite à l’erreur de parcours de 4 concurrents.
Après avoir examiné le film de contrôle et entendu les jockeys Romain 
BONNET, Céline LEQUIEN, Jean-Baptiste BRETON et Charlie DEUTSCH 
en leurs explications, les Commissaires les ont sanctionnés par une 
interdiction de monter d’une durée de 15 jours pour s’être trompés de 
parcours à mi-course à l’intersection des pistes de steeple à l’entrée de 
la ligne droite.
Pour cette raison ils ont « disqualifié « les 4 chevaux concernés.
* * *
Saisis d’un appel interjeté par le jockey Jean-Baptiste BRETON contre 
la décision des Commissaires de courses de le sanctionner par une 
interdiction de monter d’une durée de 15 jours ; 
Après avoir pris connaissance du courrier recommandé en date du 
20 juillet 2020 par lequel ledit jockey a interjeté appel et motivé celui-ci, 
ledit courrier étant doublé d’un courrier électronique ; 
Après avoir dûment appelé le jockey Jean-Baptiste BRETON et le jockey 
Charlie DEUTSCH mentionné dans la lettre d’appel de l’appelant à 
se présenter à la réunion fixée au mardi 28 juillet 2020 pour l’examen 
contradictoire de cet appel et constaté la non présentation de Charlie 
DEUTSCH ; 
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, 
la décision des Commissaires de courses, le film de contrôle, le plan 
du parcours, pris connaissance des explications écrites fournies par le 
jockey Jean-Baptiste BRETON étant observé qu’il lui a été proposé de 
signer les retranscriptions écrites de ses déclarations orales en séance, 
possibilité qui n’a pas été utilisée ; 
Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Amaury de 
LENCQUESAING ; 
Attendu que l’appel est recevable sur la forme ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier électronique du jockey Jean-Baptiste BRETON en date 
du 20 juillet 2020, confirmé par courrier recommandé reçu en date du 
24 juillet 2020, mentionnant notamment :
- qu’il a reconnu son parcours à pied ; 
- qu’en arrivant sur le deuxième obstacle en descendant, juste avant 
l’intersection des pistes, il a voulu tourner ( comme on peut le distinguer 
sur la vidéo en voyant la tête de son cheval braqué sur la droite) en 
direction du parcours initial ; 
- qu’il fut emmené par le cheval qui était sur sa droite que montait le 
jockey Charlie DEUTSCH en se trompant de parcours ; 
- qu’il a essayé de l’en informer mais que ne parlant pas français, il ne 
l’a pas compris et qu’il n’a eu que l’option malheureusement de suivre 
les autres, car sinon il risquait de créer un accident en faisant tomber le 
jockey susvisé en essayant de reprendre la bonne direction ; 
- que l’erreur de parcours n’est pas de son fait, mais celui de Charlie 
DEUSTCH et de son cheval, et qu’il demande l’annulation de sa sanction ; 
Attendu que le jockey Jean-Baptiste BRETON a indiqué en séance que :

1
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3

dist

dist

dist

dist

8 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 487 e
Eng. Sup. : Enzo D’Oroux, Omar
1 long, 2 long, 4 long ½, 2 long, loin, 2 long ½, loin.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Mme Bernard Le Gentil.
 626e Mme Bernard Le Gentil.
 365e Mme Laure Giethlen Cadiergues.
 247e Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
 117e Thierry Cypres.

Temps total : 6’25’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

VITTEL
0906 201 dimanche 19 juillet 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Edith VOGIN – Bertrand PETITCOLAS – 
Jean-Paul MARCHAL – Nelly CONTIGNON

 713 3649 PRIX JACQUES LAURIOT
(Haies - Autres Que Pur Sang)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant, ni en courses de haies, reçu 8.000 (victoires et 
places), ni reçu d’allocation en steeple-chase. Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 589 5 Gatee, f, al, 4 ans, par Network GER et Une Belle Histoire 
[Epalo (GER)], 66 k (661/2 k), Haras de Saint-Voir (B. Lestrade), 
de N. Lageneste

   Glace Des Mers, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Padie [Arnaqueur (USA)], 65 k (631/2 k), Mme M. Juhen-Cypres 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

 485 2 Gargote Du Large, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) 
et Rapsodie Sea (April Night), 67 k (671/2 k), P. Noue 
(T. Beaurain), P&C. Peltier (s)

   Gamine Apple’S, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Rosa Apple’S (Useful), 65 k (651/2 k), P. Coveliers (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

 424  Garconniere, f, b, 4 ans, par Blue Bresil et Querrana 
De Sivola (Video Rock), 65 k (651/2 k), de M. Fraguier, 
de A. Boisbrunet (s)

   Glaneuse, f, 4 ans, 65 k (661/2 k), A, D. Clayeux (F. Gregory), 
E. Clayeux (s)

6 partants ; 14 eng. ; 4 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 913 e
Eng. Sup. : Glace Des Mers, Gargote Du Large, Gamine Apple’S, Glaneuse
Sans motif : Galop Premier
3 long, 6 long, loin, 5 long.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Haras De Saint-Voir.
 556e Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.
 324e Pascal Noue.
 220e Pierre Coveliers.
 104e Indivi Querrana De Sivola.

Temps total : 4’30’’29’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 714 3650 PRIX DE THEY SOUS MONTFORT
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, les 4 ans reçu 
une allocation de 8.000, les 5 ans reçu 5.000 (victoires et places). Poids  : 
4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places)  :1 k. par 2.000 depuis 
01 janvier de l’année dernière inclus.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant 
pas de race Pur Sang, n’ayant, cette année, en steeple-chase, ni reçu 
une allocation de 7.000, ni été classés 2e ou 3e d’une course de dotation 
totale de 21.000. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 2.500 cette 
année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 603 3 Dorelko Des Obeaux, h, b, 7 ans, par Balko et Kore 
Des Obeaux (Saint Cyrien), 68 k (681/2 k), Mme S. Marsch 
(T. Beaurain), Mme S. Marsch

   Vicomte Du Seuil, h, b, 11 ans, par Special Kaldoun (IRE) et 
Marie Du Seuil (Video Rock), 72 k (681/2 k), A, Mme M. Boudot 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

 622  Valmy De Vaut, h, b.f, 11 ans, par Dark Moondancer GB 
et Lolita De Vaut (Kadalko), 68 k (651/2 k), Mme A. Parisse 
(MM. Aridj), Mme A. Parisse

 226 1 C’Est L’Heure, h, b.f, 8 ans, par Coastal Path GB et Legitime 
(Kadalko), 74 k (711/2 k), Haras de Saint-Voir (MA. Mermel), 
de N. Lageneste

 403 3 En Avant Bayonne, h, al, 6 ans, par Coastal Path 
GB et Souris Blanche (Saint Des Saints), 69 k (691/2 k), 
Haras de Saint-Voir (B. Lestrade), de N. Lageneste

 643  Dom Alron, h, 7 ans, 67 k (68 k), AND. Roussel (B. Gelhay), 
AND. Roussel

 622  Elthair Du Ried, h, 6 ans, 67 k (641/2 k), JJ. Kautzmann 
(J. Zerourou), J. Parize

   Black Du Mesnil, h, 9 ans, 67 k (671/2 k), L. Buyl (H. Tabet), 
L. Buyl

 608  Va lseur  De  Sa r t i ,  h ,  11  ans ,  71  k  ( 71 1/2 k ) , 
Chemin & Herpin (s) (J. Lebrun), Chemin & Herpin (s)

 643 4 Desirs Des Blaises, h, 7 ans, 69 k (691/2 k), A. Roussel 
(R. Julliot), A. Roussel

10 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 542 e
Eng. Sup. : Vicomte Du Seuil
Certif. vétérinaire : Dalila D’Airy
Sans motif : Dorsa D’Airy
2 long, ¾ long, ½ long, nez, 4 long, 4 long, 1 long, 4 long.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Mme Nicolas Devilder, Mme Laure Rebuffe.
 556e Mme Marc Boudot.
 324e Marc Bardin.
 220e Haras De Saint-Voir.
 104e Mme Anne-Charlotte Andre, Haras De Saint-Voir, Hubert Alamartine.

Temps total : 5’5’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête d’office 
sur la gêne subie, à l’approche du poteau d’arrivée, par le jockey Mehdi-
Mike ARIDJ (no7 Hongre VALMY DE VAUT) arrivé 3e.
Après examen du film contrôle et audition des jockeys Etienne CAPDET 
(no2 - hongre VICOMTE DU SEUIL) arrivé 2e et Mehdi-Mike ARIDJ (no7 - 
hongre VALMY DE VAUT) arrivé 3e, en leurs explications, ont sanctionné 
le Jockey Etienne CAPDET par une interdiction de monter pour une durée 
de 1 jour pour avoir été à l’origine de la gêne non intentionnelle subie par 
le jockey Mehdi-Mike ARIDJ ; cet incident n’ayant toutefois pas empêché 
ce dernier d’obtenir une meilleure allocation.

 716 3652 PRIX MAURICE AUBRY
(Steeple-Chase-Cross-Country)

35 000 c (16 800, 8 400, 4 900, 3 325, 1 575) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids  : 65 k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places)  : 1 k. par 7.000 cette année et par 14.000 l’année 
dernière.
Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au 
Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

 623 1 Vent Des Dunes, h, n.p, 11 ans, par Crillon et Iaera 
Des Dunes [Dress Parade (IRE)], 67 k (671/2 k), D. Houillon 
(J. Zerourou), D. Houillon

   Anouk Des Ongrais, f, 10 ans, par Dream Well et Cecile 
Des Ongrais (Valanjou), 63 k (631/2 k), Chemin (J. Lebrun), 
Chemin & Herpin (s)

 623 3 Unbrin De L’Isle, h, gr, 12 ans, par Dom Alco et Gratiene 
De L’Isle [Altayan (IRE)], 66 k (661/2 k), A, E. Clayeux (s) 
(de F. Giles), E. Clayeux (s)

 567 3 Vol Noir De Kerser, h, b, 11 ans, par Policy Maker (IRE) 
et Nuit De Kerser (Dounba), 68 k (681/2 k), Ecurie des Dunes 
(T. Beaurain), P. Quinton (s)
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- que dans le tournant juste avant, il a « reçu un coup de tampon « de 
Céline LEQUIEN et que son cheval a d’ailleurs les tendons abimés et des 
atteintes qu’il pourrait justifier au moyen de photographies ; 
- que le cheval est alors devenu moins maniable et qu’il était déséquilibré, 
sa selle étant un peu sur le côté aussi ; 
- qu’il a fait plusieurs fois le tour de l’hippodrome à pieds, et qu’il était 
certain de son parcours et des trajectoires à emprunter ; 
- que son erreur a peut-être été d’être positionné en dehors après le saut ; 
- qu’avec ce même cheval il a subi un lacher des élastiques l’ayant fait 
tomber à NANCY et que ce jour-là il y avait aussi eu un problème de 
stalles et que s’il ne demande pas la « mise à pied « du starter à NANCY 
il a essayé d’obtenir quelque chose auprès de France Galop, mais que 
cela n’a pas été concluant ; 
- que l’erreur est humaine ; 
- qu’il n’a pas eu le temps de parler et se défendre à VITTEL et qu’il le 
regrette ; 
Attendu que M. Amaury de LENCQUESAING a indiqué à l’appelant qu’il 
est très difficile de voir qu’il reprend son cheval au moment où il le dit ; 
Que l’appelant a répondu qu’il a voulu tourné à droite, mais que Charlie 
DEUTSCH était à son intérieur et que tout le parcours, il hurlait qu’il était 
à l’intérieur ; 
Attendu que M. Amaury de LENCQUESAING lui a demandé ce qu’il 
regarde un bref instant, l’appelant indiquant qu’il appelle Charlie 
DEUTSCH mais qu’il ne le comprend pas ; 
Attendu que Jean-Baptiste BRETON a indiqué qu’il est vrai que son geste 
à cheval n’est pas voyant, mais que son geste n’est pas explicite, car il 
n’a pas voulu mettre la vie de son confrère Charlie DEUTSCH en péril ; 
Attendu que l’intéressé a déclaré qu’il n’avait rien à ajouter suite à une 
question du Président de séance en ce sens ; 
* * *
Vu les articles 61 et 167 du Code des Courses au Galop ; 
Vu le plan officiel du parcours de steeple-chase relatif au Prix du THEY 
SOUS MONTFORT couru sur l’hippodrome de VITTEL le 19 juillet 2020 ; 
Attendu qu’il résulte de l’examen du film de contrôle, que le jockey Jean-
Baptiste BRETON, ainsi que 3 autres concurrents, ont emprunté la piste 
extérieure après avoir sauté le dernier obstacle de la ligne d’en face ; 
Attendu qu’il y a pourtant lieu, au vu du plan de parcours officiel, à cet 
endroit du parcours, d’emprunter la piste intérieure des steeple-chase ce 
que reconnaît l’appelant ; 
Attendu que le jockey Romain BONNET a emprunté cette mauvaise 
trajectoire en tête, et que les 3 autres jockeys s’étant trompés, dont 
l’appelant, ont visiblement suivi leur confrère sans être vigilants et sans 
qu’il soit manifeste qu’ils aient voulu emprunter le bon parcours ; 
Qu’en effet, après la réception du dernier obstacle de la ligne d’en face, 
aucun élément ne permet de constater que le jockey Jean-Baptiste 
BRETON avait réellement essayé d’emprunter la bonne piste, ledit jockey 
étant passif à cheval depuis le saut et n’ayant effectué aucun mouvement 
notamment avec ses mains démontrant sa volonté de suivre le bon 
parcours ; 
Attendu au regard de ce qui précède que les Commissaires de courses 
étaient fondés à considérer que le jockey Jean-Baptiste BRETON s’était 
trompé de parcours, aucun élément extérieur à lui, irrésistible et/ou 
imprévisible, ni aucun mouvement d’un confrère ne l’ayant contraint à 
emprunter la mauvaise piste n’étant caractérisé ; 
Attendu qu’il a lieu, dans ces conditions :
- de maintenir la décision des Commissaires de courses qui étaient 
fondés à sanctionner le jockey Jean-Baptiste BRETON comme ils l’ont 
fait ; 
- de maintenir la décision de ne pas classer les chevaux en cause, étant 
observé qu’il s’agissait de les distancer, le verbe « disqualifier « n’étant 
pas conforme à la terminologie du Code des Courses en matière d’erreur 
de parcours ; 
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Jean-Baptiste 
BRETON ; 
- de maintenir la décision des Commissaires de courses qui étaient 
fondés à sanctionner le jockey Jean-Baptiste BRETON comme ils l’ont 
fait ; 
- de maintenir la décision de ne pas classer les chevaux en cause, étant 
observé qu’il s’agissait de les distancer, le verbe « disqualifier « n’étant 
pas conforme à la terminologie du Code des Courses en matière d’erreur 
de parcours.
Boulogne, le 28 juillet 2020
A. de LENCQUESAING - G. HOVELACQUE - R. FOURNIER SARLOVEZE

 715 3651 PRIX DE LA NEUVEVILLE SOUS MONTFORT
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

4 200 m
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LES SABLES D’OLONNE
0127 202 lundi 20 juillet 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Olivier de MALHERBE – Antoine COLINS – 
Muriel PRIOUZEAU – Pierre MILCENDEAU

 718 3386 PRIX CARCARADEC
(Haies - Femelles)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en courses 
à obstacles, reçu une allocation de 8.500. Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 3.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k..
Haies, Dist. 4 200 m env.

 615 1 Doctor Idole, f, al, 9 ans, par Doctor Dino et Idole Des 
Cotieres [Villez (USA)], 67 k (64 k), M. Basset (T. Andrieux), 
Mme V. Seignoux

 632 7 Ellipse, f, b, 6 ans, par No Risk At All et Sapienza [Poliglote 
(GB)], 72 k (69 k), 0, Ecurie Les Elegantes (V. Morin)

 172 4 Mand Si, f, b, 6 ans, par Irish Wells et Sai Si [Octagonal 
(NZ)], 69 k, A, D. Berra (J. Charron), D. Berra

   Miralka, f, b, 8 ans, par Balko et Mirakaline (Myrakalu), 67 k 
(66 k), W. Menuet (s) (T. Henderson), W. Menuet (s)

   Diam’S De Bersy, f, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Ondine 
De Bersy [Epervier Bleu (GB)], 70 k (67 k), Ch. Dubourg (s) 
(B. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

   Santa Catarina, f, 5 ans, 68 k, E. Aubree (K. Guignon), 
E. Aubree

   Falbala Classe, f, 5 ans, 67 k, Gil. Chaignon (L. Brechet), 
Gil. Chaignon

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 268 e
4 long, 1 long, 9 long, 6 long ½.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Marcel Basset.
 626e Earl Guittet-Desbois.
 365e Lotoux (S), Daniel Josset, Andre Thebault.
 247e Jean-Michel Peccot.
 117e Bernard Caron, Benjamin Caron.

Temps total : 4’58’’28’’’

 719 3384 PRIX DU CONSEIL GENERAL DE LA VENDEE
(Haies - À réclamer)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 10.000, 
12.000 ou 14.000. Poids  : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 12.000 porteront 2 k.  ; pour 14.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 
5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Haies, Dist. 3 450 m env.

 675  Heaven Du Seuil, h, b, 3 ans, par American Devil et 
Mrassu (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 68 k (65 k), A, (10 000), 
Mme M. Boudot (G. Richard), M. Seror (s)

 624 2 Son Of Rajsa, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Fernobia (IRE) 
(Teofilo IRE), 72 k (69 k), (14 000), ME. Uzan (B. Dubourg), 
P&F. Monfort (s)

   Valsys, f, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Sys Tivoli [Until 
Sundown (USA)], 68 k (65 k), (12 000), S. Seignoux 
(T. Andrieux), Mme V. Seignoux

 562 5 Cat Mary, h, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et Mary 
Montagu IRE (Danehill Dancer IRE), 70 k (66 k), 0, (12 000), 
Krief (A. Pageot), J. Boisnard (s)

 580  Royal Blend, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Queen’S 
Tea [Desert Style (IRE)], 70 k (68 k), 0, (12 000), Devin 
(B. Berenguer), D. Bressou

 638  Roi Rebel, h, 3 ans, 68 k, (10 000), CO. Corral (S. Colas), 
de H. Lageneste (s)

 675  Gregolimano ,  h, 3 ans, 68 k (65 k), A ,  (10 000), 
Mme A. Michel (A. Barzalona), M. Seror (s)

   Esia, f, 3 ans, 66 k (63 k), (10 000), PG. Mahe (Q. Defontaine), 
XL. Le Stang

 675 4 Reve Fou, h, 3 ans, 68 k (65 k), (10 000), Pegasus Farms Ltd 
(K. Deniel), M. Seror (s)

 675  Montixxe, h, 3 ans, 68 k (64 k), A, (10 000), J. Seror 
(F. Girard), M. Seror (s)

10 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 240 e
Cas force maj. : Kapkate
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 567 4 C’Lartist Maulde, h, b.f, 8 ans, par Maximum Security (IRE) 
et Ondine De Brejoux (Murmure), 67 k (671/2 k), 0, A. Dolley 
(E. Capdet), de A. Boisbrunet (s)

 567  Blague Pas, h, 9 ans, 66 k (661/2 k), E. Clayeux (s) 
(H. Beswick), E. Clayeux (s)

 432 5 A Vos Marques, f, 10 ans, 65 k (651/2 k), E. Sayet 
(B. Lestrade), E. Sayet

 342 4 Deesse Fleur, f, 10 ans, 64 k (641/2 k), Mme S. Marsch 
(B. Gelhay), Mme S. Marsch

 567 1 Boeing Du Bara, h, 9 ans, 69 k (691/2 k), P. Brechet 
(R. Bonnet), Gab. Leenders (s)

 623 5 Vitador, h, 11 ans, 66 k (661/2 k), E. Leray (s) (R. Julliot), 
E. Leray (s)

10 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 211 e
Eng. Sup. : Unbrin De L’Isle, Blague Pas
encolure, 2 long, 9 long, 6 long, 7 long, loin, 4 long.
16 800e – 8 400e – 4 900e – 3 325e – 1 575e

Primes aux éleveurs :
 2 436e Suc. Gilbert-Ernest Martin, Mlle Angelique Martin, Mlle Nathalie Martin.
 1 218e Marc Trincot, Mme Odile Trincot.
 710e Mme Veronique Sayet.
 482e Mme Kerstin Drevet.
 228e Scea De Maulde.

Temps total : 6’25’’83’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont sanctionné le propriétaire Emmanuel SAYET par 
une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

BRÉHAL
0307 202 lundi 20 juillet 2020

Commissaires de courses : Jacques JOURDAN – Yves FLEURET – 
Jacques-Bernard GIRRES

 717 4019 PRIX DE L’ENTREPRISE VIGOT
(Steeple-Chase-Cross-Country)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans. Poids  : 5 ans, 67 k.  ; 6 ans, 69 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places)  : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

   Fee Speciale, f, b.f, 5 ans, par Special Kaldoun (IRE) et 
Blue Maker [Policy Maker (IRE)], 65 k, Chemin & Herpin (s) 
(J. Lebrun), Chemin & Herpin (s)

 685 5 Faddex, h, n.p, 5 ans, par Saddex (GB) et Petite Harmonie 
(Video Rock), 71 k (68 k), L. Paillard (V. Chatellier), T. Poche

 685 1 Marlianthus, h, b, 5 ans, par Alianthus GER et Marvaline 
[Martaline (GB)], 68 k, 0 , E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 611  Forecast De Vieve, h, gr, 5 ans, par Madoun et Very Easy 
De Vieve [Network (GER)], 67 k, G. Dumont (E. Fouquet), 
G. Dumont

   Capako Jane, f, b, 5 ans, par Peer Gynt JPN et Sisterjane 
[Akhdari (USA)], 65 k, Chemin & Herpin (s) (MA. Dragon), 
Chemin & Herpin (s)

   Star Des Mottes, f, 5 ans, 65 k, Chemin (R. Lemiere), 
Chemin & Herpin (s)

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 118 e
7 long, 5 long, loin, 2 long ½.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e

Primes aux éleveurs :
 765e Mme Chantal Alglave, Antoine Alglave.
 382e Thierry Page, Daniel Boullais, Armel Androuin.
 223e Suc. Patrick Majorcryk, Franck Majorcryk.
 151e Mme Julie Baudart-Aubert.
 71e Pascal Lesoif, Laurent Godard.

A l’issue de la course les Commissaires ont ouvert une enquete suite 
à une réclamation pour un problème de parcours. Après audition des 
jockeys Vincent Chatellier, Erwan Burellier, Emmanuel Fouquet, Marc- 
Antoine Dragon et Jean-Stéphane Lebrun, les Commissaires ont décidé 
de maintenir l’arrivée.
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LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 207 samedi 25 juillet 2020
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jacques Le DANTEC – 
Bernadette KIRCHHOFF – Philippe VORNIÈRE

 721 3273 PRIX DE L’HIPPODROME DE LANGON
(Haies - À réclamer)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 11.000, 
ou 13.000. Poids  : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 13.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, reçu en courses 
de haies,une allocation de 7.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 698  Polikidia, f, b.f, 8 ans, par Diamond Green et Poliette 
[Poliglote (GB)], 68 k, (13 000), SARL Mon Romain 
(B. Lestrade)

 640 3 Beaumont En Auge, h, gr, 5 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Carmelixia (IRE) (Linamix), 70 k (67 k), (13 000), 
Ecurie Centrale (A. Lelievre), JL. Pelletan

 632 6 Buen Star, h, b, 7 ans, par Great Journey JPN et Starmaria 
[Starborough (GB)], 68 k (64 k), A, (11 000), Mme C. Metayer 
(A. Barzalona), Y. Fertillet (s)

 640  Alexania, f, b, 6 ans, par Alex The Winner USA et Maryleo 
(IRE) (Galileo IRE), 66 k (63 k), A, (11 000), JF. Cuenca 
(M. Gauthier), JF. Cuenca

 589  Adrastina GER, f, b, 5 ans, par Kamsin GER et An Angel 
GER (Trempolino USA), 66 k (63 k), (11 000), A. Diaz 
(P.N. Fontan), A. Diaz

 640 4 Day For Vega, h, 7 ans, 70 k, A, (13 000), G. Cavallera 
(RL. O’Brien), J. Ortet (s)

 218  A m i  G a r r y ,  h ,  5  a n s ,  7 0  k  ( 6 6  k ) ,  ( 1 3  0 0 0 ) , 
Madame L Trotignon (L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 640 5 One Way, h, 8 ans, 68 k (67 k), A, (11 000), JF. Cuenca 
(H. Rodriguez Nunez), JF. Cuenca

 645  Tipi Chop, h, 6 ans, 68 k (65 k), A, (11 000), Bonnin 
(M. Brochard), Bonnin

 510  Soane De Clave , f, 5 ans, 68 k (65 k), (13 000), 
Mme P. Franzel Millepied (L. Franzel), Mme P. Franzel Millepied

10 partants ; 14 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 564 e
Eng. Sup. : Buen Star, Day For Vega, Tipi Chop
1 long ¾, 3 long, 1 long ½, nez, 3 long, 4 long, 1 long, ½ long, 1 long.
7 200e – 3 600e – 2 100e – 1 425e – 675e

Primes aux éleveurs :
 1 044e Jean-Claude Solhonne.
 522e Ronchalon Racing (Uk) Ltd.
 304e Mme Antoine Polard.
 206e Mme Maryvonne Laboue.
 97e Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.

Temps total : 4’52’’11’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en leurs 
explications les jockeys Lilian FRANZEL et Anthony BARZALONA, ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 
2 jours, pour avoir eu un comportement fautif en se rapprochant de la 
lice intérieure dans le dernier tournant, et avoir mis ainsi en difficulté son 
concurrent, sans que cela n’ai de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la 
course. A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Melvyn GAUTHIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).

 722 3270 PRIX ALAIN GRIMAUX
(Haies)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, 
ni reçu 18.000 (victoires et places), ni été classés 2e d’une course de 
dotation totale de 35.000. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 3.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 625 1 Redness, f, al, 3 ans, par Prince Gibraltar et Red Smart 
[Smart Strike (CAN)], 66 k, Ecurie des Mouettes (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 594 1 Noble Diamond, h, b.f, 3 ans, par Diamond Green et 
Noble Affair (GER) (Kouroun), 69 k (66 k), Mme S. Bolleri 
(X. Bergeron), F. Nicolle
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7 200e – 3 600e – 2 100e – 1 425e – 675e

Primes aux éleveurs :
 1 044e Mme Marc Boudot.
 522e Albert Delaey.
 304e Mme Eugene Masson, Mme Valerie Seignoux.
 206e Fernand Krief.
 97e Mme Henri Devin.

Temps total : 4’7’’42’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur Bertrand LEFEVRE 
(S) en ses explications, n’ont pas autorisé le poulain KAPKATE à participer 
à la course. Le signalement porté sur le document d’identification 
dudit poulain et le numéro de transpondeur ne correspondant pas aux 
caractéristiques du cheval présenté. Ils ont, en outre, décidé de saisir les 
Commissaires de France Galop de cette situation.
Les Commissaires ont, après enquête, distancé le hongre REVE FOU de 
la 1re place, son jockey s’étant présenté à la pesée après la course à un 
poids inférieur au poids résultant des conditions de la course. Pour ce 
motif, ils ont sanctionné le jockey par une interdiction de monter pour une 
durée de 15 jours.

 720 3385 PRIX JOBIC SEVERE
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 9.000 (victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Haies, Dist. 3 450 m env.

 626 3 Grand Cru De Vieve, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et 
Pamplune De Vieve (Saint Cyrien), 67 k, K. Plisson (R. Julliot), 
K. Plisson

   Palm Valley, f, b, 4 ans, par Kyllachy GB et Shotgun 
Wedding GB (Champs Elysees GB), 65 k, A. Chaille-Chaille 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 550 5 Griffon D’Aubrelle, h, b, 4 ans, par Samum GER et 
Tiree A Part [Lando (GER)], 71 k, F. Boistier (J. Reveley), 
de A. Boisbrunet (s)

 331 1 Sharp Diamond, h, b, 4 ans, par Diamond Green et 
Sharp Anna [Anabaa (USA)], 70 k, S. Munir (S. Colas), 
de H. Lageneste (s)

 634 3 La Chassagne, f, gr, 4 ans, par Saint Des Saints et Ma Nuit 
Chez Maud (Saint Estephe), 68 k, A, SARL Carion E.M.M. 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 626 2 G l e n f a r k l a s ,  h ,  4  a n s ,  6 8  k  ( 6 7  k ) , 
D .  S o u r d e a u  d e  B e a u r e g a r d  ( s )  ( E .  M e t i v i e r ) , 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 591  Gougoune ,  f ,  4 ans, 65 k, P. Chapatte (P. Blot) , 
G. Denuault (s)

   Lilinecharentaise, f, 4 ans, 65 k (63 k), XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 626  Etoile Desjy, f, 4 ans, 65 k (64 k), Mme E. Varin (LP. Dory), 
Mme E. Varin

9 partants ; 35 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 824 e
Certif. vétérinaire : Sacramental
Sans motif : Super Flam
3 long ½, tête, 5 long ½, 1 long, 1 long, 9 long ½.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Mme Julie Baudart-Aubert, Mme Deborah Leroy, Bernard Leroyer.
 626e William Mcalpin.
 365e Frederic Boistier.
 247e Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.
 117e Sarl Carion E. M. M. .

Temps total : 4’5’’58’’’
Le hongre SUPER FLAM a été déclaré non partant, le terrain ne 
correspondait pas à ses aptitudes.
La pouliche SACRAMENTAL a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraineur 
Emilie VARIN en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche ETOILE 
DESJY serait interdite de courir pour une durée de 8 jours (1re fois), suite 
à son refus de s’élancer au lacher des élastiques.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Angelo ZULIANI et Romain JULLIOT en leurs explications, leur ont 
adressé des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de leur cravache en levant le coude au-dessus de la ligne leurs épaules.
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Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année, en 
courses de haies, ni reçu une allocation de 12.000, ni été classés 2e ou 
3e d’une course de dotation totale de 36.000. Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 470  Romako, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Cue To Cue 
GB (King’S Theatre IRE), 71 k, A, JC. Rouget (s) (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 593 1 Gardez La Monnaie, f, b, 4 ans, par Fame And Glory GB 
et Allez Les Rouges (Saint Des Saints), 70 k (67 k), Deliberos 
(B. Dubourg), F. Nicolle

 456 2 Naaqoos Flow, h, b, 4 ans, par Naaqoos (GB) et Lady 
Flow [With The Flow (USA)], 72 k, S. Seignoux (P. Blot), 
Mme V. Seignoux

 235 1 Pollexfen GB, h, b, 4 ans, par Yeats IRE et La Zingarella 
IRE (Phardante), 71 k (67 k), Ecurie Sagara (Mme C. Prichard), 
J. Larrigade

 47  Mokoia , h, b, 4 ans, par Captain Marvelous IRE et 
Nerfairchichi (Chichicastenango), 69 k, Ecurie Jules Ouaki 
(T. Beaurain), Mme I. Gallorini

 600  Manx IRE, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), Ecurie Sagara (J. Reveley), 
J. Larrigade

 525 2 Super Flam, h, 4 ans, 68 k (65 k), B. Loustaud (M. Gauthier), 
L. Cadot

 672 3 Theyss By Theyss, f, 4 ans, 67 k, Ecurie de Theyss 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 437 1 Delicateness, f, 4 ans, 67 k (66 k), Mme M. Verdu (E. Esan), 
Mme M. Verdu

 639  Zouzou Des As, f, 4 ans, 65 k, A, G. Galletta (P.N. Fontan), 
J. Ortet (s)

 525 5 Eliotta, f, 4 ans, 65 k (62 k), P. Higelin (J. Agostini), 
J. Piednoel

11 partants ; 28 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 398 e
dead-heat, 5 long, 1 long ½, 5 long, 1 long, 6 long ½.
7 920e – 7 920e – 3 080e – 2 090e – 990e

Primes aux éleveurs :
 1 148e W. J. Williams, Mme Marilyn Williams, Haras De Saint-Voir.
 446e Stephane Seignoux, Mme Valerie Seignoux.
 303e N. G Cooper, prime non attribuée.
 143e Ecurie Jules Ouaki, Mme Laurence Poulain De La Fontaine.

Temps total : 4’12’’36’’’
Le jockey Raymond-Lee O’BRIEN ne se sentant pas suffisemment 
bien pour se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre ZOUZOU DES AS par le jockey Pierre-Nizar 
FONTAN au poids de 65 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires ont été informés par le jockey 
Baptiste DUBOURG que le jockey Kévin NABET lui avait porté des coups 
au visage dans les vestiaires, après la course.
Après audition du jockey Baptiste DUBOURG qui a notamment déclaré 
que le jockey Kevin NABET lui avait porté trois coups au visage et 
audition du jockey Kévin NABET qui a notamment déclaré qu’il n’était pas 
concerné et niait les faits, les Commissaires, n’ayant pas de témoignages 
de la part des jockeys présents dans les vestiaires au moment des faits, 
ont sanctionné les jockeys Kévin NABET et Baptiste DUBOURG chacun 
par une interdiction de monter pour une durée de 15 jours, pour avoir eu 
une attitude irrespectueuse et pour voies de fait dans les vestiaires.
Par ailleurs, le médecin de service, après avoir examiné le jockey 
Baptiste DUBOURG, a informé les Commissaires que ce dernier avait des 
tuméfactions au visage et a délivré un certificat médical sans ITT.
Par ailleurs, suite à cet incident, et après avoir notifié la décision 
disciplinaire aux jockeys nommés ci-dessus, les jockeys Louis SALMON 
et Maxence BROCHARD sont venu déclarer aux Commissaires de 
courses que le jockey Kévin NABET avait porté des coups au visage 
au jockey Baptiste DUBOURG, sans que ce dernier ne réagisse et ne 
réplique.

ERBRAY
Réunion organisée par STE DES COURSES DE PLESSE

0110 208 dimanche 26 juillet 2020
Terrain BON

Commissaires de courses : Louis-Marcel AULNETTE – Michel GICQUEL – 
Patricia MATHE – Marie-Pierre GUERIN

 725 4024 PRIX DES SPONSORS DE LA STE DES COURSES
(Haies)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop

1

1
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arr

arr

arr

arr

3 800 m

   Solenzera Senam, f, b, 3 ans, par Vision D’Etat et Saga De 
Senam (Saint Des Saints), 65 k, P. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

 508 4 Hallydini, h, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Kaberdini 
(Chamberlin), 67 k, S. Seignoux (P. Blot), Mme V. Seignoux

   Sand Facons, f, b.f, 3 ans, par Lucayan et Sandlers 
IRE (Sadler’S Wells USA), 65 k (66 k), D. Guillemin (s) 
(T. Henderson), de O. Montzey

 587 2 Verti Lou, f, 3 ans, 67 k, Mme V. Fremiot (T. Beaurain), 
O. Trigodet

   La Montagne Sainte, f, 3 ans, 65 k (61 k), Ecurie Sagara 
(Mme C. Prichard), J. Larrigade

   Orkideas, f, 3 ans, 65 k, J. Anxo (RL. O’Brien), J. Ortet (s)
8 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 662 e
Eng. Sup. : Sand Facons
Sans motif : Best Story
3 long, 7 long ½, ½ long, 6 long ½, 3 long ½, 2 long, 1 long.
10 560e – 5 280e – 3 080e – 2 090e – 990e

Primes aux éleveurs :
 1 531e Jean-Pierre-Joseph Dubois, Mme Laura Lemiere.
 765e Mlle Sophie Bolleri.
 446e Pierre Senamaud, Jacques Detre.
 303e Mme Irene Perche.
 143e Andre Mestre, Mme Emilie Lafeu.

Temps total : 4’1’’84’’’

 723 3272 PRIX ROGER CROUZILLAC
(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en 
France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe n’ayant, en courses 
à obstacles, ni reçu 22.000 (victoires et places), ni gagné deux courses. 
Poids  : 4 ans, 66 k.  ; 5 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 
1 k. par 4.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 526 2 Zambafast, m, b, 4 ans, par L’Escarfast et Zambada [Great 
Pretender (IRE)], 66 k, Henry (A. Zuliani), F. Nicolle

 526 3 Lorca Malpic, f, b, 4 ans, par Last Train GB et Ashtar (Fast), 
64 k (61 k), M. Nicolau (P.N. Fontan), M. Nicolau

 618  Etincelle Prairie, f, b.f, 6 ans, par Minley GER et Osaka 
De Prairie (Far West De Romas), 69 k (66 k), Mme G. Chenu 
(A. Lelievre), C. Chenu (s)

 526  Filominh Lanlore, f, al, 5 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Upsaminh Lanlore (Annapolis), 64 k (63 k), Mme B. Sablon 
(M. Mingant), Mme B. Sablon

   Nikolaos, h, b.m, 4 ans, par Ilbarritz et Famenne [Farasan 
(IRE)], 641/2 k, Beaufils (P. Blot), F. Lagarde

 213  Garry De La Brunie, h, 4 ans, 65 k (66 k), A, JR. Vidal 
(T. Beaurain), de H. Lageneste (s)

 367 5 Kadaljacq , h, 4 ans, 66 k (63 k), A , JP. Daireaux 
(F. Mouraret de Vita), JP. Daireaux

 526  Golden Brown, f, 6 ans, 65 k (64 k), 0, F. Minetti 
(H. Rodriguez Nunez), F. Minetti

   Tiens  Bon La  Barde ,  h ,  6  ans ,  66  k  (63  k ) , 
H. Dumont Saint Priest (L. Franzel), de T. Lauriere

   Petit Rene, h, 6 ans, 671/2 k (641/2 k), G. Dauvergne 
(R. Fourcade), G. Dauvergne

 618  Grace De La Brunie, f, 4 ans, 64 k (63 k), Mme P. Pasqualini 
(E. Esan), Mme M. Chiampo

11 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 162 e
Eng. Sup. : Kadaljacq
1 long ½, 2 long, 2 long ½, ¾ long, 5 long, 2 long, 2 long, 1 long, loin.
7 200e – 3 600e – 2 100e – 1 425e – 675e

Primes aux éleveurs :
 1 044e Haras De Beaulieu, Jean-Luc Gaillard.
 522e Pierre Pasquet.
 304e Earl La Licorne.
 206e Mme Anne Dafflon.
 97e Pierre J. Delage, Mlle Clara Delage.

Temps total : 4’4’’85’’’

 724 3271 PRIX PRESSING LA LAVANDIERE (PRIX PAUL DE RIVOYRE)
(Haies)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France Galop
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Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 564  Epsilane, f, b, 6 ans, par Apsis GB et Old Lane [Lesotho 
(USA)], 65 k, Ch. Dubourg (s) (C. Lefebvre), Ch. Dubourg (s)

 640  Cami Flight, f, n.p, 5 ans, par Spider Flight et Cami 
Knickers [Lost World (IRE)], 67 k, S. Seignoux (L. Solignac), 
Mme V. Seignoux

 665 4 G a r y l o u ,  f ,  b ,  5  a n s ,  p a r  B a l k o  e t  N e e d  Y o u 
(Chichicastenango), 65 k (62 k), A, N. Boudraa (G. Richard), 
PJ. Fertillet

   Mona De La Mare, f, al, 6 ans, par No Risk At All et Love 
Love Kate (Saint Andrews), 65 k (64 k) (V. Morin)

   Miss Del’Rais, f, al, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Miss Night (IRE) (Night Shift USA), 65 k, Mme L. Charital 
(MO. Belley), Mme L. Charital

 191  Hors La Noire, f, 8 ans, 66 k (661/2 k), Mme M. Bruere 
(Y. Plumas), Mme M. Bruere

   Alinbarbotin, h, 10 ans, 67 k, R. Bertin (J. Da Silva), R. Bertin
   Ralka, f, 7 ans, 65 k, P. Coutereel (P. Dubourg), A. Chaille-

Chaille
8 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 292 e
Eng. Sup. : Hors La Noire
1 long, 7 long ½, 1 long, 1 long, 1 long.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e

Primes aux éleveurs :
 765e Christophe Dubourg.
 382e Mme Eugene Masson, Mme Audrey Santucci Allix.
 223e Noel Boudraa, Mlle Melissa Blain, Jeremy Blain.
 151e Earl Pichon P-V, Hubert Pichon.
 71e Ecurie De La Rehoraie.

 728 4033 PRIX PIERRE ROBERT ET BERNARD BILY
(Haies)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course de haies, 
reçu une allocation de 5.000. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 
2.500, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 563 4 Beaugos De Houelle, h, b.f, 5 ans, par Martaline GB et 
Inconciente (Kapgarde), 69 k, 0, F. Leblanc (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 698 3 Blue Blue Eyes, h, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Blue 
Hollow (IRE) (Beat Hollow GB), 72 k (69 k), Mme C. Lauffer 
(J. Resimont), J. Ortet (s)

 572 2 Force De Frap, h, b, 5 ans, par Desir D’Un Soir et 
Flaurella [Rose Laurel (IRE)], 70 k, A, B. Stoffel (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 707  Fandjo, h, gr, 5 ans, par Della Francesca USA et Faraude 
(Take Risks), 67 k, JL. Bertin (J. Da Silva), JL. Bertin

   Ricardinite, f, b, 5 ans, par Dragon Dancer GB et Star De 
L’Emion [Bateau Rouge (IRE)], 65 k, D. Mahe (C. Couillaud), 
D. Mahe

   Fenix De L’Aunay, h, 5 ans, 67 k, D. Cadot (s) (L. Solignac), 
D. Cadot (s)

6 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 200 e
Eng. Sup. : Blue Blue Eyes
1 long, 6 long, loin, 3 long.
4 800e – 2 400e – 1 400e – 950e – 450e

Primes aux éleveurs :
 696e Franck Leblanc.
 348e Philippe Delaey, Philippe Dievart.
 203e Georges Lacombe.
 137e Jacques Seror.
 65e Sebastien Landais, Benjamin Landais, Sylvain Landais.

LA ROCHE-POSAY
0217 208 dimanche 26 juillet 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Frédéric GUILLON – 
Jean-Michel BRISSET – Alain LADEK

 729 4026 PRIX STANISLAS ET REGIS LASSAT
(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
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Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, 
reçu 5.000 (victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 
1 k. par 1.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 636 4 Risk Du Brizais, h, al, 3 ans, par No Risk At All et Diane 
Du Brizais [Trempolino (USA)], 68 k, Haras de Magouet 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 406 3 Hawai Tree, f, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Vanika Place 
(Kapgarde), 67 k, E. Aubree (K. Guignon), E. Aubree

 196  Devil’S Speed, m, b, 3 ans, par American Devil et Alpinette 
[Pyramus (USA)], 67 k (65 k), Mme C. Lauffer (J. Resimont), 
J. Ortet (s)

 436 4 Topaze Mystique, f, al, 3 ans, par No Risk At All et Tahaza 
[Yeats (IRE)], 66 k, F. Derval (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Hauteur D’Esprit, f, gr, 3 ans, par Diamond Boy et Breve 
De Comptoir (Al Namix), 65 k (63 k), SCEA des Collines 
(T. Gaullier), d’E. Andigne

 674  Miss Kadix, f, 3 ans, 65 k (62 k), R. Tabart (D. Thomas), 
S. Foucher

 624  Kath Speed, f, 3 ans, 65 k (64 k), A, H. Le Gall (T. Stromboni), 
D. Cottin (s)

 674  Lougie Loup, f, 3 ans, 65 k, JL. Dehez (J. Da Silva), 
JL. Dehez

8 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 264 e
Eng. Sup. : Hawai Tree, Devil’S Speed
9 long ½, nez, 5 long ½, 7 long, 1 long, 3 long.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e

Primes aux éleveurs :
 765e Haras De Magouet.
 382e Eric Aubree, Mme Maryse Aubree.
 223e Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.
 151e Olivier Tricot, Mlle Meline Tricot-Legriffon, Louka Tricot-Legriffon.
 71e Scea Des Collines, Alain-Jules Lefort.

 726 4034 PRIX DE FRESNAY
(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000. Poids  : 68 k. les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. 
En outre, les chevaux, ayant, cette année, en courses de haies, reçu une 
allocation de 4.000, porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 615 3 Nova De Teillee, f, b, 8 ans, par Poliglote (GB) et 
Marquise D’Orton (Comte Du Bourg), 70 k (67 k), (9 000), 
Ecurie Les Elegantes (V. Morin)

 564 2 Un Roc Du Grandval, h, b, 12 ans, par Network GER 
et La Grande Vallee (Chef De Clan), 70 k (66 k), (7 000), 
Mme E. Haentjens (A. Barzalona), Y. Fertillet (s)

 665 3 Jazzy Du Lemo, f, b, 5 ans, par Sri Putra GB et Dysprosita 
GER (Acatenango GER), 68 k, 0, (9 000), M. Le Floch 
(M. Delage), PJ. Fertillet

 633  Harablue, f, b, 5 ans, par Blue Bresil et La Remigeasse 
[Poliglote (GB)], 68 k (65 k), 0, (9 000), Passion Racing Club 
(G. Richard), PJ. Fertillet

 614  Invulnerable, f, b, 9 ans, par Irish Wells et Perle Des 
Cotieres (Maille Pistol), 68 k, (9 000), M. Basset (L. Solignac), 
Mme V. Seignoux

5 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 293 e
Eng. Sup. : Invulnerable
2 long ½, ¾ long, loin, 3 long.
4 800e – 2 400e – 1 400e – 950e – 450e

Primes aux éleveurs :
 696e Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.
 348e Mme Estelle Haentjens, Antoine De La Brosse, Mme Beatrice De Foucher De 

Careil.
 203e Maurice Le Floch.
 137e Jean-Charles Haimet, Francois Bouquet.
 65e Marcel Basset.

 727 4025 PRIX DU COUDRAY
(Haies)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er mars de l’année dernière inclus, en courses de haies, été classés 
1er d’une course de dotation totale de 12.000. Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.
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Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 610  Darling Oust, f, b.f, 9 ans, par Early March GB et Fabulous 
Darling [Freedom Cry (GB)], 65 k (64,2 k), Longepe 
(A. Moriceau), XL. Le Stang

 679  Cheecky Boum, h, gr, 8 ans, par Buck’S Boum et Julie 
Noire (Agent Bleu), 68 k (65,1 k), A, Ecurie Anjou Passion 
(Y. Courmont), J. Marion (s)

 663 3 Blootender, h, b, 13 ans, par Great Pretender IRE et Bloom 
(Nononito), 70 k (66,1 k), P. Van Der Linden (Q. Defontaine), 
XL. Le Stang

 614  Prince Maresca, h, b, 9 ans, par Maresca Sorrento et Sister 
Flo [Mark Of Esteem (IRE)], 67 k (66,4 k), A, Mme MF. Besnard 
(W. Lajon), P. Bourgeais

 427  Cottin Madrik, h, b, 8 ans, par Irish Wells et Galanthe 
(Mansonnien), 72 k (71,3 k), A, Mme N. Allaire (F. Bayle), 
P. Bigot

 663  Sindarbueno, h, 7 ans, 70 k (69,4 k), JL. Bertin (A. Coupu), 
JL. Bertin

 606 1 Born To Be A Queen ,  f ,  5 ans,  68 k (65,3 k) , 
Ecurie Piquemal (Mme C. Prichard), de H. Lageneste (s)

 645 5 Eurvad Pembo, f, 6 ans, 66 k (62,4 k), d’E. Andigne 
(C. Bouttier), d’E. Andigne

8 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 562 e
Eng. Sup. : Blootender
1 long, 1 long ½, 2 long ½, 3 long ½.
6 720e – 3 360e – 1 960e – 1 330e – 630e

Primes aux éleveurs :
 974e Michel Houeix.
 487e Laurent Nadot, Stephane Milaveau.
 284e Gaec Leviau.
 192e Mme Marie-France Besnard, Philippe Bourgeais.
 91e Emmanuel-Julien Leclerc, Francois-Marie Cottin.

BORN TO BE A QUEEN a dérobée sur le bull fich le jockey Charlotte 
PRICHARD est restée à cheval et à arreté celui ci.
EURVAD PEMBO à dérobé sur le dernier obstacle, la haie d’arrivée et est 
tombé. Le jockey a été vu par le médecin.

LE PERTRE
0126 208 dimanche 26 juillet 2020

Terrain TRES LEGER

Commissaires de courses : Vincent COUETOUX du TERTRE – 
Patrick du RUSQUEC – Thierry BLAVET – Bernard HUNAULT

 732 4020 PRIX GEOFFROY DE LEGGE
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, les 4 ans reçu une 
allocation de 4.000, les 5 ans pas reçu 5.000 (victoires et places). Poids  : 
4 ans, 67 k.  ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places)  :1 k. par 2.000 depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 617 3 Flamand Rose, h, b, 5 ans, par Saddex (GB) et Toprose 
(Useful), 70 k, Mme J. Picard (MA. Dragon), J. Zuliani

 635  Grand Esprit, h, gr, 4 ans, par Al Namix et Itiga (Djarvis), 
67 k, SCEA des Collines (A. Orain), d’E. Andigne

   Filou Des Planches, h, b.f, 5 ans, par Irish Wells et 
Rosee Des Planches (Le Balafre), 69 k, Chemin & Herpin (s) 
(J. Lebrun), Chemin & Herpin (s)

 637  Glops, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et Devise Ii 
(Djarvis), 65 k (64 k), D. Duveau (V. Bernard), J. Planque (s)

 661 4 Galopin Des Obeaux, h, gr, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Almeria Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 68 k, Devilder 
(H. Lucas), Devilder

 572 5 Flash Du Lemo, f, 5 ans, 68 k (65 k), M. Le Floch 
(N. Terrassin), A. Le Clerc (s)

   Fachoda, f, 5 ans, 67 k, T. Boivin (O. Jouin), T. Boivin
 611  Fiesta Du Trianon, f, 5 ans, 67 k (66 k), JEAN Chapdelaine 

(E. Metivier), JEAN Chapdelaine
   Fangio Des Brieres, h, 5 ans, 69 k (66 k), T. Poche 

(V. Chatellier), T. Poche
   Farbakan, f, 5 ans, 68 k (64 k), Lodiel (A. Nail), W. Menuet (s)

10 partants ; 28 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 206 e
1 long, 1 long ½, courte encolure, 4 long, nez, 7 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e
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Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 
9.000 ou 10.000. Poids  : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k.  ; pour 10.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 
5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 239  Rhodier, h, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Tairchope (Astair), 
72 k (711/2 k), A, (10 000), JY. Touzaint (W. Lajon), J. Delaunay

 647 2 Gesko, h, b, 4 ans, par Balko et Alvina [Sunday Break 
(JPN)], 68 k (65,4 k), (8 000), Mme M. Lefevre (Y. Courmont), 
B. Lefevre (s)

 678 1 Kaldorina, f, n.p, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Balldorina 
[Ballingarry (IRE)], 72 k (72,3 k), (10 000), Mme S. Barre 
(J. Reveley), de H. Lageneste (s)

   Panoleta, f, n.m, 4 ans, par Nicaron GER et Sagalix (Linamix), 
70 k (66,4 k), (10 000), Mme ML. Oget (Mme C. Prichard), 
G. Macaire (s)

 48  No Border, h, b, 4 ans, par Nicaron GER et Border 
Line [Turgeon (USA)], 70 k (67,4 k), (9 000), PO. Robert 
(A. Pageot), PO. Robert

 409  Gustav Vasa ,  h ,  4  ans,  70 k (69,4 k) ,  (9  000) , 
Ecurie Castillon Bloodstock (A. Coupu), D. Cottin (s)

 639  Memoire D’Afrique, f, 4 ans, 66 k (65 k), (8 000), 
Mme V. Berquand (A. Moriceau), de H. Lageneste (s)

7 partants ; 30 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 260 e
2 long ½, 1 long, 9 long, loin.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e

Primes aux éleveurs :
 765e Jean-Marie Lapoujade.
 382e Jean-Andre Quesny.
 223e Ecurie Biraben, Thomas Trapenard.
 151e Mme Marie-Laurence Oget, Gilles Alus, Alexandre Marville.
 71e Mme Benoit Gabeur, Pierre-Olivier Robert.

Les Commissaires ont autorisé le remplacement de Baptiste DUBOURG 
celui ci s’étant accidenté par James REVELEY.
A l’issue de la course aucun cheval n’a été réclamé.

 730 4027 PRIX LOUIS COPPIN
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 5.000. 
Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 1.000 cette année et 
par 2.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

   Bicudo Has, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Big Miss Take 
(IRE) (Sinndar IRE), 67 k (67,3 k), S. Munir (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 493 2 Mad Max GER, h, n, 5 ans, par Maxios (GB) et Making Hay 
GB (Dr Fong USA), 69 k (69,2 k), M. Bastian (J. Reveley), 
G. Macaire (s)

 559 2 Good Fever, h, b, 5 ans, par Apsis GB et Epal’Fever [Epalo 
(GER)], 70 k, JP. Vallee-Lambert (J. Charron), P. Journiac

 556 5 Faitque De L’Isle, h, al, 5 ans, par Secret Singer et Naiade 
De L’Isle (Dom Alco), 74 k (71,4 k), A, Ecurie Patrick Joubert 
(Mme C. Prichard), de H. Lageneste (s)

 559 3 Torajone, f, 5 ans, 68 k (67,4 k), P. Journiac (A. Coupu), 
P. Journiac

5 partants ; 29 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 325 e
2 long ½, 1 long ½, loin.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e

Primes aux éleveurs :
 904e Scea Hamel Stud.
 452e Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
 263e Elevage Du Clos Des Landes, Pascal Journiac.
 179e Mme Veronique Sayet.

Le cheval TORAJONE a dérobé sur l’obstacle open detch a éjecté son 
jockey Antoine COUPU celui ci a été pris en charge par les secours de 
l’hippodrome.

 731 4028 PRIX DE LA MUNICIPALITE
(Steeple-Chase)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 52 k., et n’ayant pas cette 
année, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. Poids  : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places)  :1 k. par 2.000 cette année et par 3.500 l’année 
dernière.
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   Allee Lou, h, 9 ans, 67 k (64 k), T. Poche (V. Chatellier), 
T. Poche

   Dulcezza, f, 7 ans, 65 k (64 k), N. Remoue (V. Bernard), 
N. Remoue

 686 5 Bakero Du Mesnil, h, 10 ans, 68 k, A, Mme MC. Chambron 
(MA. Dragon), Mme S. Duchesnay

   Douce Lulu De Cuet, f, 7 ans, 66 k, A, J. Marion (s) 
(A. Orain), J. Marion (s)

11 partants ; 29 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 181 e
7 long ½, 1 long, 7 long, 3 long, nez, 1 long, loin.
5 760e – 2 880e – 1 680e – 1 140e – 540e

Primes aux éleveurs :
 835e Mlle Catherine Bonneau.
 417e Mme Kerstin Drevet.
 243e Antoine Guiard, Philippe Garanger.
 165e Mme Beatrice Nicco, Antoine Auchere.
 78e Suc. Joel Masle, Mme Daniele Paulhac.

 735 4023 PRIX DE GRESSE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 22.000 en steeple-chases 
(victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
somme reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 1.500 
cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 404 1 Fina De Virginia, f, b, 5 ans, par Boris De Deauville (IRE) et 
Iroquoise Ii (Dom Pasquini), 69 k, Mme M. Bryant (H. Lucas), 
D. Cottin (s)

 709 2 Lion Toto, h, b, 7 ans, par Vic Toto et Lady La Lionne 
[Turgeon (USA)], 72 k (69 k), A. Bocquet (A. Baudoin-Boin), 
A. Bocquet

 666 2 Star De La Coquais, f, b, 9 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Nobystar (Village Star), 72 k (69 k), A, T. Poche (V. Chatellier), 
T. Poche

 460  Tuticolle, h, al, 13 ans, par East Of Heaven IRE et Galaxie 
De Larue (Quitte Et Passe), 71 k (68 k), 0, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

 686 4 Loup Royal (IRE), h, b, 7 ans, par Astronomer Royal USA 
et Lia Waltz (Linamix), 67 k (66 k), J. Marion (s) (E. Metivier), 
J. Marion (s)

 339  Aix Du Gravier, h, 11 ans, 70 k, L. Diulein (O. Jouin), 
L. Diulein

 613 5 Craftwelle , f, 8 ans, 69 k, Mme de I. Saint Anthost 
(MA. Dragon), Mme S. Duchesnay

   Don Juan Du Mou, h, 7 ans, 70 k, A, G. Denuault (s) 
(R. Julliot), G. Denuault (s)

 611  Rivenrique, f, 5 ans, 66 k, O. Sauvaget (s) (A. Orain), 
O. Sauvaget (s)

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 174 e
1 long, 4 long, 1 long, 7 long.
5 760e – 2 880e – 1 680e – 1 140e – 540e

Primes aux éleveurs :
 835e Mme Magalen Bryant, Mme Philippe Cottin.
 417e Marcel Benavides, Mlle Christine Benavides.
 243e Herve Tison, Mlle Pauline Tison.
 165e Sylvain Dory.
 78e Ecurie La Vallee Martigny Earl.

POMPADOUR
0540 208 dimanche 26 juillet 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Marie-Cécile PARVEAU MARCHAND – 
Paquita PECOUT – Yves PRADEAU – Matthieu LASTERNAS

 736 4031 PRIX PRESIDENT G DAUDE
(Steeple-Chase)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu une allocation de 9.000. Poids  : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places)  :1 k. par 3.500 cette année et par 7.000 l’année 
dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
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Primes aux éleveurs :
 904e Mme Jean Picard.
 452e Jacques Cherel.
 263e Earl Pestour, Mme Anne-Laure Boisson, Mlle Delphine Pestour.
 179e Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
 84e Mme Nicolas Devilder.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur une 
chute survenue pendant le parcours après le talus mayennais au premier 
passage, cheval FARBAKAN, jockey Arthur NAIL.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Arthur NAIL, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
qu’aucune faute n’a été commise.
Les Commissaires ont sanctionné le propriétaire SCEA DES COLLINES 
par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

 733 4021 PRIX GIGIVAL
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase, 
ni depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 22.000 (victoires 
et places) ni, cette année, reçu une allocation de 6.000. Poids  : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places)  : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 608 4 Custer, h, n, 8 ans, par Pistolero (IRE) et Miryade [Franc 
Bleu Argent (USA)], 71 k, J. Gendry (A. Orain), J. Gendry

   Breiz The King, h, al, 8 ans, par Le Fou (IRE) et Stella Nova 
[Bering (GB)], 69 k (66 k), A, A. Le Clerc (s) (N. Terrassin), 
A. Le Clerc (s)

 614  Daltarock, h, b, 11 ans, par Della Francesca USA et 
Daltacina [Daltabad (IRE)], 70 k (67 k), J. Gendry (J. Foucher), 
J. Gendry

 452  Evron, h, b, 6 ans, par Secret Singer et Rive Droite (Ragmar), 
67 k, S. Munir (J. Duchene), P. Quinton (s)

   Borntoloveyou, f, b, 8 ans, par Poliglote (GB) et Konigin 
Von Saba IRE (Ela Mana Mou IRE), 65 k (64 k), 0, S. Dory 
(LP. Dory), S. Dory

   Forge Master, h, 5 ans, 72 k (69 k), E. Aubree (A. Baudoin-
Boin), E. Aubree

   Chelsea De Sevres, h, 8 ans, 71 k, G. Couge (O. Jouin), 
P. Journiac

7 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 577 e
1 long, 3 long, 1 long, 3 long, 1 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Georges Lacombe, Sebastien Lacombe.
 452e Michel Creff.
 263e Cyril Morineau, Suc. Charles-Eric Logeais.
 179e Patrice Vagne.
 84e Julian Roisaju-Lopez.

 734 4022 PRIX ARCHY BALD
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chases, 
ni reçu, cette année, une allocation de 5.000, ni reçu 10.000 (victoires 
et places) depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids  : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places)  : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 
l’annéedernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 607 4 Lilibell Bey, f, b.f, 8 ans, par Army King et Victoire Grenat 
(Verbier), 67 k, P. Journiac (O. Jouin), P. Journiac

 664 5 Caproc De Kerser , h, b, 8 ans, par Policy Maker 
(IRE) et Roquette De Kerser [Yokohama (USA)], 70 k, A, 
Ecurie des Dunes (J. Duchene), P. Quinton (s)

 431  Alabama Lounai, h, b.f, 10 ans, par Baroud D’Honneur et 
Joyeuse De Laulne (Quitte Et Passe), 69 k, 0, D. Cadot (s) 
(R. Julliot), D. Cadot (s)

 609 3 Chupa Klass, f, gr, 8 ans, par Caballo Raptor CAN et 
Marbela (Dom Alco), 68 k (65 k), A, N. Paysan (J. Foucher), 
N. Paysan

 612  Ange Des Fontaines, h, n.p, 10 ans, par Network GER et 
Gazelle De Toury (Brezzo), 67 k (65 k), 0, Ch. Dubourg (s) 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

 686  Bow Window, h, 9 ans, 67 k, A, GER. Lecomte (H. Lucas), 
GER. Lecomte

   Prionamix, h, 12 ans, 67 k (64 k), A, Ecurie Challenger 
(T. Vabois), G. Dumont
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Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que 
le changement de ligne n’avait pas eu d’incidence sur le résultat de la 
course.
Les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey Aymeric 
LELIEVRE (WABBA), arrivé 5e, se plaignant d’avoir été gêné dans la ligne 
d’en face par le cheval FRIMEUR D’AINAY (Baptiste LE CLERC), arrivé 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le 
mouvement n’avait pas eu d’incidence sur le résultat de la course.
Le jockey Pierre-Nizar FONTAN étant suspendu, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre TELENOMIE par le jockey 
Aymeric LELIEVRE.

 738 4030 PRIX COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DU PAYS DE LUBERSAC-POMPADOUR
(Haies - Handicap)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses à obstacles, reçu une allocation de 9.000.
La référence applicable dans ce handicap sera + 16.
Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +16.

 570 1 Echo De Balme, h, b, 6 ans, par Solar One et Sojade 
[Cachet Noir (USA)], 68 k, Henry (RL. O’Brien), F. Nicolle

 458 3 Ever Forget Me, h, b.f, 6 ans, par Nidor et Amandiya 
[Riverquest (FR)], 72 k (69 k), Blot (Mme C. Lequien), 
E. Leray (s)

 655 6 Clondaw Cian IRE, h, b, 10 ans, par Gold Well (GB) 
et Cocktail Bar IRE (Hubbly Bubbly USA), 721/2 k, A , 
G. Thompson (T. Henderson), Mme S. Leech

 681  Dona Wood, f, gr, 7 ans, par Konig Turf GER et Dona 
Honoria (Highest Honor), 65 k, Beaufils (P. Blot), F. Lagarde

   El Paso Wood, h, b, 6 ans, par Anzillero GER et Wonder 
Wood [Phantom Breeze (IRE)], 70 k (66 k), A. Chaille-Chaille 
(L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 698  Commingeois, h, 8 ans, 63 k, Pelletant (L. Franzel), Pelletant
 588  Scarabi, h, 7 ans, 67 k, Daure (E. Esan), Daure
 569  Six Dar, h, 5 ans, 67 k (66 k), JL. Pelletan (A. Lelievre), 

JL. Pelletan
8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 183 e
loin, courte tête, 8 long ½, 1 long, 1 long ½, loin.
8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
 1 183e Jean-Luc Henry.
 591e Eric Leray, Anthony Dupont.
 345e James Stephenson, Mme Carmel Stephenson, prime non attribuée.
 234e Soaig Guerin, Andre Guerin.
 110e Jeoffray Pagliaroli.

Temps total : 4’47’’30’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Aymeric LELIEVRE en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus 
d’1 kg le poids déclaré.

 739 4032 PRIX CLAUDE DUGAST
(Steeple-Chase-Cross-Country)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 12.000 en steeple-chases 
(victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 2.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 683  Campero, h, gr, 8 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Quenza 
(Ragmar), 71 k, F. Lagarde (P. Blot), F. Lagarde

 623 4 Gorvino, h, b, 7 ans, par Lucarno USA et Rolandale 
(Mansonnien), 69 k, Ecurie des Dunes (L. Brechet), 
P. Quinton (s)

 684  Syr Alberto, h, al, 11 ans, par Albert Du Berlais et Syr Daria 
(Fast), 67 k (66 k), A, F. Tourade (E. Esan), F. Tourade

 679 4 Bolano D’Airy, h, al, 9 ans, par Legolas JPN et Monita D’Airy 
(Oblat), 69 k (67 k), A. Chaille-Chaille (C. Gaillard), A. Chaille-
Chaille

 641 3 Defi Chope, f, b, 6 ans, par Captain Chop et Lady Jak 
[American Post (GB)], 70 k (67 k), M. Nicolau (A. Lelievre), 
M. Nicolau

   Aravios Du Mont , h, 13 ans, 70 k, A , F. Lagarde 
(B. Fouchet), F. Lagarde

6 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 531 e
Code anomalie CE : Bela De La Brunie
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 705 1 Datcha Des Mottes, f, b, 7 ans, par Maresca Sorrento et 
Omance (Video Rock), 70 k (66 k), Mme D. Pecout (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 683 5 Telenomie, h, b, 13 ans, par Bernebeau et Nasseseuse 
[Assessor (IRE)], 69 k (66 k), T. Yon (A. Lelievre), T. Yon

 683 4 Athos Du Mathan, h, al, 7 ans, par Ballingarry IRE 
et Thisbee Du Mathan [Turgeon (USA)], 68 k (64 k), A, 
A. Chaille-Chaille (L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 503  Fret D’Estruval ,  h, 5 ans, 72 k (68 k), S. Munir, 
P. Quinton (s)

 622 1 Invincible Fighter, h, 9 ans, 69 k (67 k), Mme A. Gourdon 
(B. Le Clerc), G. Macaire (s)

5 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 319 e
Sans motif : Plumix
7 long ½, 4 long ½.
8 160e – 4 080e – 2 380e

Primes aux éleveurs :
 1 183e Earl Ecurie Des Mottes.
 591e Haras De Mirande.
 345e Jean-Marie Baradeau.

Temps total : 5’38’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête d’office, 
pour la chute survenue sur le plat du no 1 FRET D’ESTRUVAL, monté par 
le jockey Paul DENIS. Après audition dudit jockey en ses explications, les 
Commissaires ont conclu que le cheval avait glissé de lui même et avait 
désarçonné son jockey.
Le jockey Pierre-Nizar FONTAN étant suspendu, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre TELENOMIE par le jockey 
Aymeric LELIEVRE.

 737 4029 PRIX MARCEL PLAINE
(Haies)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 4 ans n’ayant, en course à obstacles, 
ni reçu une allocation de 8.000 ni été classés 2e d’une course de dotation 
totale de 18.000, les 5 ans n’ayant jamais gagné une course à obstacles. 
Poids  : 4 ans, 66 k.  ; 5 ans  ; 68 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 2.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 3 400 m env.

 568 5 Toine De Lenzac ,  h, al, 4 ans, par Kap Rock et 
Ponkoli D’Itale (Murmure), 66 k (65 k), A, Mme F. Touzac 
(T. Henderson), G. Macaire (s)

 602  Gazelle D’Estruval, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Udine 
D’Estruval [Le Fou (IRE)], 65 k, Le Gentil (RL. O’Brien), 
G. Macaire (s)

 682 5 Pil Dream, h, al, 5 ans, par Dream Well et Princesse Gallo 
[Bering (GB)], 70 k (69 k), Seguy (E. Esan), Seguy

 682 2 Frimeur D’Ainay (FR) , h, b, 5 ans, par Sholokhov IRE 
et Perle D’Ainay [Dark Moondancer (GB)], 73 k (71 k), 
Mme M. Crouzillac (B. Le Clerc), G. Macaire (s)

 604 4 Wabba, h, b, 4 ans, par Maiguri (IRE) et Witten USA (Fusaichi 
Pegasus USA), 67 k (66 k), A, P. Lhoste (A. Lelievre), 
J. Ortet (s)

   Flush De Leap ,  f ,  5 ans, 66 k (62 k), S. Maurer 
(Mme C. Picard), S. Maurer

 593  Rockye, f, 5 ans, 67 k (64 k), M. Valverde (M. Gauthier), 
L. Cadot

   Style De Lumiere, f, 4 ans, 64 k (63 k), Papot, P. Quinton (s)
 591 5 Le Boy, h, 4 ans, 66 k (63 k), 0, E. Leray (s) (Mme C. Lequien), 

E. Leray (s)
9 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 571 e
Eng. Sup. : Gazelle D’Estruval
1 long ½, 2 long ½, 4 long ½, 5 long ½, 8 long ½, ½ long, loin.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Mme Francoise Touzac.
 556e Mme Bernard Le Gentil.
 324e Jean-Paul Gallorini, Scea Barbottiere, Cesare Gallorini Berger.
 220e Stephane Milaveau, Emmanuel Clayeux, prime non attribuée.
 104e Ecurie Jarlan.

Temps total : 4’7’’20’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Paul DENIS en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’1 kg 
le poids déclaré.
Les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey Eric ESAN 
(PIL DREAM), arrivé 3e, se plaignant d’avoir été gêné dans la ligne 
d’arrivée par le cheval GAZELLE D’ESTRUVAL (Raymond-Lee O’BRIEN), 
arrivé 2e.
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 590 4 Hop La De Sivola, f, 3 ans, 66 k (62 k), Haras de Sivola 
(J. Coyer), M. Pitart

 658  Elrancho, h, 3 ans, 67 k, Mme A. Michel (de F. Giles), 
M. Seror (s)

 242  Divergente, f, 3 ans, 65 k (64 k), Mme F. Chenu (A. Breton-
Souffir), Mme F. Chenu

   Hayllie, f, 3 ans, 65 k (66 k), Mme S. Marsch (T. Beaurain), 
Mme S. Marsch

 590  Reine Vera, f, 3 ans, 66 k (62 k), JP. Vanden Heede 
(Mme P. Dominois), B. Goudot (s)

10 partants ; 28 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 307 e
7 long, encolure, 2 long, 2 long, 4 long, 2 long.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 556e Olivier Triboire, S.C.E.A. Ecurie Des Jap.
 324e Jean-Pierre Masselin.
 220e Sk Krasne Spolka Z O. O. , prime non attribuée.
 104e Haras De Botozel.

Temps total : 3’55’’68’’’

BRÉHAL
0307 209 lundi 27 juillet 2020
Commissaires de courses : Hubert AVENEL – Jacques-Bernard GIRRES – 

Yves FLEURET – Jacques JOURDAN

 742 4037 PRIX SAINT MARTIN T.P.
(Steeple-Chase-Cross-Country)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation 
de 5.500. Poids  : 4 ans, 66 k.  ; 5 ans, 68 k.  Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  :1 k. par 
2.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 717 3 Marlianthus, h, b, 5 ans, par Alianthus GER et Marvaline 
[Martaline (GB)], 71 k, 0 , E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 647 3 Rikita De L’Orme, f, b, 4 ans, par Blue Bresil et Lolita 
De L’Orme (Subliminal), 71 k (70 k), Ecurie Franck Boucey 
(A. Moriceau), E. Lecoiffier

 685 2 Simbolic, f, b, 5 ans, par Creachadoir IRE et Symbolic 
ARG (Mutakddim USA), 73 k, A, S. Seignoux (P. Blot), 
Mme V. Seignoux

 648 3 Shine Baby Shine, h, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et 
Princesse Nera [Prince Kirk (FR)], 74 k (71 k), Mme C. Braire 
(F. Besson), Rémy Nerbonne

 112  Oulmes Dream, h, 5 ans, 68 k, A, Chemin & Herpin (s) 
(S. Paillard), Chemin & Herpin (s)

 685  Un Plus, h, 5 ans, 68 k, Mme S. Duchesnay (L. Brechet), 
Mme S. Duchesnay

 707 5 Red Bubble, f, 5 ans, 66 k (65 k), A, Ecurie des Dunes 
(V. Bernard), P. Quinton (s)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def.
6 long ½, 3 long ½, 2 long ½.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e

Primes aux éleveurs :
 765e Suc. Patrick Majorcryk, Franck Majorcryk.
 382e Jean-Charles Haimet, Mme Martine Gaubert-Peter.
 223e Mme Eugene Masson.
 151e Mme Martine Galiote, Christian Galiote, Mme Anne-Laure Gulde Galiote, 

Pierre-Christian Galiote.

ROCHEFORT-SUR-LOIRE
0232 209 lundi 27 juillet 2020

Commissaires de courses : Jean-Louis PONOT – 
Michel FOURNIER – Jacques FRIBAULT

 743 4036 PRIX KARLY FLIGHT
(Haies - Handicap de catégorie)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 53 k.

6

7

arr

arr

tbé
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4 100 m

7 long ½, 4 long, 9 long, loin.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Charles Magnien, Jean-Francois Magnien.
 556e Jacky Thomas.
 324e Mme Sylvie Fanthou.
 220e Claude-Yves Pelsy.
 104e Albert Rivetti, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.

Temps total : 6’26’’90’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraîneur 
Marie CHIAMPO en ses explications, n’ont pas autorisé la jument BELA 
DE LA BRUNIE à participer à la course, les mentions de vaccinations 
apposées sur le document d’identification étant non conformes.

VITTEL
0906 208 dimanche 26 juillet 2020

Terrain 

 740 3654 PRIX DE LA STATION THERMALE DE VITTEL
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 9.000 (victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 3.500 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 649 3 Manchego GER, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et Marny 
GER (Dashing Blade GB), 67 k, Ecurie Barnum III SARL 
(de F. Giles), E. Clayeux (s)

   Dalyotin, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Dalyonne 
[Trempolino (USA)], 70 k, Papot (B. Lestrade), R. Chatel (s)

 568 1 Prengarde , h, b, 4 ans, par Kapgarde et Nikoline 
[Martaline (GB)], 67 k, Ecurie Patrick Joubert (K. Dubourg), 
G. Macaire (s)

 642 1 Galante D’Arthel, f, b, 4 ans, par Cokoriko et La Fee 
D’Arthel (Ragmar), 69 k (65 k), A, Ecurie d’Obstacle Xxl 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

 585  Funky De La Barre, h, b, 4 ans, par Maresca Sorrento 
et Polka De La Barre (Smadoun), 71 k, SCEA des Sens 
(T. Beaurain), P. Journiac

 670  Mon Gallo, h, 4 ans, 67 k (66 k), A, M. Arias (B. Claudic), 
H. Merienne

6 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 302 e
2 long ½, encolure, 6 long, 1 long, loin.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Gestut Etzean, prime non attribuée.
 556e Gilles Le Baron.
 324e Haras Du Puy.
 220e Comte Guillaume De Brondeau.
 104e Remi Besnard.

Temps total : 4’14’’41’’’

 741 3653 PRIX GENERAL LE BLEU
(Haies)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, 
reçu une allocation de 4.500. Poids  : 67 k.  Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 
1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 3 300 m env.

 621 4 Blue Market, h, b, 3 ans, par Authorized IRE et Blue Mood 
IRE (Invincible Spirit IRE), 68 k (67 k), 0, Ecurie des Mouettes 
(B. Claudic), S. Culin

 590 3 Mister Bint, m, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Bint Makbul 
GB (Makbul IRE), 68 k, Mme E. Caux (K. Herzog), K. Herzog

 580 5 Herogador, h, b, 3 ans, par Balko et Qualinette [Epistolaire 
(IRE)], 67 k, JP. Masselin (K. Dubourg), G. Macaire (s)

 621 3 Sadang POL, m, al, 3 ans, par Star Poker IRE et Sajgonka 
POL (Great Lakes GB), 68 k (67 k), JC. Zentz (S. Nailov-
Ferhanov), G. Macaire (s)

   Epona De Botozel, f, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Arriver USA (Diesis GB), 65 k (66 k), JM. Varcin (D. Ubeda), 
Mme S. Marsch
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 745 3494 PRIX DE L’OUDON
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu une allocation de 8.500. Poids  : 67 k.  Surcharges 
accumulées accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places)  : 1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Haies, Dist. 3 500 m env.

 627 2 Hystery Bere, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Mysteryonthebounty USA (Mystery Storm USA), 70 k (67 k), 
Mme M. Blot (L. Zuliani), J. Boisnard (s)

   Honoris Causa, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Reflexion 
(Discover D’Auteuil), 65 k, HF. Devin (s) (RL. O’Brien), 
F. Nicolle

   Harrisburg (IRE), f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Hyde 
[Poliglote (GB)], 65 k, Mme E. Allaire (T. Chevillard), F. Nicolle

 582 5 Seeyouinthepark, h, b, 3 ans, par Waldpark GER et 
Siyounia (Siyouni), 69 k (68 k), Ecurie Victoria Dreams 
(M. Farcinade), JPh. Dubois

 627 4 Faldex ,  h, b, 3 ans, par Falco USA et Laydex Du 
Frene [Layman (USA)], 69 k (65 k), Pigeon (A. Pageot), 
J. Boisnard (s)

   Bibiche Link’, h, 3 ans, 67 k, F. Bedanne (O. Jouin), J. Jouin
   Just Dinomyte, m, 3 ans, 67 k (661/2 k), K. Gozdzialski 

(B. Claudic), H. Merienne
 636 3 High Alert, h, 3 ans, 67 k, J. Romel (A. Zuliani), F. Nicolle

8 partants ; 27 eng. ; 10 part def.
Sans motif : Caprice Supreme
8 long, 2 long, 1 long ½, 2 long ½.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 626e Francois-Marie Cottin.
 365e Christophe Toulorge.
 247e Jean-Philippe Dubois.
 117e Alain Pigeon.

Temps total : 4’11’’25’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Angelo ZULIANI en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules. (2e infraction) et l’ont sanctionné par une amende de 
300 euros pour avoir eu des propos et une attitude incorrecte envers les 
Commissaires.

 746 3496 PRIX CHRISETI
(Steeple-Chase-Cross-Country)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 5 ans n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 15.000 (victoires et places), les 6 ans n’ayant pas, en 
steeple-chases, depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus, reçu 10.000 
(victoires et places). Poids  : 5 ans, 66 k.  ; 6 ans, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 3.500 cette année et par 6.000 l’année dernière.
(Parcours intérieur et Passage du gué)
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 480 1 Very Speed, h, b, 6 ans, par Irish Wells et Green Fever 
[Green Tune (USA)], 72 k (69 k), P. Journiac (L. Zuliani), 
P. Journiac

 680 2 Miss Laura, f, b, 5 ans, par Lauro GER et Miss Lina 
[Trempolino (USA)], 68 k, D. Miloux (H. Lucas), D. Cottin (s)

 685 3 Etoile Gemmoise, f, b, 6 ans, par Monitor Closely IRE et Qui 
Est Qui (Saint Des Saints), 68 k, Mme L. Seurin (A. Baudoin-
Boin), T. Jouin

 411  For Bel Du Lion, h, b.f, 5 ans, par Spider Flight et Qazabelle 
Du Lion [Ungaro (GER)], 67 k, A, J. Delaunay (R. Julliot), 
J. Delaunay

 632 1 Abu Shaakir IRE, h, b, 6 ans, par Youmzain IRE et Danidh 
Dubai IRE (Noverre USA), 72 k, 0, A. Oertel (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 614 3 Surviver, h, 5 ans, 66 k, 0, P. Goral, Gab. Leenders (s)
 613  Firework, h, 5 ans, 66 k, Ch. Dubourg (s) (J. Duchene), 

Ch. Dubourg (s)
   Encore Plus, f, 6 ans, 66 k, JP. Vallee-Lambert (O. Jouin), 

P. Journiac
 669 2 Fly To The Ska, f, 5 ans, 64 k (63 k), XL. Le Stang 

(Q. Defontaine), XL. Le Stang
9 partants ; 19 eng. ; 9 part def.
1 long, 8 long, 1 long ½, 5 long, 8 long.
9 120e – 4 560e – 2 660e – 1 805e – 855e
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Haies, Dist. 4 100 m env.
Référence : +19.

 632 3 Julianos, h, b, 6 ans, par Apsis GB et Lady Flow [With 
The Flow (USA)], 70 k, Mme A. Desmarchais (L. Solignac), 
Mme V. Seignoux

 633 3 Kapios, h, b, 5 ans, par Spider Flight et Kapsile (Kapgarde), 
71 k, 0, Moreau (A. Orain), B. Lefevre (s)

 695  Theos Lolly IRE, h, b, 7 ans, par Kodiac GB et Aluana IRE 
(Alzao USA), 72 k (71 k), Montaigu (E. Metivier), J. Jouin

 648 2 Cidjie Dangles, f, b, 5 ans, par Meshaheer USA et 
Augira [Sternkoenig (IRE)], 67 k (64 k), A, K. Plisson 
(Mme C. Lequien), K. Plisson

   Brennus, f, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Dream For Life [Oasis 
Dream (GB)], 71 k, S. Dory (LP. Dory), S. Dory

 645  Esterlin, h, 6 ans, 71 k, F. Hayeres (s) (V. Chatellier), 
F. Hayeres (s)

 640 1 Saga D’Aspe, f, 6 ans, 72 k, P. Baillet (M. Mingant), 
C. Cheminaud

7 partants ; 27 eng. ; 7 part def.
¾ long, 4 long, 2 long ½, loin, 9 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Stephane Seignoux, Mme Valerie Seignoux.
 452e Mme Andre Moreau.
 263e Mme Claire Doyle, prime non attribuée.
 179e Daniel Vrignaud, Max Fournier, Laurent Fournier, Claude Avril.
 84e Pierre Cornou.

 744 4035 PRIX RENE GASNIER
(Haies)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu, en course à 
obstacles, une allocation de 6.000. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. 
par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 3 500 m env.

 593 2 Beautiful Maulde, f, b.f, 4 ans, par Balko et Victoire 
De Maulde [Sabrehill (USA)], 68 k, A. Bardini (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 626 5 Lovely Sam, h, b, 4 ans, par Showcasing GB et Queen Of 
Deauville [Diableneyev (USA)], 67 k (66 k), AS. Pacault (s) 
(Tho. Gillet), AS. Pacault (s)

   Goldrik, h, b.f, 4 ans, par My Risk et Oxyna [High Yield 
(USA)], 67 k, SARL Ecurie Andre Pommerai (MO. Belley), 
J. Boisnard (s)

 671  Famous Line, f, gr, 4 ans, par Montmartre et City Charm 
[Elusive City (USA)], 65 k (62 k), Ecurie Victoria Dreams 
(T. Vabois), JPh. Dubois

 626 4 Man D’Anjou, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Zalga (Sagacity), 
67 k, A, Mustang SARL (O. Jouin), P&C. Peltier (s)

   Queendor, f, 4 ans, 65 k, Ecurie de La Verte Vallee 
(A. Renard), S. Foucher

 529 5 Crystal Du Lemo, h, 4 ans, 67 k (64 k), M. Le Floch 
(N. Terrassin), A. Le Clerc (s)

 214 2 Bambou Du Mathan, f, 4 ans, 67 k, JM. Baradeau 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

   Montigny Le Roi, h, 4 ans, 67 k (64 k), Mme de F. Vito 
(D. Thomas), L. Maceli

   Grace Maker, f, 4 ans, 65 k (64 k), G. Denuault (s) (V. Morin), 
G. Denuault (s)

   Saphir Du Lemo, f, 4 ans, 65 k, M. Le Floch (A. Orain), 
J. Marion (s)

11 partants ; 39 eng. ; 12 part def.
Sans motif : Speed Of Love
5 long, courte encolure, courte tête, 4 long, 1 long, 1 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Scea De Maulde.
 452e Ecurie Haras Du Cadran, Lerner (S).
 263e Andre-Marcel Pommerai.
 179e Jean-Philippe Dubois.
 84e Frederic Duchene, Christophe Denous.

LE LION D’ANGERS
0218 211 mercredi 29 juillet 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : François COUETOUX du TERTRE – 
André MARTIN – Germain MORINEAU
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 694  Estrella Cael, f, 6 ans, 67 k, A, P. Leblanc (A. Baudoin-Boin), 
P. Leblanc

   Abreulandia, f, 10 ans, 67 k, T. Poche (LP. Dory), T. Poche
7 partants ; 16 eng. ; 7 part def.
1 long, 1 long ½, 1 long ½, ¾ long, 8 long.
10 560e – 5 280e – 3 080e – 2 090e – 990e

Primes aux éleveurs :
 1 531e Sarl Grouas.
 765e Sebastien Berger, Guy Berger.
 446e Alain Peltier, Jerome Houdin, Mme Delphine Juste.
 303e Haras De La Rousseliere Scea.
 143e Bernard Caron, Benjamin Caron.

Temps total : 5’6’’49’’’

ROYAN-LA PALMYRE
0528 211 mercredi 29 juillet 2020

Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Lucien MARQUAIS – Daniel CHAILLOU – 
Martine BROSSARD – Jean Michel LEDUC

 749 4038 PRIX DES COMMERCANTS ET DES ARTISANS
(Haies)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu une allocation de 5.000. Poids  : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places)  : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 3 500 m env.

   Que T’Es Belle, f, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Charbelle 
[Poliglote (GB)], 65 k (64 k), Ecurie Gabeur (T. Henderson), 
G. Macaire (s)

   Graal Of Sunday, h, b, 4 ans, par Sunday Break JPN 
et Smalyne (Smadoun), 67 k, Mme AM. Poirier (A. Orain), 
O. Sauvaget (s)

 550 2 Sacramental, f, al, 4 ans, par No Risk At All et Sacred 
Music USA (Brahms USA), 68 k, A, Art. Adeline de Boisbrunet 
(J. Charron), Art. Adeline de Boisbrunet

 295  Taline D’Oroux, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Lady Toto 
(Vic Toto), 65 k, A. Chaille-Chaille (P. Dubourg), A. Chaille-
Chaille

 639 2 Sikoussa, f, al, 4 ans, par Zambezi Sun GB et Kesakao (Saint 
Estephe), 67 k (64 k), D. Lumet (M. Gauthier), L. Cadot

 671  Baldur GER, h, 4 ans, 67 k (66 k), AS&D Allard (s) 
(AD. Fouchet), G. Macaire (s)

6 partants ; 43 eng. ; 7 part def.
encolure, 1 long ½, 1 long ¼, 1 long, 6 long.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e

Primes aux éleveurs :
 765e Marc Bridoux.
 382e Mme Sophie Prugnaud, Yann Hamon.
 223e Mlle Alexandrine Berger.
 151e David Giraudeau, Pascal-Raphael Ambrogi.
 71e Mme Josette Lasseur.

Temps total : 4’4’’40’’’
All Gold non partante certificat vétérinaire envoyé à france galop.

 750 4039 PRIX DE CAUVALDOR (PX. DU TUMULUS)
(Haies)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er Juillet 
de l’année dernière inclus, en course à obstacles, reçu 10.000 (victoires 
et places). Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 1.500 cette 
année et par 2.500 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 4 100 m env.

   Master Dino, h, gr, 6 ans, par Doctor Dino et Mind 
Master USA (Mizzen Mast USA), 67 k, Papot (J. Reveley), 
G. Macaire (s)

 563 2 Fingal D’Arthel, h, b.f, 5 ans, par Cokoriko et La Fee 
D’Arthel (Ragmar), 69 k, S. Munir (B. Lestrade), J. Planque (s)

   Eclaire D’Etat, h, b.f, 6 ans, par Vision D’Etat et Montbresia 
(Video Rock), 67 k (64 k), 0, A. Bardini (X. Bergeron), 
F. Nicolle
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Primes aux éleveurs :
 1 322e Pascal Journiac, Eric Prezelin.
 661e Daniel Miloux, Mme Josiane Miloux.
 385e Suc. Bernard Macault, Mme Marie-Josephe Macault.
 261e Jerome Delaunay, Bernard Foucher, Mme Anna Foucher.
 123e Danidh Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 6’20’’4’’’

 747 7065 PRIX CHAMBERKO
(Steeple-Chase)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chases, reçu 18.000 (victoires et places). Poids  : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année 
dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 561  Mareskia Talisker, f, al, 7 ans, par Maresca Sorrento et 
Ladylux [Lord Of Men (GB)], 69 k (66 k), A, W. Travers-Durand 
(L. Zuliani), W. Menuet (s)

 464 2 Candide, h, b, 7 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Circus Key 
(IRE) (Key Of Luck USA), 67 k (65 k), Bon de Ed. Rothschild 
(B. Le Clerc), G. Macaire (s)

 677 3 Farces Attrapes, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Lounoas 
[Limnos (JPN)], 70 k, Ecurie Patrick Joubert (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 666 3 Arc Du Chatelet, h, b, 10 ans, par Crillon et Jolie 
Folle [Garde Royale (IRE)], 71 k, A, Chemin (S. Paillard), 
Chemin & Herpin (s)

   Don’T Pass Me By GB, h, b, 8 ans, par Schiaparelli GER et 
Eightdaysaweek GB [Montjeu (IRE)], 68 k (65 k), A, T. Poche 
(V. Chatellier), T. Poche

 561  Benevolat, h, 9 ans, 67 k, Mme de F. Vito (A. Gasnier), 
L. Maceli

 668  Irish Douk , h, 7 ans, 70 k, JV. Chaignon (P. Blot), 
JV. Chaignon

7 partants ; 35 eng. ; 8 part def.
Sans motif : Gasti Greti
courte encolure, ¾ long, ¾ long, 8 long, 2 long.
9 120e – 4 560e – 2 660e – 1 805e – 855e

Primes aux éleveurs :
 1 322e Felicien Brillet, Germain Brillet, Leopold Neuvy.
 661e Sc Ecurie De Meautry.
 385e Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.
 261e Snc Ecurie Gerard Jouenne.
 123e H&C Group Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 5’12’’81’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner à environ 50 mètres du poteau 
d’arrivée, les difficultés à progresser du hongre ARC DE CHATELET (AQ) 
(Stéphane PAILLARD) arrivé 4e. Après examen du film de contrôle et 
audition des jockeys Stéphane PAILLARD, Lucas ZULIANI (MARESKIA 
TALISKER) arrivé 1er et Baptiste LE CLERC (CANDIDE) arrivé 2e, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que sans 
le changement de ligne vers l’extérieur du hongre CANDIDE, le hongre 
ARC DE CHATELET ne l’aurait pas devancé au passage du poteau 
d’arrivée. En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Baptiste 
LE CLERC par une interdiction de monter pour une durée d’1 jour pur 
avoir eu un comportement fautif en ne conservant pas sa ligne.

 748 3495 PRIX PIERRE PELTIER ET U MASTER
(Steeple-Chase - Femelles - Autres Que Pur Sang)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’étant pas de race Pur Sang. 
Poids  : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 5.000 cette année et par 
10.000 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 628 2 Friponne De Belair, f, b.f, 5 ans, par Doctor Dino et Strip 
Tease (Maresca Sorrento), 69 k, J. Leylavergne (M. Lefebvre), 
G. Lassaussaye

 632  Daenerys Targaryen, f, b, 7 ans, par Kap Rock et Perle Du 
Seuil (Sleeping Car), 67 k (64 k), A, S. Berger (Y. Courmont), 
B. Lefevre (s)

 663 2 Evidence Bleue, f, b, 6 ans, par Maresca Sorrento et 
Tunique Bleue [Panoramic (GB)], 67 k, J. Jouin (V. Chatellier), 
J. Jouin

   Extreme, f, b, 6 ans, par Denham Red et Tounet (Sleeping 
Car), 66 k, Ch. Dubourg (s) (C. Lefebvre), Ch. Dubourg (s)

 718 5 Diam’S De Bersy, f, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Ondine 
De Bersy [Epervier Bleu (GB)], 66 k, A, Ch. Dubourg (s) 
(J. Duchene), Ch. Dubourg (s)
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III 
de l’article 150 du Code des Courses au Galop. Agissant d’office, les 
Commissaires ont ouvert une enquete notamment pour déterminer 
les causes de la dérobade du hongre MISTRAL DES NOES (Valentin 
MORIN) à mi-parcours. Après examen du film de controle et audition du 
jockey précité, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant que le hongre MISTRAL DES NOES qui était très allant 
et avait dérobé sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un de ses 
concurrents et que son jockey avait fait tout son possible pour éviter la 
dérobade.

 752 3655 PRIX DU CLUB MEDITERRANEE 
(PRIX GENERAL LASALLE)
(Haies)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en 
courses à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). Poids  : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 589 2 Bombilla (GB), f, al, 4 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Madone (GB) (Excellent Art GB), 68 k (651/2 k), A , 
Ecurie Griezmann (J. Zerourou), P. Decouz (s)

   Tech Jury GER, h, b, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) 
et Tech Engine GER [Enrique (GB)], 67 k (671/2 k), 
Charvat Group S.R.O., P. Tuma

 671 2 Homer IRE, h, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et Synchronic 
(IRE) (Dansili GB), 70 k (661/2 k), A, S. Munir (Mme C. Prichard), 
D. Cottin (s)

 671  Guenola Conti, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Orne Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 65 k (671/2 k), 
Ecurie Patrick Joubert (J. Reveley), de A. Boisbrunet (s)

   Gentle Mag, h, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Katerinette 
(Video Rock), 67 k (661/2 k), Cte AA. Maggiar (H. Beswick), 
E. Clayeux (s)

 671  Sarino GER, h, 4 ans, 68 k (681/2 k), Rob. Collet (s) 
(D. Ubeda), Jul. Phelippon

 631 6 Easter Lady, f, 4 ans, 65 k (621/2 k), A, CE. Cayeux 
(F. Girard), CE. Cayeux

   Ua Pou, f, 4 ans, 65 k (611/2 k), M. Pitart (J. Coyer), M. Pitart
   Ladydoc, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), JM. Varcin (E. Labaisse), 

S. Eveno
 345 5 Good Bye Sam, h, 4 ans, 67 k (631/2 k), E. Clayeux (s) 

(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)
   Fuissema, f, 4 ans, 65 k (631/2 k), Mme M. Laboue (N. Ferreira), 

E. Clayeux (s)
11 partants ; 32 eng. ; 11 part def.
1 long, ½ long, 1 long, 1 long.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Haras D’Etreham.
 556e Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.
 324e Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
 220e Patrick Joubert, Nicolas Ferrand.
 104e Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Aristide Maggiar, 

Anatole Maggiar.
Temps total : 4’26’’15’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop. Les Commissaires, après 
avoir entendu le jockey Etienne CAPDET en ses explications, ne l’ont pas 
autorisé à monter, ce dernier s’étant présenté à la pesée avant la course 
à un poids dépassant la limite autorisée par les dispositions de l’article 
150 du Code des Courses au Galop. Pour ce motif, ils l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, et ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche FUISSEMA par le jockey Nathanael 
FERREIRA

 753 3656 PRIX ALLIANCE GALOP
(Haies - Handicap de catégorie)

16 000 c (7 200, 3 520, 2 080, 1 440, 800, 560, 400) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 8.500.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
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   Aurelio GER, h, n.p, 6 ans, par Kamsin GER et Audrey GER 
(Sholokhov IRE), 69 k, J. Andt (K. Dubourg), G. Macaire (s)

 718  Santa Catarina, f, gr, 5 ans, par Kapgarde et New Delice 
(Saint Preuil), 67 k, A, E. Aubree (K. Guignon), E. Aubree

5 partants ; 40 eng. ; 5 part def.
6 long ½, tête, 1 long, 5 long.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e

Primes aux éleveurs :
 765e Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.
 382e Comte Guillaume De Brondeau.
 223e Serge Barthelemy.
 151e Gestut Harzburg, prime non attribuée.
 71e Eric Aubree, Claude Aubree.

Temps total : 4’51’’80’’’

VITTEL
0906 211 mercredi 29 juillet 2020

Terrain 

Commissaires de courses : Edith VOGIN – 
Michel CONTIGNON – Bertrand PETITCOLAS

 751 3657 PRIX GERMAINE BOULOUMIE
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

18 000 c (8 100, 3 960, 2 340, 1 620, 900, 630, 450) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 9.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Référence : +17.

 715 2 Vicomte Du Seuil, h, b, 11 ans, par Special Kaldoun (IRE) et 
Marie Du Seuil (Video Rock), 71 k (671/2 k), A, Mme M. Boudot 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 586 3 West Wizard, h, b.f, 11 ans, par King’S Theatre IRE et 
Queen’S Diamond GER (Konigsstuhl GER), 641/2 k (65 k), A, 
J.. O’Brien (T. Henderson), Mme S. Leech

   Pichelot, h, gr, 7 ans, par Konig Turf GER et Haute 
Chartreuse [Turgeon (USA)], 72 k (70 k), A , S. Munir 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

 615  Elue De Sivola, f, b, 6 ans, par Martaline GB et Une Par 
Une [Alberto Giacometti (IRE)], 69 k (691/2 k), T. Chargelegue 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 630 4 Crack Math, h, al, 8 ans, par Vendangeur (IRE) et Pegase 
Des Roses (Bulington), 72 k (721/2 k), 0, Mme P. Bouteyre-
Boyer (J. Reveley), de A. Boisbrunet (s)

 622 4 Spider Love, h, b, 6 ans, par Spider Flight et Love Du 
Charmil (Smadoun), 72 k (721/2 k), A, Chemin & Herpin (s) 
(J. Lebrun), Chemin & Herpin (s)

 578 2 Cutting King, h, b, 8 ans, par Kingsalsa USA et Cutting 
Edge (Kapgarde), 64 k (621/2 k), 0, A. Vieira Carvalho 
(Mme P. Dominois), A. Vieira Carvalho

 556  Fiesta Delafayette, f, 5 ans, 691/2 k (67 k), CE. Cayeux 
(F. Girard), CE. Cayeux

 622  Go Wilko, h, 8 ans, 64 k (641/2 k), AND. Roussel (J. Zerourou), 
AND. Roussel

 578 5 Donnadream, h, 9 ans, 65 k (651/2 k), 0, Thomas (H. Tabet), 
M. Rulec

 441  Fine Angels, f, 7 ans, 64 k (621/2 k), Arn. Nicolas (N. Ferreira), 
Y. Bonnefoy (s)

 403  M i s t r a l  D e s  N o e s ,  h ,  6  a n s ,  6 9  k  ( 6 9 1 / 2 k ) , 
Chemin & Herpin (s) (V. Morin), Chemin & Herpin (s)

12 partants ; 33 eng. ; 13 part def.
¾ long, ½ long, 1 long, 2 long, 2 long, 7 long, 3 long, loin, loin.
8 100e – 3 960e – 2 340e – 1 620e – 900e – 630e – 450e

Primes aux éleveurs :
 1 174e Mme Marc Boudot.
 574e Quadriga Gmbh.
 339e Jacky Thomas.
 234e Herve Defretiere, Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.
 130e Mme Pascale Bouteyre-Boyer.
 91e Dany Gemin, Fabien Guilois, Thomas Roisnet, Maxime Letourneux.
 65e Nicolas Madamet, Ian Kellitt.

Temps total : 4’56’’54’’’
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La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +18.

 660 7 Master Dan GB, h, b, 9 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Danella IRE (Platini GER), 69 k (651/2 k), A, JL. Dehez 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 603 2 Anzorie, f, b, 6 ans, par Anzillero GER et Victtorie [Vettori 
(IRE)], 70 k (701/2 k), Mme S. Marsch (S. Colas), Mme S. Marsch

 603  Fait La Une, f, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Suite [Octagonal 
(NZ)], 72 k (701/2 k), Haras de Saint-Voir (Mme C. Prichard), 
de N. Lageneste

 650  Al Clay, h, b, 8 ans, par American Post GB et Ile De See 
(Saint Des Saints), 68 k (641/2 k), Haras de Sivola (E. Capdet), 
E. Clayeux (s)

   Traits De Plume, h, n.p, 6 ans, par Valanour IRE et 
Tres Plume [Sheyrann (IRE)], 69 k (671/2 k), M. Rozier 
(Mme M. Daubry-B.), J. Bertran de Balanda (s)

 123 6 Bacqueville, h, b, 9 ans, par Secret Singer et Linjaune 
(Le Nain Jaune), 69 k (671/2 k), E. Wisser (Mme P. Dominois), 
E. Wisser

 412  Comtesse Gueulatis, f, gr, 8 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Orphie Du Moulin (Sleeping Car), 681/2 k (69 k), G. Hyvernat 
(J. Zerourou), C. Ligerot

 650  Simsong , h, 5 ans, 71 k (691/2 k), Stall Gattopardo 
(Mme S. Daroszewski), S. Smrczek

 715 1 Dorelko Des Obeaux, h, 7 ans, 71 k (711/2 k), Mme S. Marsch 
(J. Reveley), Mme S. Marsch

 312  Star De Juilley, h, 11 ans, 72 k (721/2 k), C. Weber (H. Tabet), 
C. Weber

 603  Saints D’Aubrelle, h, 6 ans, 70 k (701/2 k), F. Boistier 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

   Tempete Du Moulin, f, 6 ans, 67 k (671/2 k), AND. Roussel 
(L. Sloup), AND. Roussel

12 partants ; 29 eng. ; 13 part def.
Sans motif : Canter Des Fresnes
tête, 3 long, 4 long, 2 long, 2 long, 8 long, 3 long, 6 long.
7 200e – 3 520e – 2 080e – 1 440e – 800e – 560e – 400e

Primes aux éleveurs :
 1 044e Ed’S Stud Ltd, prime non attribuée.
 510e Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
 301e Haras De Saint-Voir.
 208e Jacky Rauch.
 116e Mlle Veronique Libbrecht, Xavier Libbrecht.
 81e Suc. Paule Ouvry.
 58e Centre D’Elevage Gueulatis.

Temps total : 4’27’’71’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop. A l’issue 
de la course, les commissaires ont constaté que le hongre MASTER 
DAN GB avait couru et gagné le prix Alliance Galop sans ses oeillères 
australiennes. Les commissaires ont décidé de maintenir l’ordre d’arrivée 
de la course, considérant que l’article 139 du code des courses au galop 
ne prévoit pas le distancement d’un cheval qui court non muni de cet 
artifice. Par ailleurs, les commissaires ont entendu en ses explications 
la représentante de l’entraineur Sylvain DEHEZ afin de connaitre les 
raisons pour lesquelles le hongre MASTER DAN GB avait courru sans 
oeillères australiennes. L’intéressée a déclaré qu’il s’agissait d’un oubli, 
involontaire de sa part. Les commissaires ont enregistré ses explications 
et ont sanctionné l’entraineur Sylvain DEHEZ par une amende de 400 
Euros pour inobservation du port des oeillères australiennes, alors qu’il 
avait déclaré le hongre MASTER DAN GB comme devant en etre muni.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Corps Perdu, h, 5 ans, Soul City 
IRE et Amourhazard, 707/2

A Vos Marques, f, 10 ans, Network 
GER et Marly Du Misselot, 716

Abreulandia, f, 10 ans, Kapgarde 
et Pleace, 748/

*Abu Shaakir IRE, h, 6 ans, 
Youmzain IRE et Danidh Dubai 
IRE, 746/5

*Adrastina GER, f, 5 ans, Kamsin 
GER et An Angel GER, 721/5

Aix Du Gravier, h, 11 ans, Priolo 
USA et Danse Neige, 735/

Al Clay, h, 8 ans, American Post GB 
et Ile De See, 753/4

Alabama Lounai, h, 10 ans, 
Baroud D’Honneur et Joyeuse De 
Laulne, 734/3

Alexania, f, 6 ans, Alex The Winner 
USA et Maryleo (IRE), 721/4

Alice Avril, f, 3 ans, Balko et La 
Courtille, 690

Alinbarbotin, h, 10 ans, Assessor 
IRE et Kosette, 727/

Allee Lou, h, 9 ans, Loup Solitaire 
USA et Blonde Cleville, 734

Ami Garry, h, 5 ans, Ballingarry IRE 
et Amie Roli, 721

Andoins, h, 5 ans, Kapgarde et Sea 
Well, 694/5

Ange Des Fontaines, h, 10 ans, 
Network GER et Gazelle De Toury, 
734/5

Anouk Des Ongrais, f, 10 ans, 
Dream Well et Cecile Des Ongrais, 
716/2

Anzorie, f, 6 ans, Anzillero GER et 
Victtorie, 753/2

Apero Bleu, h, 10 ans, Network 
GER et Glycine Bleue, 698/7

Apple’S Cat, h, 4 ans, Protektor 
GER et Queenhood, 693/1

*Applesandpierres IRE, h, 
12 ans, Pierre GB et Cluain Chaoin 
IRE, 692/5

Aravios Du Mont, h, 13 ans, 
Jebeland Pontadour et Brune Du 
Cantal, 739/

Arc Du Chatelet, h, 10 ans, Crillon 
et Jolie Folle, 747/4

Argese De La Brunie, h, 10 ans, 
Carghese Des Landes et Seule De 
La Brunie, 712/4

Arry, h, 10 ans, Boris De Deauville 
(IRE) et Panique Pas, 692/1

Athos Du Mathan, h, 7 ans, 
Ballingarry IRE et Thisbee Du 
Mathan, 736/3

*Aurelio GER, h, 6 ans, Kamsin 
GER et Audrey GER, 750/4

Ayeth, h, 4 ans, Zoffany IRE et 
Crystal Reef GB, 691/4

Ayurveda, f, 8 ans, Centennial IRE 
et Al Wathba, 705/2

Bacqueville, h, 9 ans, Secret 
Singer et Linjaune, 753/6

Bakero Du Mesnil, h, 10 ans, 
Antarctique IRE et Brune Du 
Bourg, 734/

*Baldur GER, h, 4 ans, Pastorius 
GER et Baselga GER, 749

Balenka De La Tour, f, 5 ans, 
Laverock IRE et Numerisse, 701/

Bambou Du Mathan, f, 4 ans, 
Saint Des Saints et Jeapano, 744/

Bandit D’Ainay, h, 9 ans, 
Crossharbour GB et Ne M’Oubliez 
Pas, 694/3

Banonito, h, 9 ans, Honolulu IRE et 
Manonito, 695

*Beau Nora GER, h, 7 ans, It’S 
Gino GER et Bear Nora GER, 698

Beaugos De Houelle, h, 5 ans, 
Martaline GB et Inconciente, 728/1

Beaumont En Auge, h, 5 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Carmelixia 
(IRE), 721/2

Beautiful Maulde, f, 4 ans, Balko 
et Victoire De Maulde, 744/1

Belle Emotion, f, 4 ans, Sri Putra 
GB et Freezing USA, 707/

Benevolat, h, 9 ans, Dom Alco et 
Platine, 747

Bibiche Link’, h, 3 ans, Rail Link 
GB et D’Or Et De Sang, 745/

Bicudo Has, h, 5 ans, Kapgarde et 
Big Miss Take (IRE), 730/1

Black Du Mesnil, h, 9 ans, Crillon 
et Bellevue Du Mesnil, 715

Blague Pas, h, 9 ans, Dom Alco et 
Panique Pas, 716

Bleu De Pail, h, 9 ans, Blue Bresil 
et Huronne, 695/5

Blinis, h, 9 ans, Baroud D’Honneur 
et Girelle, 694/1

Blootender, h, 13 ans, Great 
Pretender IRE et Bloom, 731/3

Blue Blue Eyes, h, 5 ans, 
Sageburg (IRE) et Blue Hollow 
(IRE), 698/3

Blue Blue Eyes, h, 5 ans, 
Sageburg (IRE) et Blue Hollow 
(IRE), 728/2

Blue Market, h, 3 ans, Authorized 
IRE et Blue Mood IRE, 741/1

Boeing Du Bara, h, 9 ans, Crillon 
et Full Of Wisky, 716/

Bolano D’Airy, h, 9 ans, Legolas 
JPN et Monita D’Airy, 739/4

Bombilla (GB), f, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Madone 
(GB), 752/1

Born To Be A Queen, f, 
5 ans, Walk In The Park IRE et 
Prosopopee, 731/

*Born To Ride IRE, m, 3 ans, 
Born To Sea IRE et Pim Street 
USA, 689

Borntoloveyou, f, 8 ans, Poliglote 
(GB) et Konigin Von Saba IRE, 
733/5

Boumba, f, 6 ans, Buck’S Boum et 
Nova D’Auteuil, 712/3

Bow Window, h, 9 ans, Fairly 
Ransom (USA) et Petite Perruche, 
734

Breiz The King, h, 8 ans, Le Fou 
(IRE) et Stella Nova, 733/2

Brennus, f, 5 ans, Zoffany IRE et 
Dream For Life, 743/5

Buen Star, h, 7 ans, Great Journey 
JPN et Starmaria, 721/3

Bye Bye D’Ortige, h, 9 ans, 
Coastal Path GB et Red Wool, 
699/1

C’Est L’Heure, h, 8 ans, Coastal 
Path GB et Legitime, 715/4

C’Lartist Maulde, h, 8 ans, 
Maximum Security (IRE) et Ondine 
De Brejoux, 716/5

Caldeira, f, 3 ans, National Flag IRE 
et Golden Gyp, 710/3

Calinmaltais, h, 8 ans, Redback 
GB et Nona Allegrina, 699/2

Cami Flight, f, 5 ans, Spider Flight 
et Cami Knickers, 727/2

Campero, h, 8 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Quenza, 739/1

Candide, h, 7 ans, Turtle Bowl 
(IRE) et Circus Key (IRE), 747/2

Capako Jane, f, 5 ans, Peer Gynt 
JPN et Sisterjane, 717/5

Caprino, h, 3 ans, Doctor Dino et 
Sacristine, 689

Caproc De Kerser, h, 8 ans, 
Policy Maker (IRE) et Roquette De 
Kerser, 734/2

Cat Mary, h, 3 ans, Hurricane Cat 
USA et Mary Montagu IRE, 719/4

Catch All, h, 5 ans, Zanzibari USA 
et Nan’S Catch, 695/

Cesaree, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Miss Paris, 690

Chamrock Pontadour, h, 8 ans, 
Zamouncho et Nora Vergoignan, 
712

Cheecky Boum, h, 8 ans, Buck’S 
Boum et Julie Noire, 731/2

Chelsea De Sevres, h, 8 ans, 
Ballingarry IRE et Union De 
Sevres, 733/

Chocady, h, 8 ans, Bernebeau et 
Omady, 703/2

Chupa Klass, f, 8 ans, Caballo 
Raptor CAN et Marbela, 734/4

Cidjie Dangles, f, 5 ans, 
Meshaheer USA et Augira, 743/4

Cirano De Pail, h, 7 ans, Kapgarde 
et Ken Roche, 692/

Cleveland, h, 3 ans, Manduro GER 
et Capitale, 689/4

*Clondaw Cian IRE, h, 10 ans, 
Gold Well (GB) et Cocktail Bar IRE, 
738/3

Clotaire, h, 8 ans, Cachet Noir USA 
et Rime, 694

Coastamajic, h, 5 ans, Coastal 
Path GB et Majestic Card, 695/4

Commingeois, h, 8 ans, Assessor 
IRE et Damanka IRE, 698

Commingeois, h, 8 ans, Assessor 
IRE et Damanka IRE, 738

Comtesse Gueulatis, f, 8 ans, 
Gris De Gris (IRE) et Orphie Du 
Moulin, 753/7

Coral, h, 5 ans, Martaline GB et 
Clipsy, 699/4

Corazones, h, 8 ans, Nidor et 
Celine Mon Coeur GER, 692/2

Cottin Madrik, h, 8 ans, Irish Wells 
et Galanthe, 731/5

Cova Da Iria, f, 3 ans, Slickly Royal 
et Belledonne, 710/2

Crack Math, h, 8 ans, Vendangeur 
(IRE) et Pegase Des Roses, 751/5

Craftwelle, f, 8 ans, Califet et 
Norwelle, 735/

Crosshar Flow, f, 3 ans, 
Crossharbour GB et Lady Flow, 
697

Crystal Du Lemo, h, 4 ans, Soave 
GER et Voltige Du Lemo, 744

Custer, h, 8 ans, Pistolero (IRE) et 
Miryade, 733/1

Cutting King, h, 8 ans, Kingsalsa 
USA et Cutting Edge, 751/7

Daenerys Targaryen, f, 7 ans, 
Kap Rock et Perle Du Seuil, 748/2

Dafeast, f, 3 ans, Indian Daffodil 
(IRE) et East The Mansion, 690/2

Daguet, h, 7 ans, Poliglote (GB) et 
Quelles Cendres, 694/2

Daltarock, h, 11 ans, Della 
Francesca USA et Daltacina, 733/3

Dalyotin, h, 4 ans, Poliglote (GB) et 
Dalyonne, 740/2

Darling Oust, f, 9 ans, Early March 
GB et Fabulous Darling, 731/1

Datcha Des Mottes, f, 7 ans, 
Maresca Sorrento et Omance, 
705/1

Datcha Des Mottes, f, 7 ans, 
Maresca Sorrento et Omance, 
736/1

Day For Vega, h, 7 ans, Linda’S 
Lad (GB) et Rose Line, 721

Deauseille, f, 7 ans, Denham Red 
et D’Oseille, 687/3

Debut De Printemps, h, 7 ans, 
Irish Wells et La Grande Touche, 
687/1

Deesse Fleur, f, 10 ans, Nickname 
et De Fleur En Fleur, 716

Defi Chope, f, 6 ans, Captain Chop 
et Lady Jak, 739/5
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Del Rey, h, 3 ans, Diamond Boy et 
Mercelina, 710/1

Delicateness, f, 4 ans, Authorized 
IRE et The Countess (GB), 724/

Desirs Des Blaises, h, 7 ans, 
Lucarno USA et Loutre, 715/

Devil’S Speed, m, 3 ans, American 
Devil et Alpinette, 725/3

Diam’S De Bersy, f, 7 ans, 
Ballingarry IRE et Ondine De 
Bersy, 718/5

Diam’S De Bersy, f, 7 ans, 
Ballingarry IRE et Ondine De 
Bersy, 748/5

Diams Du Rivage, f, 7 ans, 
Fragrant Mix (IRE) et Gold Girl, 
687/5

Divergente, f, 3 ans, Vale Of York 
IRE et L’Aventura, 741/

Doctor Idole, f, 9 ans, Doctor Dino 
et Idole Des Cotieres, 718/1

Dolmen Du Rheu, h, 3 ans, Al 
Namix et Pepite Du Rheu, 689

Dom Alron, h, 7 ans, Laveron GB et 
Marie Des Enceints, 715

Don Juan Du Mou, h, 7 ans, Gris 
De Gris (IRE) et Jane Du Mou, 
735/

*Don’T Pass Me By GB, h, 
8 ans, Schiaparelli GER et 
Eightdaysaweek GB, 747/5

Dona Wood, f, 7 ans, Konig Turf 
GER et Dona Honoria, 738/4

Donnadream, h, 9 ans, Samum 
GER et Donna Roberta GER, 751/

Doralou Des Bordes, h, 7 ans, 
Vendangeur (IRE) et Tornade Des 
Bordes, 687/

Dorelko Des Obeaux, h, 7 ans, 
Balko et Kore Des Obeaux, 715/1

Dorelko Des Obeaux, h, 7 ans, 
Balko et Kore Des Obeaux, 753

Douce Lulu De Cuet, f, 7 ans, 
Noroit GER et Ocelle Lulu, 734/

Douglass, h, 7 ans, Dragon Dancer 
GB et Ophelie D’Angron, 687/

Dream Roque, h, 7 ans, Youmzain 
IRE et Pearl De La Roque, 694

Drop D’Estruval, h, 7 ans, Balko et 
Tonelle D’Estruval, 712/1

Dulcezza, f, 7 ans, Redback GB et 
La Pommeraie, 734/

Easter Lady, f, 4 ans, Sinndar IRE 
et Lounie, 752/

Echo De Balme, h, 6 ans, Solar 
One et Sojade, 738/1

Eclair Mag, h, 6 ans, Network GER 
et Katerinette, 701

Eclaire D’Etat, h, 6 ans, Vision 
D’Etat et Montbresia, 750/3

Eclipse De Teillee, f, 4 ans, 
Ballingarry IRE et Lady De Crusse, 
707

*Eclittica IRE, f, 4 ans, Pour Moi 
IRE et Ekta GB, 702/5

Edile D’Oudairies, f, 6 ans, Slickly 
Royal et Suite D’Oudairies, 708/4

Edimix, f, 6 ans, Fragrant Mix (IRE) 
et Glinka De Penhoat, 711/5

Editorial, h, 6 ans, Evasive GB et La 
Barinia, 695

El Paso Wood, h, 6 ans, Anzillero 
GER et Wonder Wood, 738/5

Eliotta, f, 4 ans, Balko et Paulmie, 
724/

Elixir Pearl, h, 6 ans, Archange 
D’Or (IRE) et Golden Gyp, 698/2

Elle Est Deslandes, f, 6 ans, Full 
Of Gold et Rosca, 698/4

Ellipse, f, 6 ans, No Risk At All et 
Sapienza, 718/2

Elrancho, h, 3 ans, Full Of Gold et 
Kimlady, 741

Elthair Du Ried, h, 6 ans, Racinger 
et Matania, 715

Elue De Sivola, f, 6 ans, Martaline 
GB et Une Par Une, 751/4

Elza De Baune, f, 6 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Joie Du Manoir, 705

Emblematix, f, 6 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Qahira, 703/5

En Avant Bayonne, h, 6 ans, 
Coastal Path GB et Souris 
Blanche, 715/5

Encore Plus, f, 6 ans, Spirit One et 
Ni Plus Ni Moins, 746/

Ennza De From, f, 6 ans, Spanish 
Moon USA et Tinaska, 703/

Enzo D’Oroux, h, 6 ans, Roli Abi et 
Palma De Perthuis, 712

Epona De Botozel, f, 3 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Arriver USA, 
741/5

Epsilane, f, 6 ans, Apsis GB et Old 
Lane, 727/1

Equerre, f, 6 ans, Alex The Winner 
USA et Nuitcaline, 705/

Esia, f, 3 ans, Sri Putra GB et Pearl 
Argyle, 719/

Estelle, f, 6 ans, Saddex (GB) et Tes 
Belle, 699/

Esterlin, h, 6 ans, Axxos GER et 
Oreane, 743

Estrella Cael, f, 6 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Lahia Cael, 694

Estrella Cael, f, 6 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Lahia Cael, 748

Etincelle Prairie, f, 6 ans, Minley 
GER et Osaka De Prairie, 723/3

Etincelle Soudaine, f, 3 ans, Tiger 
Groom GB et Valley Victory, 690

Etoile Desjy, f, 4 ans, Konig Turf 
GER et Kassadame, 720/

Etoile Du Centre, f, 6 ans, Kotky 
Bleu et Entre Toi Et Moi, 699/

Etoile Gemmoise, f, 6 ans, 
Monitor Closely IRE et Qui Est Qui, 
746/3

Eurvad Pembo, f, 6 ans, Honolulu 
IRE et Miss Des Aigles, 731/

Ever Forget Me, h, 6 ans, Nidor et 
Amandiya, 738/2

Evidence Bleue, f, 6 ans, Maresca 
Sorrento et Tunique Bleue, 748/3

Evron, h, 6 ans, Secret Singer et 
Rive Droite, 733/4

Excusez Du Peu, f, 6 ans, Lord Du 
Sud et Jariga, 708/

Extreme, f, 6 ans, Denham Red et 
Tounet, 748/4

Fabuleiro, h, 5 ans, Saddex (GB) et 
Quessadilla, 714/

Face A Face Sivola, f, 5 ans, 
Noroit GER et Pierrebrune, 701

Fachoda, f, 5 ans, Cokoriko et 
Rotonde, 732

Facile A Vivre, h, 5 ans, Sholokhov 
IRE et Ne M’Oubliez Pas, 695

Faddex, h, 5 ans, Saddex (GB) et 
Petite Harmonie, 717/2

Fait La Une, f, 5 ans, Muhtathir GB 
et Suite, 753/3

Faitque De L’Isle, h, 5 ans, Secret 
Singer et Naiade De L’Isle, 730/4

Falbala Classe, f, 5 ans, Archange 
D’Or (IRE) et Qahira, 718/

Faldex, h, 3 ans, Falco USA et 
Laydex Du Frene, 745/5

Fameck, h, 5 ans, Della Francesca 
USA et Verbania, 694/4

Famous Line, f, 4 ans, Montmartre 
et City Charm, 744/4

Fandjo, h, 5 ans, Della Francesca 
USA et Faraude, 707

Fandjo, h, 5 ans, Della Francesca 
USA et Faraude, 728/4

Fangio Des Brieres, h, 5 ans, 
Stenthor Morinda et Quabaka De 
Conde, 732/

Fantastique Cotte, h, 5 ans, Nom 
De D’La et Romantique Cotte, 
711/4

Fany De Pretot, f, 5 ans, 
Montmartre et Kobila, 707/

Farbakan, f, 5 ans, Shamalgan et 
Nusakan, 732/

Farces Attrapes, f, 5 ans, 
Kapgarde et Lounoas, 747/3

Farceur D’Ainay, h, 5 ans, 
Sholokhov IRE et Vanille D’Ainay, 
695

Faro Des Malberaux, h, 5 ans, 
Linda’S Lad (GB) et Scavenger, 
695/3

Fast And Famous, h, 6 ans, Axxos 
GER et Dionisa, 703/

Fast Mare, h, 5 ans, Spanish Moon 
USA et Quellemare, 714/2

Fauvette Sivola, f, 5 ans, Noroit 
GER et Surprise De Sivola, 700/

Faux Pas Croire, h, 5 ans, Puit 
D’Or IRE et Samarkand Bleue, 
708/

Feale Baie, f, 5 ans, Crillon et 
Juventus Ii, 705/4

Fee Speciale, f, 5 ans, Special 
Kaldoun (IRE) et Blue Maker, 
717/1

Fence Des Bruyeres, h, 5 ans, 
Maresca Sorrento et Innsbruck, 
698/1

Fenix De L’Aunay, h, 5 ans, 
Ballingarry IRE et Athena De 
L’Aunay, 728/

Fiesta Delafayette, f, 5 ans, Lord 
Du Sud et Queen De Lafayette, 
751

Fiesta Du Trianon, f, 5 ans, Gris 
De Gris (IRE) et Ulladance, 732/

Filoche Bouloise, f, 5 ans, 
Cokoriko et La Bouloise, 705/3

Filominh Lanlore, f, 5 ans, 
Fairplay Du Pecos et Upsaminh 
Lanlore, 723/4

Filou Des Planches, h, 5 ans, 
Irish Wells et Rosee Des Planches, 
732/3

Fina De Virginia, f, 5 ans, Boris 
De Deauville (IRE) et Iroquoise Ii, 
735/1

Fine Angels, f, 7 ans, Fine Grain 
JPN et Star Jelois, 751/

Fingal D’Arthel, h, 5 ans, Cokoriko 
et La Fee D’Arthel, 750/2

Fire Dancer, h, 4 ans, Martaline GB 
et Steel Dancer, 693

Firework, h, 5 ans, Network GER et 
Quinea, 746/

Flamand Rose, h, 5 ans, Saddex 
(GB) et Toprose, 732/1

Flash Du Lemo, f, 5 ans, Born 
King JPN et Iris De La Nuit, 732

Fleur De Grugy, f, 5 ans, My Risk 
et Perle De Grugy, 714/

Florence, f, 3 ans, French Fifteen et 
Luna Gulch, 690

Flush De Leap, f, 5 ans, Cokoriko 
et Fairyleap, 737

Fly Des Mottes, f, 5 ans, 
Shamalgan et Puszta Des Mottes, 
708/2

Fly To The Ska, f, 5 ans, 
Masterstroke USA et Lumiere De 
Boitron, 746/

Folburg De Palma, m, 5 ans, 
Sageburg (IRE) et Sister Palma, 
692

Folie D’Ecupillac, f, 5 ans, Kap 
Rock et Mahe, 701/5

Folimanka, f, 3 ans, No Risk At All 
et Zahrada USA, 697/

Fonzi Conti, h, 5 ans, Masterstroke 
USA et Regina Conti, 714/1

For Bel Du Lion, h, 5 ans, Spider 
Flight et Qazabelle Du Lion, 746/4

Force De Frap, h, 5 ans, Desir 
D’Un Soir et Flaurella, 728/3

Forecast De Vieve, h, 5 ans, 
Madoun et Very Easy De Vieve, 
717/4

Forge Master, h, 5 ans, Sunday 
Break JPN et Fontcia, 733

Formule Un, f, 5 ans, Coastal Path 
GB et More Fun GER, 701/2

Fortuna Bella, f, 5 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Kostroma, 700/2

Fou De Reve, h, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Unike De Reve, 714/

Frapgarde, f, 5 ans, Kapgarde et 
Ovive, 701

Frelon D’Estruval, h, 5 ans, 
Cachet Noir USA et Nouvelle 
D’Estruval, 701/3

Fret D’Estruval, h, 5 ans, No Risk 
At All et Udine D’Estruval, 736/

*Frimeur D’Ainay (FR) , h, 5 ans, 
Sholokhov IRE et Perle D’Ainay, 
737/4

Friponne De Belair, f, 5 ans, 
Doctor Dino et Strip Tease, 748/1

Fripouille D’Allie, f, 5 ans, 
Khalkevi IRE et Saga D’Allier, 700/

Fuissema, f, 4 ans, Fuisse et 
Maryleo (IRE), 752/

Fun Work, h, 5 ans, Network GER 
et Urbissa, 692/
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Funky De La Barre, h, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Polka De La 
Barre, 740/5

Gage De Reussite, h, 4 ans, 
Network GER et Joly Nelsa, 691/1

Galant Des Boulats, h, 4 ans, Rail 
Link GB et Reine De Mai, 691/6

Galante D’Arthel, f, 4 ans, 
Cokoriko et La Fee D’Arthel, 740/4

Galante De Ferbet, f, 4 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Valse De 
Ferbet, 693/4

Galopin Des Obeaux, h, 4 ans, 
Spanish Moon USA et Almeria Des 
Obeaux, 732/5

Gamine Apple’S, f, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Rosa Apple’S, 
713/4

Garconniere, f, 4 ans, Blue Bresil 
et Querrana De Sivola, 713/5

Gardenia Del, f, 4 ans, Protektor 
GER et Varouka Gaugain, 706/1

Gardez La Monnaie, f, 4 ans, 
Fame And Glory GB et Allez Les 
Rouges, 724/1

Gargote Du Large, f, 4 ans, Top 
Trip (GB) et Rapsodie Sea, 713/3

Garry De La Brunie, h, 4 ans, Feel 
Like Dancing GB et Utopy De La 
Brunie, 723

Gars Du Nord, h, 5 ans, Valanour 
IRE et La Chtie, 699/5

Garylou, f, 5 ans, Balko et Need 
You, 727/3

Gastibelza, f, 4 ans, Crossharbour 
GB et Sydney Australia, 714/

Gatee, f, 4 ans, Network GER et Une 
Belle Histoire, 713/1

Gavenia, f, 4 ans, Stormy River et 
Pragmatica GB, 702/3

Gazelle D’Estruval, f, 4 ans, Lord 
Du Sud et Udine D’Estruval, 737/2

Gentle Mag, h, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Katerinette, 752/5

George Flash, h, 4 ans, George 
Vancouver USA et Eternal Flash 
GB, 693/5

Gerponville, f, 5 ans, Rajsaman et 
Sainte Adresse (GB), 700/3

Gesko, h, 4 ans, Balko et Alvina, 
729/2

Gigolo Des Mottes, h, 4 ans, 
Barastraight (GB) et Omance, 
707/3

Gino Des Dunes, h, 4 ans, Konig 
Turf GER et Inecess, 714/3

Girl Des Blins, f, 4 ans, Konig Turf 
GER et Steely Dancer, 707

Glace Des Mers, f, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Padie, 713/2

Glaneuse, f, 4 ans, Blue Bresil et 
Achade, 713/

Glenfarklas, h, 4 ans, Balko et Une 
Fleur Somoza, 720

Glops, f, 4 ans, Saddler Maker (IRE) 
et Devise Ii, 732/4

Go Wilko, h, 8 ans, Voix Du Nord et 
Rivatune, 751

Godsalino, h, 4 ans, Timos GER et 
Cybelle, 706/4

Golden Brown, f, 6 ans, Ares De 
La Brunie et Ohiogold, 723

Goldrik, h, 4 ans, My Risk et Oxyna, 
744/3

Good Bye Sam, h, 4 ans, Samum 
GER et Amaryne, 752/

Good Fever, h, 5 ans, Apsis GB et 
Epal’Fever, 730/3

Gorvino, h, 7 ans, Lucarno USA et 
Rolandale, 739/2

Gougoune, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et L’Encolliere, 720

Graal Of Sunday, h, 4 ans, Sunday 
Break JPN et Smalyne, 749/2

Grace De La Brunie, f, 4 ans, Kap 
Rock et Naya De La Brunie, 723/

Grace Maker, f, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Lettre D’Amour, 
744/

Gracekeli Du Seuil, f, 4 ans, Rail 
Link GB et Mrassu (IRE), 691

Gradee, f, 4 ans, Network GER et 
Loi Du Plus Fort, 700/

Graine De La Prise, f, 4 ans, Boris 
De Deauville (IRE) et Action De La 
Prise, 702/

Grand Cru De Vieve, h, 4 ans, 
Spanish Moon USA et Pamplune 
De Vieve, 720/1

Grand Esprit, h, 4 ans, Al Namix et 
Itiga, 732/2

Grande Premiere, f, 4 ans, Saint 
Des Saints et Posh Lady IRE, 691

Great Paul, h, 7 ans, Great Journey 
JPN et Princess Morgane USA, 
698/6

Greco Latin, h, 4 ans, Coastal Path 
GB et Ma’Am, 691

Gregolimano, h, 3 ans, Rail Link 
GB et Kimber Lady, 719/

Griffon D’Aubrelle, h, 4 ans, 
Samum GER et Tiree A Part, 720/3

Grise De Mag, f, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Naiade Mag, 700/1

Guenola Conti, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Orne Saosnoise, 752/4

Gump Madrik, f, 4 ans, 
Sommerabend GB et Sunday 
Madrik, 691

Gustav Vasa, h, 4 ans, Sunday 
Break JPN et Lisamay, 729/

Gypsie Du Mestivel, f, 4 ans, Al 
Namix et Royale Solitaire, 707/4

Hale, f, 5 ans, Martaline GB et 
Orange Bitter, 703/1

Hallydini, h, 3 ans, Ballingarry IRE 
et Kaberdini, 722/4

Harablue, f, 5 ans, Blue Bresil et La 
Remigeasse, 726/4

Harrisburg (IRE), f, 3 ans, 
Authorized IRE et Hyde, 745/3

Hashtag Succes, h, 5 ans, Sinndar 
IRE et Scanelle, 708/1

Haute Corse, f, 3 ans, Cokoriko et 
Utopiste, 704

Hauteur D’Esprit, f, 3 ans, 
Diamond Boy et Breve De 
Comptoir, 725/5

Havane Du Berlais, f, 3 ans, 
Martaline GB et Hilton Du Berlais, 
696/5

Hawai Tree, f, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Vanika Place, 725/2

Hayllie, f, 3 ans, Papal Bull GB et 
Trulamani IRE, 741/

He Loves Me, h, 9 ans, Enrique 
(GB) et She Hates Me (IRE), 695/1

Heaven Du Seuil, h, 3 ans, 
American Devil et Mrassu (IRE), 
719/1

Heloi, h, 3 ans, Bathyrhon GER et 
Alauda, 696/3

Helska, f, 3 ans, Falco USA et 
Sparkle, 690

Heniway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Lorenzia, 690/5

Henry Cat, h, 6 ans, Hurricane Cat 
USA et Savarine, 703/3

Herogador, h, 3 ans, Balko et 
Qualinette, 741/3

Hextravertix, h, 3 ans, Manduro 
GER et Goldamix (IRE), 689

High Alert, h, 3 ans, Rajsaman et 
Blazing Mary, 745/

*Homer IRE, h, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Synchronic (IRE), 
752/3

Honde Racee, f, 3 ans, Racinger et 
Une Onde De Puce, 697/2

Honoris Causa, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Reflexion, 745/2

Hop La De Sivola, f, 3 ans, Noroit 
GER et Protege Moi, 741

Hors La Noire, f, 8 ans, Redback 
GB et Ma Citadelle, 727

Horse Maha, h, 3 ans, Tin Horse 
(IRE) et Maharina, 689/3

Houpas, f, 6 ans, Soul City IRE et 
Justicia, 703

Houston Bere, m, 3 ans, Hurricane 
Cat USA et Kunoichi USA, 696/1

Hubert Des Fresnes, h, 4 ans, 
Rail Link GB et La Neyev, 691

Hystery Bere, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Mysteryonthebounty 
USA, 745/1

Infinite, f, 3 ans, Diamond Boy et 
Ybarra, 697/4

Invincible Fighter, h, 9 ans, 
Nickname et Bahama Pearl, 736/

Invulnerable, f, 9 ans, Irish Wells 
et Perle Des Cotieres, 726/5

Irish Douk, h, 7 ans, Irish Wells et 
Doukanane, 747/

Jazzy Du Lemo, f, 5 ans, Sri Putra 
GB et Dysprosita GER, 726/3

Jemsa, f, 4 ans, Masked Marvel GB 
et Jemysaintes, 691/3

Jewel De Cerisy, h, 4 ans, 
Planteur (IRE) et Polyquest IRE, 
691

Julianos, h, 6 ans, Apsis GB et 
Lady Flow, 743/1

Just Dinomyte, m, 3 ans, Doctor 
Dino et Just Be Good (GB), 745/

Kadaljacq, h, 4 ans, Kap Rock et 
Kadalvoix, 723

Kaldorina, f, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Balldorina, 729/3

Kalianthus, h, 5 ans, Alianthus GER 
et Ville Valio, 708/4

Kapios, h, 5 ans, Spider Flight et 
Kapsile, 743/2

Karuso De Gruchy, h, 3 ans, 
Montmartre et Knout, 689

Kath Speed, f, 3 ans, Montmartre 
et Tikisol, 725

Katy Love, f, 4 ans, Enrique (GB) et 
Dallas Des Mottes, 700/

Keltia De Kerbarh, f, 3 ans, 
Maresca Sorrento et Etoile De 
Kerbarh, 697/5

Kibaki, h, 9 ans, Forestier et Kilkee, 
709/5

Kosswale, h, 5 ans, Moss Vale IRE 
et Kalavaya, 707

La Chassagne, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Ma Nuit Chez Maud, 
720/5

La Kalici Forlonge, f, 5 ans, 
Cokoriko et Belle Du Brizais, 711/1

La Montagne Sainte, f, 3 ans, 
Hunter’S Light IRE et La Teranga, 
722

Lady Hanwell, f, 3 ans, Authorized 
IRE et Font Froide, 690/4

Ladydoc, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Layrad, 752/

Last Risk, h, 6 ans, Grey Risk et 
Hermine De Mels, 711/3

Lauderdale, h, 4 ans, Desert Guest 
IRE et Ladoga (GB), 702

Le Boy, h, 4 ans, Most Improved 
(IRE) et Mediteranea, 737/

Le Chambertin, h, 4 ans, Saint 
Des Saints et Avene, 706/5

Le Plougastellen, h, 3 ans, 
Honolulu IRE et Speedy Blue, 
696/2

Lettre A Elise, f, 4 ans, Alianthus 
GER et Lectrice, 702/

Liberty De Baune, f, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Rhapsodie St 
Eloi, 706/

Lilibell Bey, f, 8 ans, Army King et 
Victoire Grenat, 734/1

Lilinecharentaise, f, 4 ans, Spider 
Flight et Tzapane, 720/

Lina Rez, f, 3 ans, Martaline GB et 
Dona Rez, 690/1

Linxia, f, 7 ans, Fuisse et Liesse, 
694/

Lion Toto, h, 7 ans, Vic Toto et 
Lady La Lionne, 709/2

Lion Toto, h, 7 ans, Vic Toto et 
Lady La Lionne, 735/2

Lorca Malpic, f, 4 ans, Last Train 
GB et Ashtar, 723/2

Lougie Loup, f, 3 ans, Loup Breton 
(IRE) et Stoa IRE, 725/

Loup D’Alsace, h, 4 ans, Turgeon 
USA et Loupaline, 706/3

Loup Royal (IRE), h, 7 ans, 
Astronomer Royal USA et Lia 
Waltz, 735/5

Loustik D’Agrostis, h, 6 ans, 
Mount Bay et Chamdespoir, 701/4

Lovely Sam, h, 4 ans, Showcasing 
GB et Queen Of Deauville, 744/2

Lyon Clermont, h, 6 ans, Anzillero 
GER et Ania De Clermont, 698

*Mad Max GER, h, 5 ans, Maxios 
(GB) et Making Hay GB, 730/2
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Maitrechop, m, 3 ans, Captain 
Chop et My Princess, 704/

Man D’Anjou, h, 4 ans, Rajsaman 
et Zalga, 744/5

*Manchego GER, h, 4 ans, 
Pastorius GER et Marny GER, 
740/1

Mand Si, f, 6 ans, Irish Wells et Sai 
Si, 718/3

Manila Palm, f, 6 ans, Enrique (GB) 
et Beach Madrague, 705/5

*Manx IRE, h, 4 ans, Tertullian USA 
et Montfleur GB, 724

Maponos, h, 3 ans, No Risk At All 
et Quadriviae, 710/

Mareskia Talisker, f, 7 ans, 
Maresca Sorrento et Ladylux, 
747/1

Marlianthus, h, 5 ans, Alianthus 
GER et Marvaline, 717/3

Marlianthus, h, 5 ans, Alianthus 
GER et Marvaline, 742/1

Marta Des Mottes, f, 3 ans, 
Montmartre et Oktavia Des Mottes, 
697/1

*Master Dan GB, h, 9 ans, 
Mastercraftsman IRE et Danella 
IRE, 753/1

Master Dino, h, 6 ans, Doctor Dino 
et Mind Master USA, 750/1

Meann, f, 4 ans, Top Trip (GB) et 
Bella Cara, 702/1

Memoire D’Afrique, f, 4 ans, 
Masked Marvel GB et Verdandi, 
729/

Meridien, h, 4 ans, Maxios (GB) et 
Mirandola’S Dream, 691/5

Middle, h, 7 ans, Smadoun et 
Memorial, 692/4

Minuit Sonne, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Chattleya, 691

Mirabellas, f, 3 ans, Kamsin GER et 
Sancta Marias, 697/3

Miralka, f, 8 ans, Balko et 
Mirakaline, 718/4

Miss Del’Rais, f, 7 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Miss Night (IRE), 
727/5

Miss Kadix, f, 3 ans, Kapgarde et 
Lixy, 725

Miss Laura, f, 5 ans, Lauro GER et 
Miss Lina, 746/2

Mister Bint, m, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Bint Makbul GB, 741/2

Mister Speed, h, 6 ans, 
Speedmaster GER et Madame De 
Coeur, 711/2

Misterenrique, h, 4 ans, Enrique 
(GB) et Miss Lordy, 693

Mistersister, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Peace Mine CAN, 
689

Mistral Des Noes, h, 6 ans, Slickly 
Royal et Phapha, 751/

Mokoia, h, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et Nerfairchichi, 
724/5

Mon Gallo, h, 4 ans, Lord Du Sud 
et Alize Des Parcs, 740

Mona De La Mare, f, 6 ans, No 
Risk At All et Love Love Kate, 
727/4

Montigny Le Roi, h, 4 ans, 
Indomito GER et Perle De Sou, 
744/

Montixxe, h, 3 ans, Montmartre et 
Ixxe, 719/

My Pottinguer, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Polemique (IRE), 703/4

Naaqoos Flow, h, 4 ans, Naaqoos 
(GB) et Lady Flow, 724/3

Nikolaos, h, 4 ans, Ilbarritz et 
Famenne, 723/5

No Border, h, 4 ans, Nicaron GER 
et Border Line, 729/5

Noble Diamond, h, 3 ans, 
Diamond Green et Noble Affair 
(GER), 722/2

Nova De Teillee, f, 8 ans, Poliglote 
(GB) et Marquise D’Orton, 726/1

Omaha Spirit, h, 6 ans, Enrique 
(GB) et Locyborg Royale, 708

Omar, h, 11 ans, Martaline GB et 
Ozehy USA, 712

On Your Mark, h, 3 ans, Kamsin 
GER et Money Humor (IRE), 696/4

One Way, h, 8 ans, Hold That Tiger 
USA et Bali Boom, 721

Orkideas, f, 3 ans, Kamsin GER et 
Cazoul Des As, 722

Oulmes Dream, h, 5 ans, 
Alexandros GB et Belle Dream 
IRE, 742/

Palm Valley, f, 4 ans, Kyllachy GB 
et Shotgun Wedding GB, 720/2

Panoleta, f, 4 ans, Nicaron GER et 
Sagalix, 729/4

Paquos, h, 6 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Danse Etoilee, 698/5

Pariso, h, 5 ans, Balko et Parisienne 
USA, 692/3

Parti Pris (GB), f, 7 ans, American 
Post GB et Pirogue Bleue (IRE), 
695

Passion For Life, f, 4 ans, Le 
Havre (IRE) et Passion Blanche 
GB, 702

Pedra Tivoli, f, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Pour Toi L’Artiste, 
702/2

Pepito Du Rheu, h, 4 ans, Al 
Namix et Fauvette Du Rheu, 693/2

Petit Rene, h, 6 ans, L’Estragon et 
Lanoblesse, 723

Pichelot, h, 7 ans, Konig Turf GER 
et Haute Chartreuse, 751/3

Pil Dream, h, 5 ans, Dream Well et 
Princesse Gallo, 737/3

*Pinaclouddown IRE, h, 4 ans, 
Battle Of Marengo IRE et Saffa 
Garden IRE, 693/3

Pinnacle, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Private Riviera GB, 689/5

Piriac, h, 3 ans, Spanish Moon USA 
et Perpette, 689/2

Poker De Ballon, h, 7 ans, Doctor 
Dino et Nile Altesse, 687/2

Polar Dance, f, 4 ans, No Risk At 
All et Estrella Polar GER, 691

Polikidia, f, 8 ans, Diamond Green 
et Poliette, 698

Polikidia, f, 8 ans, Diamond Green 
et Poliette, 721/1

*Pollexfen GB, h, 4 ans, Yeats IRE 
et La Zingarella IRE, 724/4

Prengarde, h, 4 ans, Kapgarde et 
Nikoline, 740/3

Prince Du Roume, h, 4 ans, 
Sinndar IRE et Conakry, 691/2

Prince Maresca, h, 9 ans, Maresca 
Sorrento et Sister Flo, 731/4

Prionamix, h, 12 ans, Priolo USA et 
Genamix, 734

*Purple Light GB, h, 4 ans, 
Kendargent et Purple Pearl (IRE), 
693

Que T’Es Belle, f, 4 ans, Enrique 
(GB) et Charbelle, 749/1

Queendor, f, 4 ans, Archange D’Or 
(IRE) et Queen Running, 744

Ralka, f, 7 ans, Full Of Gold et Ma 
Misere, 727/

Rani De Bilsac, f, 3 ans, Zanzibari 
USA et Elvina City, 690/3

Rebelle De Beaufai, f, 4 ans, 
Recharge IRE et Cybellede 
Beaufai, 702/4

Red Bubble, f, 5 ans, Redback GB 
et Miss Bubble Rose, 707/5

Red Bubble, f, 5 ans, Redback GB 
et Miss Bubble Rose, 742/

Rederie Foy, f, 4 ans, Satri IRE et 
Rederie Mix, 693/

Redness, f, 3 ans, Prince Gibraltar 
et Red Smart, 722/1

Reine Vera, f, 3 ans, Mubaarez 
(GB) et Heidikly, 741/

Reve Fou, h, 3 ans, Dream Well et 
Wild Lady, 719/

Rhodier, h, 4 ans, Kheleyf USA et 
Tairchope, 729/1

Ricardinite, f, 5 ans, Dragon 
Dancer GB et Star De L’Emion, 
728/5

Rikita De L’Orme, f, 4 ans, Blue 
Bresil et Lolita De L’Orme, 742/2

Risk Du Brizais, h, 3 ans, No Risk 
At All et Diane Du Brizais, 725/1

Rivenrique, f, 5 ans, Enrique (GB) 
et River Bellouette, 735/

Rockye, f, 5 ans, Kap Rock et 
Kellye, 737

Roi Rebel, h, 3 ans, Cockney Rebel 
IRE et Roodee Queen GB, 719/

Romako, h, 4 ans, Saint Des Saints 
et Cue To Cue GB, 724/1

Royal Blend, h, 3 ans, Doctor Dino 
et Queen’S Tea, 719/5

Sa Carlex, f, 4 ans, Saddex (GB) et 
Sa Carla, 691

Sacha Green, h, 7 ans, 
Barastraight (GB) et Sara Rose, 
687/4

Sacramental, f, 4 ans, No Risk At 
All et Sacred Music USA, 749/3

*Sadang POL, m, 3 ans, Star 
Poker IRE et Sajgonka POL, 741/4

Saga D’Aspe, f, 6 ans, Muhaymin 
USA et Landolphia, 743/

Saint Sam, h, 3 ans, Saint Des 
Saints et Ladeka, 689/1

Saints D’Aubrelle, h, 6 ans, Saint 
Des Saints et Qudrah IRE, 753/

Sand Facons, f, 3 ans, Lucayan et 
Sandlers IRE, 722/5

Sandrinella, f, 4 ans, Rajsaman et 
Poliaurea ARG, 691/7

Santa Catarina, f, 5 ans, Kapgarde 
et New Delice, 718/

Santa Catarina, f, 5 ans, Kapgarde 
et New Delice, 750/5

Saphir Du Lemo, f, 4 ans, Born 
King JPN et Jolie Joyau, 744/

*Sarino GER, h, 4 ans, Lord Of 
England GER et Super Vanny USA, 
752/

Scarabi, h, 7 ans, Vic Toto et 
Alyssa Song, 738

Sea Light, f, 12 ans, Protektor GER 
et Sweetberry, 709/3

Seeyouinthepark, h, 3 ans, 
Waldpark GER et Siyounia, 745/4

Sharp Diamond, h, 4 ans, 
Diamond Green et Sharp Anna, 
720/4

Shentri, h, 3 ans, Sri Putra GB et 
Shentala, 704/1

Shine Baby Shine, h, 5 ans, 
Ballingarry IRE et Princesse Nera, 
742/4

Sikoussa, f, 4 ans, Zambezi Sun GB 
et Kesakao, 749/5

Simbolic, f, 5 ans, Creachadoir IRE 
et Symbolic ARG, 742/3

Simsong, h, 5 ans, Dabirsim et 
Song Of Hope GER, 753

Sindarbueno, h, 7 ans, Sinndar IRE 
et La Grande Dame, 731/

Sir Clety, h, 4 ans, Clety et Stella 
Matine, 693

Six Dar, h, 5 ans, Sinndar IRE et 
Souris River (GB), 738/

*Sleep Easy GB, h, 8 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Strictly Lambada 
GB, 695/2

So Sweet, h, 4 ans, Montmartre et 
Sweet Dance, 693

Soane De Clave, f, 5 ans, Soave 
GER et Oceane De Clave, 721

Solenzera Senam, f, 3 ans, Vision 
D’Etat et Saga De Senam, 722/3

Son Of Rajsa, h, 3 ans, Rajsaman 
et Fernobia (IRE), 719/2

Speedy Date, h, 5 ans, Kandidate 
GB et Petale Rose, 701/1

Spider Love, h, 6 ans, Spider Flight 
et Love Du Charmil, 751/6

Star De Juilley, h, 11 ans, Maille 
Pistol et Belle De Juilley, 753/

Star De La Coquais, f, 9 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Nobystar, 
735/3

Star Des Mottes, f, 5 ans, 
Shamalgan et Stanz, 717/

Style De Lumiere, f, 4 ans, 
Kapgarde et Anowe De Jelois, 737

Sunday Moon, h, 4 ans, Sunday 
Break JPN et Queen Loxandra, 702

Sunka Reine, f, 5 ans, Lord Du 
Sud et Sunkajide, 699/3

Super Flam, h, 4 ans, Nom De 
D’La et Super Sister ITY, 724

Surviver, h, 5 ans, Montmartre et 
Chinawood, 746
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Swing Brosse, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Call Me Nana, 707/

Syr Alberto, h, 11 ans, Albert Du 
Berlais et Syr Daria, 739/3

Taline D’Oroux, f, 4 ans, Martaline 
GB et Lady Toto, 749/4

*Tech Jury GER, h, 4 ans, 
Jukebox Jury (IRE) et Tech Engine 
GER, 752/2

Telenomie, h, 13 ans, Bernebeau et 
Nasseseuse, 736/2

Tempete Du Moulin, f, 6 ans, 
Davidoff GER et Ruaha River, 753/

Tenor Du Lemo, h, 4 ans, Soave 
GER et Dysprosita GER, 702

*Theos Lolly IRE, h, 7 ans, Kodiac 
GB et Aluana IRE, 695

*Theos Lolly IRE, h, 7 ans, Kodiac 
GB et Aluana IRE, 743/3

Theyss By Theyss, f, 4 ans, 
Anodin (IRE) et Bee Bee, 724/

Tiens Bon La Barde, h, 6 ans, 
Carghese Des Landes et 
Mestraline, 723

Tipi Chop, h, 6 ans, Captain Chop 
et Indiana Chope, 721

Toine De Lenzac, h, 4 ans, Kap 
Rock et Ponkoli D’Itale, 737/1

Topaze Mystique, f, 3 ans, No 
Risk At All et Tahaza, 725/4

Torajone, f, 5 ans, Turgeon USA et 
Toraja, 730/

Traits De Plume, h, 6 ans, 
Valanour IRE et Tres Plume, 753/5

Trousseau, f, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Jetarsu IRE, 694

Tuche Des Brieres, h, 4 ans, 
Palace Episode USA et 
Puceofwest, 702

Tuticolle, h, 13 ans, East Of Heaven 
IRE et Galaxie De Larue, 735/4

Ty Zums, h, 4 ans, Tigron USA et 
Ma Zums, 706/2

Ua Pou, f, 4 ans, Smadoun et April 
Day, 752/

Ulysse De L’Aunay, h, 12 ans, 
Roli Abi et Lady Rosekadrou, 709/

Un Plus, h, 5 ans, Spirit One et 
Highsala, 742/

Un Roc Du Grandval, h, 12 ans, 
Network GER et La Grande Vallee, 
726/2

Una Chilena, f, 3 ans, Gemix et 
Zurserl GER, 690

Unbrin De L’Isle, h, 12 ans, Dom 
Alco et Gratiene De L’Isle, 716/3

Upsong, h, 4 ans, Authorized IRE et 
Symphonie D’Anjou, 693

Utah De La Coquais, h, 12 ans, 
Nidor et Noblevie, 687

Uto, h, 12 ans, Bering (GB) et 
Nouvelle Zelande, 712/5

*Vale Quainthe IRE, f, 4 ans, Vale 
Of York IRE et Quaithe IRE, 691

Valmy De Vaut, h, 11 ans, Dark 
Moondancer GB et Lolita De Vaut, 
715/3

Valseur De Sarti, h, 11 ans, Loup 
Solitaire USA et Hopala, 715

Valsys, f, 3 ans, Ballingarry IRE et 
Sys Tivoli, 719/3

Vascularite, f, 5 ans, Satri IRE et 
Synerana, 708/3

Vegeta Du Dagira, h, 11 ans, 
Passing Sale et Jarden De 
Gravelle, 709/4

Vent Des Dunes, h, 11 ans, Crillon 
et Iaera Des Dunes, 716/1

Verti Lou, f, 3 ans, Vertigineux et 
Lupa Sola, 722

Very Speed, h, 6 ans, Irish Wells et 
Green Fever, 746/1

Vicomte Du Seuil, h, 11 ans, 
Special Kaldoun (IRE) et Marie Du 
Seuil, 715/2

Vicomte Du Seuil, h, 11 ans, 
Special Kaldoun (IRE) et Marie Du 
Seuil, 751/1

Virtus D’Estruval, h, 11 ans, 
Panoramic GB et Nina D’Estruval, 
712/2

Vitador, h, 11 ans, Nidor et Bela 
Maria Has, 716/

Vol Noir De Kerser, h, 11 ans, 
Policy Maker (IRE) et Nuit De 
Kerser, 716/4

Votre Honor, h, 8 ans, Kapgarde et 
Brave D’Honneur, 703

Wabba, h, 4 ans, Maiguri (IRE) et 
Witten USA, 737/5

West Wizard, h, 11 ans, King’S 
Theatre IRE et Queen’S Diamond 
GER, 751/2

Whistle Up A Storm, h, 5 ans, 
Montmartre et Kittewhistle, 694/

Wild Sun, h, 4 ans, Zambezi Sun 
GB et Wild Du Berlais, 707/1

Winner Of Spring, h, 11 ans, Roli 
Abi et Grace Des Essarts, 709/1

Zambafast, m, 4 ans, L’Escarfast et 
Zambada, 723/1

Zouzou Des As, f, 4 ans, Davidoff 
GER et Cazoul Des As, 724/

*Zuckerberg GER, h, 4 ans, 
Kamsin GER et Zazera, 691


